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FIVE HUNDRED AND SEVENTY.THIRD MEETING
ReId al the Palais de Chaillot, Paria, on Wednesday, 6 February 1952, at 3 p.m.

CINQ CENT SOIXANTE.TREIZIEME SEANCE
Tenue au Palaifl d~ Chaillot, 'Paf'is, le mert':redi 6 .février 1~52, à 15 heures.

Presi/kni: ~\i!r. A. KYROU (Greece).

Presen~: The l'eprcsentative of the foUowing coun
trie;: Brazil, CHIc, China, Franœ, Greece, Netherlands,
Pakistan, Turkey, Union of Soviet Socialist Republics,
United Kingdom of Great Britain and Northern
Ireland, United States of America.

Provisional agenda (S/Agenda 573/Rev.l)

1. Adoption of the agenda.

2. Letter dated 10 December 1951 addressed to the
President of the Security Council from the
Secretary-General, trallsmitting the text of a resolu
tion, concerning the admission of Italy to member
ship in the United Nations, adopted by the General
Assembly at its 352nd plenary meeting (S/2435).

3. Letter dated 6 December 1950 addressed to t.~e
President of the Security Council from the
Secretary-General, transmitting the text of resolu
tion 495 (V), concerning the admission of new
Members, adopted by the General Assembly at its
318th plenarymeeting (S/1936).

Tribute to the memory of the late King George VI

1. The PRESIDENT (translated from French): A
great figure has just died, great in his dignity, his
modesty and his human simplidty, great in his un
faltering devotion to public duty, great in the infinite
tact and wisdom with which he exercîsed his royal
powers, a:lways quietly and unostentatiously, great, too,
in the courage with which, during recent years, he bore
the sufferings of a terrible disease.

2. 1 am sure that the merilbers of the Security Council
wholeheartedly ~hare the immense sorrow of. Hel'
Majesty Queen Elizabeth, of the entire British Royal
Family, of the people of the United Kingdom and of aU
the peoples of the Commonwealth who lavished upon
the late King their respect and their boundless devotion.
In token of the grief we feel, I ask my colleagues to rise
and observe a minute's sÏ'1ence in memory of the late
King George VI;

The representativps rOse and observed a minute's
silence.

3. Sir Gladwyn JEBB (United Kingdom): 1 was
indeed profùundly touched by the remarks of the
Presidènt. The entire British people has been shocked
al1d· moved to learn today of the untimely death of its
belovedSovereign, King George VI. By his conduct,
.his dem~anour and his great popular appeal, King

1

Président: M. A. KYROU (Grèce).

Présents: Les représentants des pays suivants: Brésil,
Chili, (bine, France, Grèce, Pays-Bas, Pakistan,
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande dt:
Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Ordre du jour provisoire (S/Agenda 573/Re7.1)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Lettre, en date du 10 décembre i951, adressée par le
Secrétaire général au P1"(sident du Conseil de sécu
rité pour lui transmettre le texte d'une résolution,
relative à l'admission de l'Italie à l'Organisation des
Nations Unies, adoptée par l'Assemblée générale à
sa 352ème séance plénière (S/2435).

3. Lettre, en date du 6 décembre 1950, adressée par le
Secrétaire général au Président du Conseil de sécu
rité pour lui trar.lsmettre le texte de la résolution
495 (V), rdative à l'admission de nouveaux Mem
bres, adoptée par l'Assemblée générale à sa 318ème
séance plénière (S/1936).

Hommage à la mémoire de S. M. le roi George VI

1. Le PRESIDENT: Urie grande personnalité vient
de mourir, grande dans sa dignité, sa modestie et sa sim
plicité humaine, grande dans son dévouement sans limite
au devoir public, grande par le tact et la sagesse infinis
avec lesquels il a exercé ses pouvoirs royaux, toujours
sans bruit et sans ostentation aucune, grande al.tssi par
le courage avec lequel, ces dernières années, il a supporté
les souffrances d'tine terrible maladie.

2. Je suis certain que les membres du Conseil de sécu
rité s'associent de tout cœur au deuil ir 'Uense de S.M.
la reine Elizabeth, de toute la famille rOYclle britannique,
du peuple du Royaume-Uni et de tous les peuples du
Commonwealth qui entouraient le roi défunt de "leur
respect et d'un dévouement sans bornes. Je prie mes
collègues, en témoignage de notre douleur,. de Se lever
et d'observer Ulle minute de silence en mémoire de
S.M. le roi George VI.

Les 'membres du Conseil se lèvent et observent une
minute de silence.

3. Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): J'ai été profondément touché par les paroles
du Président. Le peuple britannique tout entier a été
bouleversé en apprenant aujourd'hui la mort prématurée
de son souverain bien aimé, le roi Georges VI. Par ses "
actes, par son attitude et par sa grande popularité, le
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George had won a special place in the hcarts of his
subjects aIl over the world. During the dark davs of
the war, and more espedally during the bombardments
in 1940 and 1941, his steadfastness and confide:lce were
in particular a source of great comforl to the people of
Britain. Throughout the Commonwea:lth and Empire oi
which he was the Head the news of his death will, 1 am
sure, be received with deep sorrow. In a ward, the
passing of this great monarch vdll bring to all thase who
have been brought up in accordance with British
democratic traditions an acute and abiding sense of loss.

4. Mr. BOKHARI (Pakistan): On hehalf of the
Government of Pakistan :;: wish to convey to our British
colleague, and through him to the Royal Fami~v, the
Government and the people of Great Britain, our
deep(;,:,i: sympathy in the 10ss they have suffered by the
sad and untimely passing of the late King George VI.
This is a loss not on1y to the people of England but ta
the entire Commonwealth, and he will be mourned by
millions outside the country over which he reigned and
by ail those who came into contact with his gracious
personaIity, because he was a great and a good man.
We ,'equest our British coUeague to convey our senti
ments to the members of the Government and to assure
them that we feel with them in their great 10ss and
bere(\.vement.

Trihute to Mr. Chauvel, the. representaûve of
France, an~ welcome to his 8uccessor

5. The PRESIDENT (translated from French):
Before turning to the provisional agenda oÏ today's
meeting, l take pleasure in paying a sincere and friendly
tribute to my predecessor as President of the Security
Cound'1. 1 am 5ure that lam expressing the feelings of
aIl members of the Council in conveying our thanks
to the gentleman who presided ·over our discussions
during January with such ability al'ld impartiality,
tolerance and competence. Mr. Chauvel's great qualities
are known to us aU. By his wide experience, his
exceptional tact, his personal charm and the steady faith
br which he has been guided in the performance of bis
duties as permanent representative of France, he readily
earned the sympathy, esteem and respect of aU bis
coUeagues. Called now to take charge of the French
Embassy in Switzerland, Mr. Chauvel leaves us with
memories which time cannat efface.

6. Our regret can onlybe counterbalanced by the con
fidence we have in the merits of his successor.
Mr. Hoppenot is, of course, a newcomer to the United
Nations, but his reputation· has preceded him. His
career has taken him to many continents and he has
brought back a very broad experience of international
aftairs.His collaboration will, l am sure, be valuable
and profitable to us. On hehalf of aU the members of
the Council 1 co:rdially welcoll''= Ambassador Hoppenot.

7. Mr. HOPPENOT (France) (translated from
French): M:r. President, the words of welcotne which
Y9U have been kind enough to address me, both on your
own behalf and on that ot our colleagues in the Secudty
Council, have touched me deeply. l thank you sincerely.

roi George avait conquis une place toute particuli~
dans le cœl1r de ses sujets du monde entier. Au cours
des sombres annét:s de la guerre, et plus particulièrement
pendant les bombardements de 1940 et de 1941., sa
fermeté et sa confiance ont été une source de grand
réconfort pour le peuple britannique. Partout, dans le
Commonwealth ct l'Empire dont il était le chef, la nOIl
velle de ~a mort sera, j'en suis sûr, reçue avec une pro
fonde émotion. La disparition d~ ce grand mocarqul'
sera longtemps ressentie comme une perte crueile par
t')t1S ceux qui ont été élevés dans la tradition démocra-
tique britannique. .

4. M. BüKHARI (Pakistan) (traduit de t'anglais):
Au nom du Gouvernement du Pakistan, j'exprime à
notre collègue du Royaume-Uni et, par son intermé
diaire, à la famille royale, au Gouvernement et au peuple
du Royaume-Uni, notre profonde sympathie pour la
perte cruelle qu'ils viennent d'éprouver dans la personne
de S.M. le roi George VI. Ce coup sot:.dain ne frappe
pas seulement le peuple britannique, mais aussi le Com
monwealth tout entier. Le roi George VI sera pleuré
par des millions d'hommes, même en dehors du ps'-'s
dont il était le souverain, et par tous ceux qui ont éu
l'honneur de connaître sa noble personne, car il fut à la
fois un grand homme et un homme bon. Nous prions
notre collègue de transmettre nos sentiments aux
membres de son gouvernement et de les assurer de la
part que nous prenons au deuil du peuple hritannique et
à la perte cruelle qu'il vient d'éprouver.

Hommage à M. Chauvel, représentant de la
France, et souhaits de bienvenue à son succelJa
seur

5. Le PRESIDENT: Avant de passer àl'examen de
l'ordre du jour provisoire de la séance d'aujourd'hui, je
me fais un plaisir de rendre un sincère et amical hom
mage à celui qui m'a précédé au fauteuil présicientiel. Je
suis certain de traduire le sentiment de tous les membres.
du Conseil en exprimant notre gratitude à celui qui à,
pendant le mois de janvier, dirigé nos débats avec tant
d'habileté et d'impartialité, tant de compréhensio~ et de
compétence. L'éloge de M. l'ambassadeur Chauvel n'est
pluK à faire. Par son expérience si vaste, son tactexcep-

. tionnel, son charme personnel, la fqi inébra~lable· qui
l'animait dans l'exercice de ses fonctions de représentant
permanent de la France, il avait vite gagné la sympathie,
l'estime et le respect de tO.1S ses collègues. Appelé dès
maintenant à la tête de l'Ambassade de France ~n Suisse,
M. Chauvel laisse parmi nous des souvenirs que le temps
ne pourra pas effacer.

6. Notre regret n'a d'égal que la consolation causée par
la personnalité de son successeur. M. l'ambassadeùr
l~opJ?enot e~t, certes, un ?,ou".eau v~nlf ~ notre O~~a
l11SatlOn, malS sa renommee l'y a precede. Sa carnere
l'a mené sur plusieurs continents, et il en a rapporté urte
très grande expérience des problèmes 'internationaux. Je
suis sûr que sa collaboration nous sera précieuse et
opportune. Au nom de tous les membres du Conseil, je
souhaite à M. l'ambassadeur Hoppenot une cordiale

. bienvenue.

7 M. HOPPENOT (France): Monsieur le Président, .
les paroles de bienvenue que vous avez bien voulu m'a
dresser, en votre nom et au nom de nos collègues du
Conseil de sécurité, m'ont vivement touché. Je vous· en
exprime mes sincères remerciements. Je ne ma,nquerai
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l shall not fail to convey to Mr. Chauvel the feelin~s
,vhieh you have expressed with regard to him and lU
which you have pai~ <Jo we!l-deserved trilmte both to him
personally and to hlS work.

8. You ma}" be certnin that, drawing inspiration from
the ej(atrtple of 111y two predecessors, l shaH endeavOtlr
to collaboratè as wholeheartedly and l1s effectively as r
possibly can in our common task. The fesportsibiHties
assnmed by our Council are commensnrate with the
mission assigned ta i1. Our dutYis defined and dictated
by the provisions of the United Nations Charter from
which wc derive our existence, by the confidence of our
governments which have appointed us their represen
tatives, and by the hope placed in us by all the peoples
in their yearning for peace and freedom. So far a::;
1 am concerned, 1 shall do my very best to discharge
that duty.

Adoption of the agenda

The agenda 'Was adopted.

Letter dated 10 December 1951 addressed to the
President of the 8ecuri!y CouneU from the
Secretsry-General, li'ansmitting the text of a
resolu.tion, eoncerning the admission of ItaIy
to membership in the United Nations, adopted
by the General A8Bembly at ilS 352nl p~enary

meeting (8/2435)

9. The PRESIDENT (translated fr0111, French):
The COUl1dl will retnel11ber that it consldered this same
itelrt at its [569th] meeting of 19 Der.:ember 1951, and
if 1 am correct, was ready to vote on the two draft
resolutions before it, the F!:~nch draft resC'lution
[-.5'/2443] and the USSR draft resolution [5/2449].
AIl the members of the Council had taken the floor,
either to speak on tl,e two draft resolutions or to corn.,.
ment on only the one which had been submitted :first,
that is to say, the French draft resolution. If 111embers
of the Coundl have no objection, 1 shall give the .floor
to those who wish to express their views. If they w1s1-..
ta speak on the two draft resc.lutions, they may do so
immediately. If they wish to speak only on the draft
resolution which will be put to the vote second, the
USSR text, 1 shall ask them to do 50 after the vote has
been taken On the first text, the French draft resolution.

10. Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lies) (translated front Russian): Tt isnot quite clear
ta me why the President has made his remark about
members of the Security Council limiting their state
ments, and referring only to the French draft resolution
and not mentioning the USSR draft resolution.

11. Such a limitation is incomprehensible and un
precedented.

12.. '. Every member of the Security Coundl is entitled
ta refer to the draft resolutions which have been sub
Ulitted to the Couudl; especially i11 view of the fact
that .both these draft resolutiohs relate to .the sari:1e
quêstion.

pas de transmettre à M. Chauvell'expft':ssion dê$ senti
ments dont vous avez bien voulu vous faire, à son égard,
l'interprète et qui reu,dent un si légitime hommage~à sa
personrle et à son achon.

8. Soyez assuré qt\e, m'inspirant de l'exemple de mes
deux prédécesseurs, Je m'efforcerai de donner nid colla
boration la plus entiere et la plus efficace à l'œcvre qui
nous est commune. Les rnpcnsétbilités assumées nar
notre Conseil sont à la mesure de la mission dont il est
investi. Les disposition::. mêmes de la Charte des Nations
Unies. d€ qui nous tenons notre existence, la confiance
de rtos gouvernements, qui nous Qnt désignés, l'espoir
enfin que mettent en nous tous les peuples épris de paix
et de liberté définissent et nous dictent notre devoir.
J'apporterai, pour ma part, toute ma bonne volonté à le
remplir.

Adoption de rordre du jour

L'ordre du jour est adopté.

Lettre, en date du 10 décembre 1951, adre~~
par le Secrétaire général au Président du Con.
seil de sécurité pour lui transmettre le texte
d'une résolution, relative à l'admission de
l'Italie à POrganisation des Nations Unies,
adoptée par l'Assemblée générale à sa 352ème
;;éance plé1>Ûèl'e (8/2435)

9. Le PRESIDENT: Vous vous rappe~z que, à sa
séance du 19 décembre 1951 [56! '''-ne séance], le C">nseil
avait examiné Ce même point de l'ord!"e du jour et, si
je ne me trompe, il était prêt à passer au vote sur les
deux textes de résolution qui nous sont soumis, le
pruiet de résolution de la France [512443] et le projet
de. resolution de l'URSS [512449]. A ce moment-là,
tous les membres du Conseil de sécurité avaient pris la
parole, soit pour parler sur les deux projets de résolu
tion) soit pour' ne commenter que l'un d'eux,celni qui
avait été soumis le premier, c'est...à-dire le projet de
résolution de la France. Si les membres du Conseil n'y
voient pas d'inconvénient, je donnerai la parole à ceux
d'entre eux qui voudraient exposer leur point de vue.
S'ils veulent parler sur les deuX projets de résolution, ils
peuvent le faire tout de suite. S'ils ne veulent parler que
sur le projet de résolution qui sera soumis au vote le
second, c'est-à~dire le texte de l'URSS, je les prierai
de ne le faire qu'après le vote qui aura lieu sur le premier
texte, le projet de la France. .

10. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (tradttit du russe): Je ne comprends pas
très bien ce qui a amené .le Président à faire ·la décla
ration par laquelle illimite les interventions des membres
du Conseil de sécurité, en leur demandant de ne pa.rler
que du projet dt:: résolution présenté par la France et
non du projet de résolution présenté par l'Union sovié-
tique. .

Il. Cette limitation est à la fois incompréhensible et
sans précédent. .

12. Chacun des membres du Conseil de sécurité li le
droit de parler des projets de résolution dont le Conseil
est saisi, d'autant plus que, dans le cas présent, les deux.
projets de résolution se rapportent à un~ ~~\l.l~ et même
question.

1. __~__~.~ __ L-...._
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13. It is for every de1egation ta decide on its attitude
ta a given elraft reso1ution. The Soviet Union delega
tian for its part reserves the right to refer ta bath the
draft resolutions, for reasons which it will set forth
cIuring the debate.

14. The PRESIDENT (trans/ated fram French,): l
am very much ail'aiel that the USSR representative has
not entirely uncIerstood my observation. l statecI
explicitly that any speaker who might wish ta speak on
the two cIraft resolutions at the saUle time coulcI
certainly elo 50, but if there happened ta be a speaker
who hacI already spoken on the French cIraft resolution
at the meeting of 19 Dece111ber 1951 and wishecI now
to confine himself ta c0l11111enting Upon the USSR cIraft
resolution, l woulcI acIvise him, simply in orcIer ta save
time, to cIo so after the vote has been taken on the
French draft resolution. Certainly the USSR represen
tative is perfectly at liberty to speak on the two draft
resolutions, before or after the vote.

15. l give the floor ta the representative of the 'Union
of Soviet Socialist Republics on a point of order.

16. Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lics) (translated fram Rttssian): It might be preferable
to ask the Secretariat to let us have simultaneous inter
pretation, in orcIer to avoicl any misunderstanc1ings as
our work proceeds.

17. The PRESIDENT (trans/ated fram French):
The Secretariat has informecI us that that is quite
impossible. For simultaneous interpretation eleven more
persons woltlcI be requirecI and the Secretariat cannot
find them for us.

18. If no one wishes to speak, l should like to cIo so
in my capacity as representative of GREECE.

19. In that capacity, then, l state that l shall vote for
the clraft resolution submitted by the French cIelegatioll

-",;and that, on the other hancI, l shall not vote for the
USSR cIraft resolution.

20. The' Greek de1egation unreserveclly supports the
French proposai for the very simple, perfectly valid and
sufficient reason that Italy entirely fulfils the conditions
prescribed inparagraph 1 of Article 4 of the Charter.
Italy is most certainly a peace-Ioving State, it accepts
the obligations of the Charter and, in the judgment of
our Organization, is capable of fulfil1ing them and
willing to do so.

21. Our Organization has a:lready pronounced its ver
dict in this matter. It did so categorically, in a manner
that was al1110st equivalent to a reversaI of the chrono
logical order in which the opinions of the two competent
organs are required ta be given under paragraph 2 of
Article 4.

22. In resolution 550 (VI) adopted on 7 December
1951, by the overwhelming 111ajority of 50 votes to 5,
the General Asse111bly affirmed that Italv fülfilled the
conditions necessary for membership iii the United
~a~ions. In other worcIs, the General Assembly has
mvIted us to rec0111mend that the Organization admit
Italy to rnenlbership.

23. That procedure is not, of course' abnorma'l not
above ail, is it unconstitutional, since the Gener~l As~
:>embly's clecision will ,cnly he taken last, on the

13. Il appartient a: chaque délégation de décider quel!
sera sa position touchant tel ou tel projet de résolution.
La délégation soviétique, en tout cas, se réserve le droit
de parler des deux projets cIe résolution, pour les raisons
qu'elle développera au cours du débat.

14. Le PRESIDENT: Je crains fort que le représen
tant de j'URSS n'ait pas très bien compris ma remarque
J'ai expressément déclaré que tout orateur qui voucIrait
parler sur les deux projets en même temps aurait tout'
loisir de le faire, mais que si, par hasard, il y avait un
orateur qui avait déjà parlé sur le projet de la France
à la séance du 19 décembre 1951 et qui vondrait se
borner maintenant à commenter le projet de l'Union
soviétique, je lui conseillerais, simplement pour gagner
du temps, de le faire après que le vote serait intervenu
sur le texte de la France. Evidemment, le représentant
de l'URSS a toute liberté de parler sur les deux projets
de résolution, avant ou après le vote.

15. La parole est au représentant de l'Union soviétique
pour une motion d'ordre.

16. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): Pour éviter tout nou
veau malentendu au cours de nos travaux, il vaudrait
peut-être mieux demander au Secrétariat d'assurer l'in
terprétation simultanée de nos débats.

17. Le PRESIDENT: Le Secrétariat nous a fait
savoir que cela est absolument impossible. Pour que
nous ayons la traduction simultanée, il faudrait ici onze
personnes de pins, et le Secrétariat ne peut nous les
procurer.

18. Si pers011ne ne demande maintenant la parole, je
vais la prendre en qualité de représentant de la GREeE.

19. A ce titre, je déclare que je voterai en faveur du
proj et cIe résolution soumis par la délégation française!
et que par contre je refuserai ma voix au projet de réso
lution de la délégation de l'Union soviétique.

20. La cIélégation hellénique appnie sans réserve la
proposition française, pour cette raison très simple, très
valable et suffisante que j'Italie remplit pleinement les
conclitions énoncées au paragraphe 1 de l'Article 4 de la
Charte. L'Italie est bien un Etat pacifique qui accepte
les obligations de la Charte et qui, au jugement de notre
Organisation, est capable cie les remplir et disposé à
le faire.

21. Notre Organisation a déjà émis son jugement à cc
suJet. Elle l'a fait cIe façon catégorique, d'une façon
équivalailt presque à nn renversement cie l'ordre chrono
logique dans lequel, aux termes clu paragraphe 2 de ce
même Article 4, doivent être prononcés les avis des deux
organes compétents. '

22. En effet, dans sa résolution 550 (VI) du 7
décembre 1951, adoptée à la majorité écrasante de 50
voix contie 5, l'Assemblée générale a affirmé que l'Italie
remplit les conditions nécessaires pour devenir Membre
de l'Organisation des Nations Unies. En d'autres
termes, l'Assemblée générale nous a invités à lui recom
mander l'admission de l'Italie.

23. Ce procédé n'est, bien entendu, ni anormal ni
surto?~ inconstitutio!ll1el~ puisque l'Assemblée générale
ne deClc1era en dermer heu que sur la recommandation
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13. It is for every de1egation ta decide on its attitude
ta a given elraft reso1ution. The Soviet Union delega
tian for its part reserves the right to refer ta bath the
draft resolutions, for reasons which it will set forth
cIuring the debate.

14. The PRESIDENT (trans/ated fram French,): l
am very much ail'aiel that the USSR representative has
not entirely uncIerstood my observation. l statecI
explicitly that any speaker who might wish ta speak on
the two cIraft resolutions at the saUle time coulcI
certainly elo 50, but if there happened ta be a speaker
who hacI already spoken on the French cIraft resolution
at the meeting of 19 Dece111ber 1951 and wishecI now
to confine himself ta c0l11111enting Upon the USSR cIraft
resolution, l woulcI acIvise him, simply in orcIer ta save
time, to cIo so after the vote has been taken on the
French draft resolution. Certainly the USSR represen
tative is perfectly at liberty to speak on the two draft
resolutions, before or after the vote.

15. l give the floor ta the representative of the 'Union
of Soviet Socialist Republics on a point of order.

16. Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lics) (translated fram Rttssian): It might be preferable
to ask the Secretariat to let us have simultaneous inter
pretation, in orcIer to avoicl any misunderstanc1ings as
our work proceeds.

17. The PRESIDENT (trans/ated fram French):
The Secretariat has informecI us that that is quite
impossible. For simultaneous interpretation eleven more
persons woltlcI be requirecI and the Secretariat cannot
find them for us.

18. If no one wishes to speak, l should like to cIo so
in my capacity as representative of GREECE.

19. In that capacity, then, l state that l shall vote for
the clraft resolution submitted by the French cIelegatioll

-",;and that, on the other hancI, l shall not vote for the
USSR cIraft resolution.

20. The' Greek de1egation unreserveclly supports the
French proposai for the very simple, perfectly valid and
sufficient reason that Italy entirely fulfils the conditions
prescribed inparagraph 1 of Article 4 of the Charter.
Italy is most certainly a peace-Ioving State, it accepts
the obligations of the Charter and, in the judgment of
our Organization, is capable of fulfil1ing them and
willing to do so.

21. Our Organization has a:lready pronounced its ver
dict in this matter. It did so categorically, in a manner
that was al1110st equivalent to a reversaI of the chrono
logical order in which the opinions of the two competent
organs are required ta be given under paragraph 2 of
Article 4.

22. In resolution 550 (VI) adopted on 7 December
1951, by the overwhelming 111ajority of 50 votes to 5,
the General Asse111bly affirmed that Italv fülfilled the
conditions necessary for membership iii the United
~a~ions. In other worcIs, the General Assembly has
mvIted us to rec0111mend that the Organization admit
Italy to rnenlbership.

23. That procedure is not, of course' abnorma'l not
above ail, is it unconstitutional, since the Gener~l As~
:>embly's clecision will ,cnly he taken last, on the

13. Il appartient a: chaque délégation de décider quel!
sera sa position touchant tel ou tel projet de résolution.
La délégation soviétique, en tout cas, se réserve le droit
de parler des deux projets cIe résolution, pour les raisons
qu'elle développera au cours du débat.

14. Le PRESIDENT: Je crains fort que le représen
tant de j'URSS n'ait pas très bien compris ma remarque
J'ai expressément déclaré que tout orateur qui voucIrait
parler sur les deux projets en même temps aurait tout'
loisir de le faire, mais que si, par hasard, il y avait un
orateur qui avait déjà parlé sur le projet de la France
à la séance du 19 décembre 1951 et qui vondrait se
borner maintenant à commenter le projet de l'Union
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du temps, de le faire après que le vote serait intervenu
sur le texte de la France. Evidemment, le représentant
de l'URSS a toute liberté de parler sur les deux projets
de résolution, avant ou après le vote.

15. La parole est au représentant de l'Union soviétique
pour une motion d'ordre.

16. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): Pour éviter tout nou
veau malentendu au cours de nos travaux, il vaudrait
peut-être mieux demander au Secrétariat d'assurer l'in
terprétation simultanée de nos débats.

17. Le PRESIDENT: Le Secrétariat nous a fait
savoir que cela est absolument impossible. Pour que
nous ayons la traduction simultanée, il faudrait ici onze
personnes de pins, et le Secrétariat ne peut nous les
procurer.

18. Si pers011ne ne demande maintenant la parole, je
vais la prendre en qualité de représentant de la GREeE.

19. A ce titre, je déclare que je voterai en faveur du
proj et cIe résolution soumis par la délégation française!
et que par contre je refuserai ma voix au projet de réso
lution de la délégation de l'Union soviétique.

20. La cIélégation hellénique appnie sans réserve la
proposition française, pour cette raison très simple, très
valable et suffisante que j'Italie remplit pleinement les
conclitions énoncées au paragraphe 1 de l'Article 4 de la
Charte. L'Italie est bien un Etat pacifique qui accepte
les obligations de la Charte et qui, au jugement de notre
Organisation, est capable cie les remplir et disposé à
le faire.

21. Notre Organisation a déjà émis son jugement à cc
suJet. Elle l'a fait cIe façon catégorique, d'une façon
équivalailt presque à nn renversement cie l'ordre chrono
logique dans lequel, aux termes clu paragraphe 2 de ce
même Article 4, doivent être prononcés les avis des deux
organes compétents. '

22. En effet, dans sa résolution 550 (VI) du 7
décembre 1951, adoptée à la majorité écrasante de 50
voix contie 5, l'Assemblée générale a affirmé que l'Italie
remplit les conditions nécessaires pour devenir Membre
de l'Organisation des Nations Unies. En d'autres
termes, l'Assemblée générale nous a invités à lui recom
mander l'admission de l'Italie.

23. Ce procédé n'est, bien entendu, ni anormal ni
surto?~ inconstitutio!ll1el~ puisque l'Assemblée générale
ne deClc1era en dermer heu que sur la recommandation
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recommellda.tiOtt of the Secttrity Cound\. Nay more,
it hll5 III it!! faYOtte l\ jurisprudence firmly estll.bHshed in
the !!tt11mlU of 1947 Wht'l1 the requ{'~t for ttaly's adnli!!M
sion was first submitted. The !lame method was appli>:cl
irt re!\olutiolls 113 (n) of 17 Novemher 1947, 197 (lIn
..lf HDeceulber 1948 and 296 (1V) of 22 November 1949,
ail oi which were adoptcd by very large majol'ities and
expressed the A~sen1bly's desire to sef' Italy become a
Membcr of the Ullited Natiolls.

24. On -1- Veœmher 1950 at ilS fifth session. the
G~neral As:.;embly ndopted in pleuary tlleetïug, without
prior reference tn ft Committee, resolution 495 (V)
reljuesting the Security Coulldl to keep under coll!lidetM
ation application:! for admissinn. indudiug that of Italy,
iu accordarlce with the ternls of the re:301utiol1S 1 hmc
just emU11era!cd. AlI t1~ese resolutions, 1 repent, Were
adopted practlcally u11a11lmously hy the AEl'iembly. They
were, 1110reover, coufirmed, nRY, reinforced, hy reso1uM
tiolls 550 (VI) of 7 December 1951 and 506 A (Vl)
and 506 il (V1) of 1 February 1952,

25. The Greek deleg1ttion voted for cach of these
t'esdlutiOllS iu turn. As oue of Italy's neighbouts and,
liIœ that country, facîng the l\lediterr!1nean, Greece is,
l think, ohe of the Me111ber States uf the Uhited NatiClU!:l
uest qualified ta express an opinion. Our relations with
the ueighbouritlg pellinsula, which date back ta the
dawll of history, made it possible for us tu note,
shortly after the end of hostilities, that the Italian
people, whose historie l'ole none ca11 gaillsay, thtew
off very quickly thepernidous. inflltences of fasdstn
al)d regàÎtled its political balahce in h denlocratit:
Iiberalis111 that is Îll har1110ny with its deepest traditions.
We were thu8 among the first ta establish relations of
trust and. friende.hip with the new Italy. Greece
cOllsiders that Italy's absence from our Organization
is tlhjust, and, conseqtlentlYI regrettable. 1 will l'Ven
go 50 far aB to Bay that the absence of a nation with
one of tLe richest cultural heritages can on1y do harm
to our Organizatiol1, the moral unity of whîch is
based 011 a very wide diversity of contribution. Again,
the mm-participation of lta1y in the United Natious,
and consequently hl the Trusteeship Coutlcil, is out
of keeping with the mission we have entrusted to it
of leading Somalîlal1d towards independence.

26. The clearly expres sed wHl of nineMtenths of the
Members of our Organi ;ation is paralysed by a single
-vote in the Security Counci!. On four occasions,
unl11ely, on 21 August 1947 [190th meeting], 1 October
1947 [206th meeting], 10 April 1948 [279th meeting]
aud 13 Septe111ber 1949 [443rd meeting], the Soviet
Duion thwarted the large majority of the Security
Counci!. .

27, 1t îs ta be noted that only on the first occasion,
tha.t· is ta say, 011 21 August 1947, was it possible to
fiud sorne justification in Article 4 for the Soviet
Dtlion veto. The USSR delegation then maintained
that c011sideration of the candidatures of ex-enemy
States should be delayed until the peace treaties had
come into force. On 29 August of that same yea., that
is to say, eight days after that statement, the Soviet
Union' ratified the peace treaties which came into f0rce
sorne days later.

du Con8ell de llécurité. Cette pratique peut l11~e Be'
recommander d'une jurisprudence fermement étabU~
depuis l'été de 1947, époque à laquelle la demande d'ad~
111i58ion de 1'ltalie fut présentée pour la première fois.
La même tactique li été, en effet, suivie par les résolu
tions 113 (11) du 17 novembre 1947, 197 (IJIi du 8
déœl11!Jre 1948 et 296 (IV) du 22 novemùre 1949, toutes
m}o.ptées à de très. fortes 1!lajtlrit~9, qui e.xprir:aient i~
dest!" de l'Assemblee de VOtr l'Halte devenir Membre de
rOrganisati(m des Nations Unies. '

24. Le 4 décembre 1950, à sa cinquième session, l'As
sl')mblée générale adopta, en séance plénièrt', sans renvoi
préalable à une Con111lissiùn, la résoiut1on 495 (V), qui
prie te Conseil de sécurité de continuer l'examen des
demandes d'admission, y compris celle de l'Italie, con
formément aux dispositions des résolutions que je viens
d'énumérer. Toutes ces résolutions, je le répète, ont été
adoptées à la quasi-unauitrtité de l'Assemblée. Elles
furent d'ailleurs confirmées, voire renforcées, par les
résolutions 550 (VI) du7 décembre 1951 et 506 A (VI)
et 506 B (VI) (lU 1er février 1952.

25. La délégatiou hellénique a appuyé de son vote tOttte
cette sétie de résolutions. La Grèce étant un pays voisin
de l'Italie' et ayant connne elle les yeux tOI~ru.ég vers la
Méditetranéej elle est, je crois, l'un des Etats Membres
des Nations Unies les plus qt1a1ifiés paul' émettre un
avis. Nos rapports avec la péninsule voisine, retrlontant
à l'aube de l'humanité, nous ü!lt permis de constater, pen
après la fin des hostilités, que le peuple italien, dont nul
ne saurait nier le rôle historique, s'est très vite désin
toxiqué des influences pernicieuses dti fascisme et a
retrouvé son équilibre politique dans un libéralisme dé
mocratique conforme à ses plus profondes tradilioos.
C'est ainsi qve nous avons été parmi les pretrliers à
étahlir avec l'Italie nouvelle des rehtions de confiante
amitié. La Grèce considère que l'absence de ce pays de
notre Organisation est irtjuste, et partant regrettable.
J'irai même jlf~qu'à dire que l'absence d'une natioo héri
tière d'un des plus riches patrimoines culturels ne peut
que faire du tort ? notre Organisation, dant l'~nité
morale est jt1stement faite. d'u11e très large diversité
d'apports. D'autre part, la non-participation de l'Italie à
l'Organisation des Nations Unies, et f<1r conséq~cnt au
Conseil de tutelle, s'accorde mal avec la mission que t1OU$

lui avons confiée de conduire la Somalie à l'irtdépen
dance.

26. Une seule "U1x daus le Conseil de sécurité paral}'3e
la volonté clairement exprimée pat le:... n~f dixièmes
des Membres de notre Organisation. Par quatre fois. à
savoir le 21 août 1947 [190ifflt6' séance], le lei octobre
1947 [206ème sém1ce], le 10 avril 1948 [279ème séance]
et le 13 septembre 1949 [443ème séance], l'Union sovié
tique a mis en échec la grande majorité du Conseil de
sécurité.

27. Il est à noter que seulement la première fois. c"est.
àMdire le 21 août 1947, le veto soviétique a pu trouver
quelque justification dans l'Article 4. La délégation
soviétique avait alors soutenu' que l'examen des candi
datures de. Etats exMennf'mis devait être retardé jusqu'à
l'entrée en vigueur des traités de paix. Le 29 août de la
même année, c'estMà-mre huit jours après cette déda-
ration, l'Union soviétique ratifiait les traités de paix qtJi
entraient en viguettt quelques jours plqs tard.
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28, Sinee t1len, the CSSR delegation lms cl'asecl to tl'Y
to j llstifr its I1egatl\'(~ :ittituc1c hy rderl'ncc tu Article -1-,
but ha:; pllt [ul'\\"a['(l a ncw principle, \\"1Iich forms the
basis of the rlraft resolution llO\\' l)dorc us.

29. The Clrcek de](>gatioll will yote against that draft
rcsnllltion bl'cause, ill nur opiniull, it lll1derllliucs the
v~r'y ioumlatiolls nf unr Charter ami might open the
\\'Rr tn cndless allllsl'. 1t illlplics cUllIplete cnntl'tIlpt nf
nl1 tlll' c1earlr ddinl'cl precautions with which Article -1
of the Charter sllllght to sl1l'1\Iund the :Illtnission of
llCW :\lclllilcrs. The l.·SSR rirait resul11tiOlI deliheratelv
ove nide,; thuse precalltions. •

30. It has aln'ad\' hcen said in the First CnlllllJittce
that this prnpl.lsalls eqtliralellt t(1 a Ilargain, a hargaill
idclltical in all n'sl'l'cts to the rather shady lIlalHtIl\'I"eS
1(1101Y11 in English as horse-trading. The il111llorality
of that ll:tl'g-aill is more lhall IIh"illll);, ior it abides hy
the most catL~gnrical provisi(lns ni th,~ Charter only Ily
Cil'Cllll1VClltillg tltl'lII. \Vhilc the pre<lmllle oi the dmft
l'<.'solution states tllat the Securitv Cuuncil has
.. L':-ialllilled" the applicatillns fnr ,1lhilÎ);sinn, tlle l'cal
menuing of the USSl{ prupu~al is rn'ccis,'l)' that the
applications shaH llut he l'xalllilH:c1 at aIL

.ll. Titis very stl'ang(' pl'(I(1(1~al is prescnted to us
as heing hasl;r! lin tllL' prillcipil: ni tlnÎ"ersality. As wc
<lll Imll\\', t1re pllrpusl' .. "f that prillcipie is tu cxtencl
the <lpplicatinn of tlll' Chartl'r tu the whnle wodd and
tu hring- al! (H'uples ui the world \\'ithin lIm Organiza
tiotl. That princip1e is the vcry corllerstone uf the
United :\'atinlls and consequently ail nul' d'furts shoulc1
1)(' dirccterl lowan!s that l'Ill!. Hllt ld Ils lllake no
lllistrlke; the CSSR tlraft resllllltioll stans out {rom
[aIse intcrpret:ttitlll IIf the prillciplc oi Ilniwrsality,
ILS its adll[Jlillll wmtld 1ead tn a purcly autnlllatie and
Illedlallical Sy.stl'Ill uj admission, \\'hich is categnrically
prohihitcll by .\rtide ·k Tme, t1u' idl':L Ilf universality
i:, implkit in t!Je Chartt'r, liut, at the S:lIlll' time, the
Ch;trter t,ll,('s can~ III specify in Jlt'l.'cise terms that the
principlc l'an iiI' applil'd onl)' slIbject to certain
c:onditiolls and t\mt the candidates fnr ac!lnission mllst
:'iatbfv ct'rtain rl'I/Uil"l.'llll'l1t.S. Tl) ,~l't as ide tllOSl' condi
tjolls'lry ad1llitting canclic.1ates l'II Moe, Wh('11 sOllle of
[hem an', to say the kast, Ilot <jualtlied for admission,
w011111 bt~ a Ilag-rallt viulatioll ni the principl!'s of the
Chart(~r, inc\udillg tlze principle uf lllli\'et·sality.

32. The princÎple of univcrsality il11plies that there
slmll he 110 di.sCrilllillat;OIl ,llJd that tlle standards laid
(\OlVtl in Artide -1- shall hl' applied to a11 with l'quaI
il1llxu'tialitr and ,,1Jjeclll·ity. III d01l1estic J:lII' , the
}lrinciple of 11l1iwrsality Gnlls its expression in eqnality
lJdorc the law, tl1(~ eqnality ni hurdens as \Vell as of
rigbts.

J3. Tht1s, in the l'oulltries where militar)' service is
<':ol!lpllisory ior a11, the recruiting boards e1i1l1inate ail
tllOS(~ who are Ilot snitahle fnr service in the armec1
iorcf.~s, hut thal cloc:; !lot l1lean that tlley hreak the
ntleof eqllnlity of lntr<lens. III th(~ c1c1l1ocratÎl: cOllntrie~J
,aU citizL:lls call appl)' ior a post in the ar!ll1illistmtion,
That does nnt 1Ill':tn, h\l\\'l'ver, that once YOll are a
candidate you arc lllHllHl ln hl' ndmitted or that a
sell~ction of the best qualilied \'iolalcs the principle of
('([nal rights.

28. Depuis lors, la clélégatioll de l'Unioll soviétique 'h'a
plus invoqué L\rticle -1- pour justifier son attitude néga
tive, mais elle n mis en avant Ull nOllveau principe.
celui-lit même qui forme la hase du projet de l'l'solution
de l'URSS t\unt l1UUS sommes maintenant saisis.

2Y. La déléga tinn helll~nique \'otera cont rc cc projet.
car e!ll' estime qu'il hat el1 hrèche b:; iont!Cl11Cllts mêmes
de l10tre Charte ct qu'il risque (l'on\Tir la \'nie il de" ahus
sans nombre. II implique en eft'ct un 1l1"pris tutal des
prl'cantions hien dél1ni{'s dllllt la Charte, par son Ar
ticle -1-, n voulu l'lltnurer l'admissinn dl's tluuve:lIlx
;\lemllres. Le projet sO\'iétiqrw m: tient délihl'ri~lllellt
aucun cumpte cie ces précautions.

30. On a déjà dit il la Première C01llmission que ce
Cju'onnous pr(JpOSI~ cie iaire équivaut il uu inriait. Forfait
identique en tous points aux cnmiJinai~lllls plntôt ll1llches
COllnl1l'S sous le no111 allglais de IIIII'Sc-lracliIlU. Lïll111l0

ralité de Cl: t'orfait e~t jJlu~ qu'évidente. puisqu'il ne res
pecte les di~positions les pins fnl'lnellc~ lie la Charte
qU'l'nies tournant. Car, alurs que le prl'al11hule (ln projet
cie résolution l~nunce "l'examen" par k Comeil <lt~ SéCll
ritl; <les demandes cl'admissioll, le ~ells de la prupnsition
de l'Union soviétique est justement rie ne sOlll1wltre ces
demandes il aucun examen.

31. Cette proposition pluh·jt l'tnLnge est pn~:ientéc

comllle s'appuyant stlr le principe rie l'uniwrsalité.
Comme on le sait, le but poursuivi par ce principe est
cl'étel1(1re l'actioll dl~ la Charte il tout l'uni\"el'~ et dl' faire
entrer dans notre Org';Lnisatifin tnn~ les penpk~s cIu
nHllHI". C'est lit un principe qui l'st la base mèm(' lIe.
Nations Unies et vers lequel duiwnt pal' con:'il;llu('llt
tendre tous nos e!Torts, j'dais il11e faut Jla~ sc méprendre:
le projet c1e résulution cie l'Union sll\"i~;tiqlle a 111.1111' point
de départ une interprétatiou l'rrollc'(' dll principe dl'
l'universalité puisque sun atlnptiun aurait pour cnnsé
q\ll~nce l'automatisl11e nH;callÎq ue dl':, admissioll", for·
l1wlle111ent exclu par l'Article -1-. La nnliun cie 1'lIniYêr
salitl~ l'st certes implicite dans la Cha ne, mai., l'dt!' d('r
ni('re prend en même temps SI lin <Il' spi'cilier, d d'une
façon eXJ1l'cs.,e, que l<t mise en O:U\Tl' dl' ce principe e.5t
a~sujettit' :'1 l'application de certaines Cllllditinns, Ill' cer
tainl's ql1;tlitl<:ations que les candidats il J'adl1li~:;ioll

doivent re1l1plir. Le fait dl' pa~st'r 1IIltre :'l ces conditions
pnur admettre ell bloc des candidats, dOllt c('rtains. t.'t
c'est le moins qu'on Jluisse din\ IH' snnt poillt qllalifiè~,

constituerait LIlH' violalion flagrante de" principes dl' la
Charte, y ClI11lpris le principe cie l'unÎn'rsalité.

32. Le principe de l'universalité :->ous-entemllju'i\IICUllt:
c1i:;crilllillatioll ne sera cfl1lll1list' et qnl' les n'itl'rl':- {~lahlis

par l'Article ..). seront appliqt1l~s ù tous a \"l'C l!Il(' impar
tialilé dune obj ecti vi té ég-ales. En droit intl'rl1t~" le
principe de l'univenmlitl~ s'exprime par l'i'ga1itl:~ •.lenmt
la loi, l'égalité c1e~ cllargl's Clll1lml' l\~galité des droits.

33. Ainsi, dans les pays ('LI existe l" systt'l1le du ser\"ice
militaire obligatoire l't g'i'n<"rai, les l:ol1seils dl.' n'\'i~iol1

excluent des forces armées ccux ljni Ill' sont pas aptes
Ù servir, SUllS pot1r cela transgn'ssl'r 1:t r(~g'le dl' \'l"galité
cIes chaq;cs. Dans les pays di'llIocratiLJt1es, Lolts les
citoyens pet1vent postnkr lIll elllplui dans l"lll111ini"tnl-:·
tion, Cela poltrtant ne Vl'llt pas dire qu'il sllflit ll'être ';
candidat pont' être admis ou lju'lln triage tIes plllS qua-:
liliés va il l'encDnt1'l' du principe (le l'ègalité des droits, ~
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37. D'aticti!1s parmi n0115, t'.spéra~jt tfOUvrt' une issue
à l'impasse qt~e le veta s<wiétique a créée, otItcru oppor- ,
tun d'accepter, comm5! tin pis a11er1 l'automatisme méF..'a
nique des ttdmissidtls en bloc. Cest payer très dÎ\~'1
i'rai111~nt trop cher, .le souci d'opportûnîté, car le 1l1<lt
~handage qUè cette prétenciue issue impliqi.lt, nonSêti1e
l~et1t viole IlArticle 4, ainsi que d'autres obligatiotts que
1101-.1S ,wons acceptées en signant la Chartel mais porte
plu:, ~pécialement un coop direct aux dispositions de
liArtide 2, par~taphe 6, édictartt que "l'Organisation
fait. ei1 sorte que les Etats qui ne sont pas membr~ des
Natfons Unîes agissent conformément à tes prfucipes
dans la mesure nécessaire au rnarnnen de la paix et de
la sécurité internationales". On se· denlande vraiment
deq1.1elle façon pourrait êtreappllquée ccite l'ègJe JlW"
une organisation dont les portes seraient largement
OUi'ertes même !iceux. qui ne font pas grand cas des
pdacipes·visant au maintien de la paix et de la sécurité
internationales. .

38. D'autre part, en acceptam la solution qui nous est
proposée, nous irions à rencontre de ri\rtide6,. qui

34. E:lratuinohS,'f.i vous le \i'.~ulel!: bien, l'énutuêtl!tlol1
de!\ œndtdâts datls le projet de résolutirJ11cll': l'UUfb11
soviétique. CertaÎ11s Etats ne s'y tt"'\Vel.! pas. L'Uniun
~dviétitjue, qtti !'le p!aÎ11t que la:l1àjor té emplcde des
mesures distrÎluÎ11rttoltes datl~ l'e:ltamen. r1e§ ramHda
tUi'cs, !te veut appliquer l'Article 4 qu'à Uti tertl1it1
Hol1lhl'e d'Etats setÛell1ent. Elle soustrait à l'npplîcafiol1
des cni1ditinllS d'~dt11iGslotl fixéeg par la Chatte certail1!'l
ll.utres. Ceci est taut d'abord une discdn1irtation aU:lt
dépens dea Etats tldrtlis ell 1946 eU947, d0l1t les titres
avaiel1t été dûn1ent exaftlînés. D'autre part, l'exttrt1efl
uniîâ.téral de la pûrt de la délégation de l'Union sovié
tique des. qttâHflcatiot1s de. œrtalns candidats gui .!lOtit
nrbitrairel11et1t exchts du bénéfiœ ut' l'ul1ivets~Hte - telle
que tel1e-ci l'eiitel1d -n'~st-i1 pas utte autte fVi'me d.e
œUe disr:rituil1atiol1 qu'cm ~imer:'.1Ît vair à jattntis bannie
de n!ître OrgnllÎsatlol1?

35. Le f"it que rttJh seulement ·ie prittcipe de la dm!.fi
tal1êitê mècrtl1ique, SdUS 1:1 forme oit la dèlégatiort sovié
tique nous le prdpose, C:Jt torttrair€; àla Charte, m~i!

que SOli /11terlJrétti,tioi1, pat la même dèlégl1tiùtt, est lirbi
trrtlt-é! est cl'aHlew:s prl1uv~ par les frér:-;1!tlts change
bletttS que cette it!terprétaHon a sîthie.

36. Lorsquietl 1949, Iruis e11 1950, 11$ cllttdMatures
d'Israël. et de. l'Ii1dmlé5îe ft1rent exarrtittéeSo, la déléga
HOll de !'UnÎ(J!l stlvlétique tie s'o,~sa pas à leilt admis
sio11 au nom du pi'ltldpe de l't11h1iersaHté. Le repté~t1
tartt de l'Utiiurt su-vMtlque, expHqt1atttj à la séatlce d1.1
Cr.Jr!sefl de sécurité dt! 19 décembre 1951 1569ème
séance1, soft aUiV1de fai'Cltab1e il t'égard dell1ndcmésie;
avait dit tout simplett.etlt qH'il g'agjs~it d'un tas spécial.
Je tiens à ,1r.itdigner qw~ ma remarque 1re potte point
sitr les mérites -- "e<umfttts d'aHlettrs - de ceg (fettx
pays PbUt être MI:!ftibre&. de twtte ...Organisation, mais
exdusivement sur ce lldroit" de Y"urt1on soviétique à
déterminer, d'une façon arbitraire et eH ~hors de la
règle dét1l0cratiQ~e. de la t11ajorité.f . quels sont le~ ...ças
spédaüx. Ce {lu'eHe refttse à la majorité écrasante des
111e!l1bres, soit (lu. Consei1 de sécurité, SC/it de l'Assem
blée généralel elle le retient pour êlle-même. Avec
L'ennemidu peuple, d'Ibsen, eUe proclame que mmajo- .
rité; OU plutfJ,î la qt1a9t"1~nanirnité, a toujours tort etque
l'Urtfon soviétique a toujOOts raiSù1l,

M. Let us col1si~er. th~ Hat o~ ct1.11didate!fÎi1 the Soviet
i '''iOi~ drait rt'sohlttr.ll1. Cettnm States dt) unt. ni!pear

it, the SôvÎet Union, \Vhirh col11plnll1s thal the
t\1i\jol'ity t~Bt!S di!~criwlit1nt(lry 111('Mures hl. cOl1sidrring
the àpp1icâtiol'JlI, \vants tn tl1?P1y 4tt!de 4, ol1ly Ül a
t.Yel'tàÎ11 l1t1luber of States, wlute rehe ...mg ù'thers clf the
àpplicatio11 of the condîthms for admission .laid dowl1
Irt the 01arter, That constittttes, in the f1rst place,
dlt\el'irt1Îrtàtim1 agains! th" States nâl11ittcd in 1946
and 194ï, for t!1eir qt1n1ifJ.cntiot1~ Wl:'re duly e~n111il1ed.
In the Ilecond plaœ, ft is sut'toly altr1tÎ1er for111 of that
ltiscrimihation, which \Ne shnuld Bke tn see {orever
ur\.l1ished from our Orgnnization, for the USSR delegà
thill t1l1ilnterallyto t'Xâll1Î11e the qttnHncathms df certain
t'!1I1didates wIrid1 are arhîtrarily ~xdtlded from the
bèrtefits of urtiversality, us the US3R il1terprets that
terIH.
35, The fad îlot ol11y that this printiple of mechunicàl
sitl1ultàl1eduS admission, hl thl!: forll1 IJroposed 11y the
USSI{ d~tegai:ion, is contrary to the Charter, but nlsd
t\1dt the .sml1e delegation's interpretatÎljU of the prit1cil'le
ls àl'biu-ary, has bet'n dcnl011strnted by the freqtiel1t
ch!illges that îlltel'pretation has t111dergone.

36. Whèll, îtl 1949, and thet1 in 1950, the applicâtiCilts
uf lsraèl and Indtlnesia \vere exmiliner1, the USSR
delegàtiol1 ~îd. not opp.os~ ..their. admission il1}~e t1a.t1!l'
uf the pr111clple tlf untversahty. 111 explal11trig lm
fnv(\urable. attitude on the Tmionesiul1 appllcntidl1 at the
Sèc\.U'ity CounCÎ'1 meeting of 19 Decelliher 1951
t569tlt nteeti1'lg), the Soviet Union reptesentative stlid
qulte .sÎll1ply i:hat that \\Tas fi. special case. 1. ttiust
t~111phâSlz~ th~t .. 111Y rel1mrks do .not in llilY way cmlcern
the .qU.âltficat~.o~s cf t~ese. t.\\!O countrt~s to heCOt1.le
Mt!111bers :- ther qttaltfÎèatl0l1s have tft fr\ct Beert
tetogrtized - httt l umsÎ111ply spealdl1g of thé So-viet
UHiul1'S "tight " to decide, in ],Jurely arbitrary fnshiot1
!111q tegrtrdlessof ~he democratlc tule (lf t!1e 111ajo~1ty,
Whlth àre the s11e<.èlal cases. It reset\res to Itself â rfght
it refUsè3 to the ovel·whe1tning 111ajority of Me111bers
bath Hl the Security Cot111cii and in the Assel11bly. Like
Ibsen;!! n Enèlùy .of the People H it iJfOclâÏ111s th~t. thê
ttuljtJrity, l 1111ght evensay the ahnost ttl1al1fmoUs
tJpll1ftln; isalways wl:'ongal1d tha.t theSoviét Ul1it311
Is always tlght.

37. SOl11e of us, il1 the hopèoi ûl1cHng a \Vay out of
the deâdlockcreated by the tJSSR veto, thought ft
expecllel.j.t to accept as a pis-aller. the meèhanical;
autmn.atlc lhethod of wholesa.le adli1issious. Expedîency
15 a lligh priee topay, in faet too high, for the bargaÎl1
lnvohœd in· thàt so-called exit irom the deadltlck not
only ",iolatés Article 4 aud. other oblIgations.whiéh \Ve
âtcepted when vve .. siglled the Charter, but. more
esp~cially deals. a .. dire"t .,blow .at the provisions. of

.Arttc1e 2l paragraph 6, W"'tlch says that "the Organtza
t10tl shall ensure that States which are not Membêfs
of .the United Nations id in aecordartce with th&e
Prindples 50 far as may be necessary for tht' maifl
tenante of internàtional peace and securityll. Ifis
mdeed qttestionab'le .how that dause cotùd be applié<f
i~ prattice bY.3on organizatiol.1 whose dom·s were \Vide
open éveIl ta those who set Httle store by the principles
aitnitW at the. l11aintenance of international peace and
seeutlty.

38. Moreover, 'ry a<:eepting the solutioti proposed
to !t51 we should be going counter to Article 6, which

te C0I11111i!'1s!bn que ce
tutt il. un forfait. Forfait
linnisons vltttôt iouches
:t;rSl'-lrlldmg. L'huma
dente, puisqu'il ne res
ormC'1les rIe ln Clmrte
te prénml.ule du projet
pt!f le Conseil de sécu
, sens dt ln proposition
~nt de ne soumettre ces

te le système du service
les conseils de re'll'isibn
qui ne sont pas aptes

i5er la règle de l'ég~1ité
émocratiques;. tons ·les
lploidans l'admhristta-
dire qu'il suffit çfêtre

ID triagedesplusqt1a
de l'égalité des droits.

étrange est présentéè
dpe de l'universalité.
livi pat ,ce principe est
out l'untvers et de faire
.. tous les peuples du
est la base lU~me des

.oivellt par conséquent
faut pas se méprendre:
soviétique a pour point
Tonée du principe de
:on aurait pour conse
~ des admissions, for
La notion de l'univer·
Charte, mais cette det
1 de spécifier, et d'une
uvre de ce principe est
Ines conditions, de cer
mdidats à l'admission
r outre à ces conditiol1S
idats, dont certains, et
ne sont point qualifiés)
nte desprinCÎpes de la
l'universalité.

sous-erttend iu'aucune
t que les Critèl 'es établis
i to1.15 avec une impar-

En droit interne, le
:ne par l'égalité devant
e l'égalité des droits.

1l'Unlo11 llovlétique nIt
:lI1t't !lM attitude n~g~'
un nouveau prhldp~l

:lu projet de résotutltltl
lnfntennnt sa.il'li$.

Jtl'rn contre ce projet)
lell fomlem!'nts même!

uvrir III voie il des abus
et un mépris total des
1 Charte, par snn At·
111!;sÏtln deg nouveaux
Ile .dent délibérément



Security èouncil-Seveuth Year • 57ard Mootiug-6 February 1952--_...:.-_--------
lays clown that UA Member of the United Nations
which ha:) persistently violated the Principles contained
in the present Charter may be expeUed from the Organ
i.zation by the General Assembly upon the recommenda
tion of the Security Council ". It is hard to see why
we should be more severe towards Members than
towards candidates.

39. For aU these reasons, the Soviei. Union proposaI
seems to us untenable, discriminatory and exceedingly
dangerous for the future of our Organization. Its
adoption would deal the Organization an irreparable
hlow.

40. The USSR representative alleged during the
debates in the First Committee that the "Anglo
American bloc" was 2.-:'tacking the principle of the
unanimity of the Great Powers. l should like to point
out that it is the Soviet Union that isundermining the
unanimity rule laid .down in Article 27, paragraph 3,
by placing upon that principle an interpretation that
is as faIse as it is arbitrary and by setting it in direct
opposition to the Purposes and Principles of the Charter.

41. It is an axiom of psychology - one that of course
applies to the Members of this Organization - that a
condition of marasmus or stasis is often fl)llowed by
dang;erously violent reactions. Between Scylla on the
one side, .as represented by the present state of
stagnation caused by the USSR veto, and Charybdis
on the other, in which, ta borrow a simile used by Sir
Gladwyn· Jebb in the Political Committee, a great
majority of the United Nations may one day find
themselves engulfed, we can ir,.agine, not without
distress, the fate that lies before our Organization.

42. Neverthe1ess, the Greek delegation, realizing the
value set by the Soviet Union on the United Nations,
strongly hopes that these two formidable pedls may
eventually be avoided.

43. We have not lost hope that the Soviet Union
delegation will withdraw its illegal and discriminatory
draft resolution, even at this eleventh hour, and thus
enab1e the Council. to put forward the recommendation
so fervt:ntly desired by nearly every nation represented
in the Assembly.

44. Ml'. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lies) (translaied fro'1n Russian): The Soviet Union
delegation has aIready stated, frequently and fairly
fully, both· in the Security Council and in the General
Assembly, its views on the question of the admission
of new Members to the United Naticns.

45. The Security Council now bas to consider the
applications üf fourtc::en States: Albania, the Mongolian
People's Republic, Bulgaria, Romania, Hungary,
Finland, Ital)', Portugal, Ireland, Jordan, Austria,
Ceylon, Nepal and Libya. Many· of these States
submitted their applications for membership in the
United Nations five or six years ago. As we know,
Albania submitted its application on 25 January 1946,
the Mongolian People's Republic applied on 24 June
1946, Jordan on 8 July 1946, Ireland and Portugal
on 2 August 1946, HUhb 3.ry on 22 April 1947, Italy
on 7 May 1947 and so forth.

prévoit ~ue "si un Membre de l'Organisation enfreint
de maniere persistante les principes énoncés dans la
présente Charte, il peut être exclu de l'Organisation par
l'Assemblée générale sur recommandation du Consf-i!
de sêcuriti:". On comprend mal gu'on doive être plus
sévère à l'(;gard des Membre:; qu'à'l'égard des candidats.

39. A la lumière de toutes ces considérations) la pro
position de l'Union soviétique apparaît comme injusti
fiée, discriminatoire et excessivement dangereuse pour
l'avenir de notre Organisation. Son adoption lui porte
rait un coup irrt~parable.

40. Le représentant de l'Union soviétique, au cours
des discussions qui se sont déroulées à la Première
Commission, a soutenu que le "bloc anglo-anléricain"
se livrait à une attaque contre le principe de l'unanimité
des grandes Puissances. Qu'il me soit permis de remar
quer que c'est plutôt l'Union soviétique qui sape la règle
de l'unanimité de l'Article 27, paragraphe 3, en donnant
à ce principe une interprétation aussi fausse qu'arbi
traire et en le mettant en opposition directe avec les
buts et principes de la Charte.

41. C'est une règle de psychologie, à laquelle les
Membres de cette Organisation n'échappent certes pas,
qu'un marasme ou une stase sont souvent suivis de
réactions danger'eusement vives. Entre Scylla, repré
senté par la stagnation actuelle qui a pour cause le veto
soviétique, et Charybde, où, pour reprendre l'image de
M. Gladwyn Jebb à. la Commission politique, la grande
majorité des Nations Unies pourra un jour se trouver
acculée, on devine, non sans tristesse, le ;ëôrt réservé à
notre Organisation.

42. Connaissant pourtant ie prix que l'Union sovié
tiqu~ attache à l'Organisation des Nation~ Unies, la
délégation hellénique espère fermement que ces deux
redoutables écueils serom finalement évités.

43. En effet, nous n'avons pas perdu l'espoir de voir
la délégation de l'Union soviétique, même à cette
onzième heure, -etirer un projet de résolution illégal et
discriminatoire et - ··-::::.ettre ain5Ï au Conseil d'émettre
la recommandatioll que la quasi-unanimité des nations
représentées à l'Assemblée appelle de tous ses vœux.

44. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (trad1tit d'u russe): La délégation de
l'Union soviétique a déjà fait connaître à maintes
reprises et d'une façon suffisamment détaillée, tant
devant le Conseil de sécurité qu'à l'Assemblée générale,
sa position à l'égard de la question de l'admission de
nouveaux Membres à l'Organisation des Nations Unies. ' ,

45. Le Conseil de sécurité est actuellement saisi des
demandes d'admission présentées par quatorze Etats:
l'Albanie, la République populaire de Mongolie, la
Bulgarie, la Roumanie, la Hongrie, la Finlande, l'Italie,
le Portugal, l'Irlande, la Jordanie, l'Autriche, Ceylan,
le Népal et la Libye. Bon nombre de ces Etats ont 1)ré
sentê leurs demandes d'admission comme Membres·des
Nations Unies il y a déjà cinq ou six ans. Ainsi qu'on
le sait, l'Albanie a présenté sa demande le 25 janvier
1946, la République populaire de Mongolie, le 24 juin
1946, la Jordanie, le 8 août 1946, l'Irlande et le Por
tugal, le 2 août 1946, la Hongrie, le 22 avril 1947,
l'Italie, le 7 mai 1947, etc.
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1 Voir les Docttments officiels de 'l'Assemblée générale,
sixième sessiOlz, A1mexes, point 60 de l'Grdre du jourl dQcu
ment A/2100, résolution II.

2 Ibid., Première Commi:rsir;,~, 501ème séance.

46. La délé~tion de l'Union soviétique a maintes fois
indiqué qU\~, a l'heure actuelle et au stade où se trouve
présentement l'examen de la question de l'admission de
nouveau.;,:: Membres, le Conseil de sécurité devrait exa
:'iîlner cette question dans toute son ampleur, et ene
considère qu'il faudrait aborder cette question de façon
à pouvoir la trancher d'une façon positive et dans son
ensemble; il faudrait donc considérer tous les Etats qui
ont demandé leur admission sur la base de l'égalité de
droits, sans traitement discriminatoire à l'encontre de
certains d'entre eux et sans favoritisme à l'égard des
autres.

47. Cette mesure juste et empreinte d'objectivité, c'est
l'admission simultanée de tous l~s quatorze pays qui ont
fait acte de candidature.

48. Les débats qui se sont récemment déroulés à la
PremY~!"~ Commission et au cours des séances plénières
de l'Assemblée générale, au sujet de la question de
l'admission de nouveaux Membres, ont permis de cons
tater que la majorité des Membres des Nations Unies
qui ont pds part au vote sur le projet de résolution de
l'Union soviétique 1 -lequel tendait à ce que le Conseil
de sécurité réexamine les demandes d'admission à l'Or
ganisation des Nations Unies présentées par treize
Etats et examine celle présentée par la Libye - se sont
prononcés en faveur de l'admission simultanée à l'Orga
nisation des Nations Unies de tous ces quatorze Etats
énumérés dans la proposition de la délégation de
l'URSS.

49. On sait que la Première Commission a adopté
cette proposition de la délégation de l'Union sovié
tique 2. L'adoption·de cette proposition a montré que la
position des Etats-Unis, qui s'opposent à l'admission de
tous les quatorze Etats à l'Organisation des Nations
Unies, soulève un mécontentement toujours croissant;
Comme on l'a déjà fait remarquer, ce ne sont pas seule
ment les pays dont l'admission à l'Organisation est
entravée depui" des années par les Etats-Unis qui soht
mécontents, mais également de nombreux Etats Mem
bres des Nations Unies, surtout ceux qui ne suivent
pas aveuglément la politique des Etats-Unis d'Amérique
à cet égard.

50. La position que l'Union soviétique a adoptée dans
cette question de l'admission de nouveaux Membres
gagne constamment du terrain auprès des Etats Mem
bres des Nations Unies et de tous ceux qui s'efforcent
sincèrement de trouver une solution à cette que~tion.

51. La proposition de l'Union soviétique relative il
l'admission de tous les quatorze Etats. à l'Organisation
des Nations Unies a également trouvé de nombreux
échos dans la presse mondiale. Je pourrais mentionner
de nombreux extraits d'articles parus dans la presse
américaine, italienne, britannique ou française. Je me
bornerai à citer: un journal britannique. C'est ainsi que
le Times, de Londres, d&.ns son numéro du 24 janvier
1952, dit sans ambages: "On a de plus en plus le senti
ment qu'une solùtion ne sera possible que s, ;'nn suit
la proposition russe."
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1 See Official Records of the General Assembly, Si~th
Session, Annexes, agenda item 60, A/2100, resolution II.

2 Ibid., First Committee, 501st meeting.

47. The simultaneous admission of all the fourteen
countdes which have applieè for membership in the
United Nations would be an equitable and objet::tive
approach.

48. The recent debate on the question of the
admission of new Members in the First Committee
and at pienary meetings of the General Assembly has
shown that a majority of the Members of the United
Nations who took part in the voting on the USSR
draft resolution, 1 recommending that the Security
Council should reconsicler the applications of thirteen
States and should consider Libya's application for its
admission to membership in the United Nations, spoke
!p favour of the simultaneous admission to membershii.J
in the United Nations of an the fourteen States
enumerated in the proposaI of the USSR delegation.

49. It is known that this proposaI of the Soviet Union
delegation was adopted by :-he First Committee. 2 The
adoption of this proposaI showed that the position of
the United States, which is not permitting the admission
of an fourteen States to membership in the United
Nations, is evoking increasing dissatisfaction and
c1iscontent. As has already been pointed out, this
dissatisfaction is fdt not Qnly. by the countries whose
admission to membership in the United Nations has
been hindered by the United States for many years,
but also by many Member States of the United
Nations, especial1y by those of them who do not blindly
follow United States policy in this connexion.

50.• On t?e other hand,. the position taken by the
SovIet Umon on the question of the admission of new
Monbers is being more and more widelv supported
by Member States of the United Nations and an those
who sincerely wish to solve that problem.

S~.. T?e Soviet Union proposaI concerning the
aun~llsslOn o~ an fourteen States to meinbership in
Umted NatlOns has been widely publicized in the
world Press. l could quote· many extracts from
statements in the American,. Italian, British and
French Press, but l shall confine myself to quoting
.from a Britishnewspaper. For example a London
newspaper, The Times- of 24 January 1952. c1early
stated tha~. "There is a growing tendency to believe
that a deCISlOn can be reached only in accordance with
the ~ussian proposa!. "

. 46. The Soviet Union delegation has often pointed
out that the question of the ad.nission of new Members
should now, at this stage of its discuss!Qn, be examined
by the Securitv Council in aU its aspects, a:"d it considers
that the solution of the problem should he Q~i-t'oached
in such a way as to enabie the '....hole question to be
considered in a positive manner, without any discrimina
tion :against S01111;' States or special favouritism towards
others, applications fr9m aU States alike being
considered on a basis of equatity.
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52. It was dear) when the question of the admission
of ne\\' Members was discussed at the sixth ses~ion
of the General Assembl)') that the United States is still
trying to exdude from the United Nations such peace~
loving) democratic States as Albania) the Mongolian
People'$ Repuhlic. Bulgaria) Hungar)' éind Romania.

53. The representative of the United States continues
to adduce aU manner of unfounded and far-fetched
ohjections, quite ullconnected with the United Nations
Charter, ~ainst admitting these States ta the United
Nations. Tllere is no need ta dwell on aU this) since
hath the Soviet Union del~ation and ather delegations
haye already given a suttlciently convincing allswer
ta aU {hese far~fetched objections raised by the United
States delegation.

54. It is quite abvious that the stanà tal\:en bv the
United States is t'ontrarv both ta the United Nations
Olarter and to the pritidple vf equalitv as between
States. The United States, by barrhlg thëse five Stat~s
from United Nations membership, is thereby abo
preventing the admission of nine other States, ta' whose
mcmbership it d()es not formaUy abject, or atany rate
prett::nds it does not obJect. The fact that, in the First
Cotl1m~ttee, the .majorit)' of delegatibns supported the
resolutlon subnlltted by the USSR, which advocated
the admission of aU fourteen States ta United Nations
membership, means that the United States of America,
which opposed tht.. USSR proposaI, suffered a dedsive
defeat. It was defeated on this question aso in the
plenary me("~ng Qf the General Assembly,3 where
there were twenty-two votes in favour of the Soviet'
Union 'liraft resolution and twent)'-one against, i.e., a
majority in favour.

55. .Nevertheless, the United States delegatioll
SU(:ceeded, by using various procedural tricks and
e.xerting pressure, as usual, on countries dependent on
it, in preventing the formal adoption of this resolution
by the Assembly on procedura:l grounds.

56. According to information available, the United
States del~aation,after the failure of its efforts to prevent
the adoption of the Soviet Union proposaI in the First
Committee. conducted a feverish cal "ass amongst the
deiegations, trying to collect a larger majoritv 9f
votes against the USSR draft resolution. •

Si. ~-pite this, the Soviet Union proposaI received
an even larger number of votes at the plenary meeting
of the General Assembly than in the First Committee;
but, although the USSR proposaI received a majority
of the votes, it was ouly the procedural manœuvres
of the United States delegation and its group of
fol1owers 1."hich prevented its formaI adoption.

58. 1t is important ta reca11 aIl these facts, in arder
ta show the members of the Security Councü that

31bid.~ Ple1w.ry JI&eting$~ 370th meeting.

52. L'examen de la question de l'admission de nou·
veaux Membres au cours de ln sixième session de
l'Assemblée générale a démontré que les Etats-Unis
s'efforcent, con11ue par le passé, de\falre échec à l'admis
sion C0ll11ue Membres de l'Organisation d'Etats paci.
fiques et démocrat~ques tels que l'Albanie, la République
populaire de JVIongolie, la Bulgarie, la Hongrie et la
Roumanie.

53. Le représentant des Etrt'l:s~Unis continue de for·
muler, contre l'admission de ces Etats à l'Organisation
des Nations Unies, diverses objections injustifiées et
inventées de toute$ pièces qui n'ont aucun rapport avec
la Charte des Nations Unies. Il est superflu d'insister
sur ce point, étant donné que la délégation de l'Union
soviétique et plusieurs autres délégations ont fourni des
réponses suffisamment motivées à toutes ces objections
factices de la délégation des Eta~s·Unis.

54. Il est parfaitement évideht que cette position des
Etats-Unis d'Amérique est en contradiction avec les
dispositions de la Charte des Nations Unies et avec le
principe de l'égalité de droits des Etats. Les Etats-Unis
d'Amérique, qui s'opposent à l'admission des cinq Etats
susmentionnés comme Membres des Nations Unies,
font obstacle par cela même à l'admission des neuf autres
Etats, à laquelle ils ne paraissent pas s'opposer formelle·
ment ou t'.:mt au moins font semblant de ne pas s'op
poser. Le fait que la majorité des délégations a appuyé,
à la Première Commission, le projet de résolution de
l'Union soviétique qui avait pour D'.lt d'assurer l'admis·
sion de tous les quatorze Etat& à l'Organisation des
Nations Unies montre que les Etats-Unis, qui s'étaient
opposés à cette proposition soviétique, ont subi une
défaite complète. Ils ont également subi une défaite à
l'Assemhlée générale 5, puisque la résolution de l'URSS
a recueilli vingt-deux voix, alors que vingt et une délé
gations seulement ont voté contre; la majorité s'est donc
prononcée en faveur de la résolution de l'Union sovié
tique.

55. Cependant, en recourant à des manœuvres de pro
cédure et en s'employant comme d'habitude à faire
pression sur les pays qui dépendent des Etats-Unis; la
délégation des Etats-Unis a réussi à empêcher l'adoption
formene de cette résolution par l'Assemblée; sous des
prétextes de procédure.

56. Après l'échec de ses efforts en vue d'empêcher
l'adoption de la propositi()ll de la délégation de l'URSS
par la Prenlière Commission, nous avons vtt la délé
gation des Etats::Unis déployer une activité fébrile
auprés des délégations dans le dessein de réu~ir un plus
grand nombre de voix contre le projet de résolution de
l'Union soviétique.

57. En dépit de ces efforts, la propo:sition de la déléga
tion de l'Union soviétique a recueilli, en séance plénière
de l'Assemblée générale, U11 nombre de voix encore plus
élevé qu'à la Première Commission, et ce n'est que par
des manœuvres de procédure que la· délégation améri·
caine et le groupe qu'eUe dirige à l'Assemblée ont réussi
à empêcher l'adoption formelle de ce projet de résolu
tion de l'URSS, bien qu'il eût recueilli la majorité
des voix.

58. Il importe de rappeler ces faits pour montrer aUX
membres du Conseil de sécurité que la thèse des Etats-

3 Ibid., Séance.r plénières, 370ème .séance.
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the stand taken by the United States did not have
the support of the Assembly.

59. The majority of members both in th~ First
Committee and in the General Assembly voted for
the Soviet Union proposaI. The only obstacle preventing
an equitable and speedv solution of the question is, as
before, the stand taken by the United States, which,
for its own selfish purposes, is still opposing the
admission of aIl fourteen States.

60. Ite may be of interest to cite the following concrete
example. Investigation shows that the delegations
which either supported or did not oppose the Soviet
Union proposaI for the simultaneous admission to the
United Nations of aU fourteen States represent an
overwhehning majority of the el1tire world population,

1 and not merely a majority of the populations of
1'Ifember States of the United Nations. If we take the
population of aU sixtY Member States of the 'United
Nations to be 100 per cent, and then reckon the size
of the populations of the countries whose delegations
at the sixth session of the General Assemblv voted
for or abstained from voting on the Soviet Union
proposal to admit aIl fourteen States to the United
Nations, we und that 83 per cent of the total population
of Member States spoke and voted in favour of that
resolution or· abstained from voting, i.e., did not
oppose it.

61. That is the genuine majority of the United
Nations, and not the fictitious "majority" consisting
of the countries obedient to the United States 
including principally the Latin-American countries
with whose help the United States very frequently
prevents the adoption by the United Nations and its
subsidiary bodies of proposaIs which." are just and
acceptable to the peoples of the whole world.

62. Various insinuations were made against the
Soviet Union, earlier, and today the Greek represen
tative has made similar remarks to the effeet that the
attitude of the Soviet Union is preventing the admission
of Italy to membership in the United Nations. It is
scarcely necessary to dwell at length upon this question,
since the attitude of the Soviet Union with regard
to the admission of Italy has frequently been made
clear, and only people who do not wish to face faets
could state that the Soviet Union is preventing the
admission of Italy to the United Nations.

63. l would remind the Council that quite recently
the S?viet Union ~overnment, in its note of 25 January
of thlS year, replymg to the note of the Italian Gov
ernment of 8 December 1951, once agaîn explained
to the Italian Government that the S0vi~~ Union never
has objeeted and does not object to ',;he admission of
Italy to membership Î1~ t!;~ United Nations onan equal
footing with other States qua:lifying for admission.
The Soviet Union Government's note points out that
Italy has not thus far been admitted to membership
in the United Nations only through the fault of the
Governments of the United States, the United
Kingdom and France, wpose attitude in the! tter of
the admission of Italy to the United Natioil:> is at

Unis n'a pas été admise à l'Assemblée.

59. La majorité des Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies a voté en faveur de la proposition
de l'Union soviétique, tant à la Première Commission
qu'à l'Assemblée générale. Le seul obstacle il une solu
tIon équitable et rapide de la question de l'admission de
nouveaux Membres, c'est la position des Etats-Unis
d'Amérique qui, s'inspirant de leurs intérêts égoïstes,
s'opposent comme par le passé à l'admission des qua
torze Etàts à l'Organisation des Nations Unies.

60. Il n'est pas sans intérêt d~ considérer le fait
suivant, qui est tout à fait significt'Ji.f. Si l'on considèr(~

l'importance des populations que représentént à l'Orga
nisation des Nations Unies les pays dont les délégations
ont soutenu la proposition de l'Union soviétique en
faveur de l'admission simultanée des quatorze Etats à
l'Organisation des !\Tations Unies ou ne se sont pas
opposées à cette proposition, il apparaît que ces pays
représentent la très grande majorité de la population
du monde entier, et non pas seulement de la population
des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies.
Si l'on représente par 100 la population des soixante
Etats Membres de l'Organisation, et si l'on calcule le
pourcentage de ia population des pays dont les déléga
tions à la sixième session de l'Assemblée générale ont
voté en faveur de la. proposition soviétique ou se sont
abstenues lors du vote, il apparaît que 83 pour 100 de
la population totale des Etats Membres ont ·voté en
faveur de la proposition soviétique ou se sont abstenus,
c'est-à-dire n'ont pas fait objection à cette proposition.

61. èeci représente une majorité véritable au sein de
l'Organisation (l.es Nations Unies, et non cette "majo
rité" fictive, composée des pays dociles aux ordres des
Etats-Unis - ce sont principalement des pays d'Amé
rique latine - à l'aide desquels les Etats-Unis empê
chent si fréquemment l'adoption, par les Nations Unies
ou leurs organes, de propositions justes et acceptables
pour les peuples du monde entier.

62. S'il y a eu précédemment des allusions en ce sens,
nous avons entendu, à cette séance-ci, le représentant
de la Grèce déclarer que !a position de l'Union sovié
tique empêchait l'admission de l'Italie à l'Organisation
,des Nations Unies. Il n'est guère besoin de nous arrêter
particulièrement sur ce point, car la position de l'Union
soviétique tOllchant l'admission de l'Italie a été expliquée
plus d'une fois, et seuls ceux qui refusent de tenir
compte des faits peuvent affirmer que l'Union soviétique
emTJêche l'admission de l'Italie à l'Organisation des
Nations Unies.

63. Je rappellerai à cet égard que tout récemment,
dans une note du 25 janvier dernie!.", le Gouvernement
soviétique, répondant à une note du Gouvernement
italien en· date du 8 décembre 1951, a précisé une fois
de plus au Gouvernement italien que l'Union soviétique
ne s'est jamais opposée et ne s'oppose.pas à l'admission
de l'Italie dans l'Organisation des Nations Unies, ~ur
les mêmes bases que les autres Etats qui ont le drou:
d'y être admis. La note du Gouvernement soviétique
indique que, si l'Italie n'a pas encore été admise à l'Or
ganisation des Nations U.lies, .la responsabilité en
incombe aux Gouvernements des Etats-Unis, du
Royaume-Uni et de la France, dont l'attitude en ce qui
.concerne l'admission de l'Italie est contraire au 'Prin.~

_________-._._.~L-:-.
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Vai"lance with the principle of the equality of States,
since the Governments of these three Powers are
hindering the admission to the United Nations of other
States which during the war were in the same position
as Italy.

64. Aiming as it does at an immcdiate and equitable
solution of the problem of the admission of the fourtcen
applicant States to the United Nations, and taking
account of the wish of the majority of delegations to the
sixth session of the General Assembly, and also of the
desire of the overwhelming majority of the peoples
of the worId to solve this problem as soon as possible,
the Soviet Union delegatiol1 has made the following
additions to its draft resolution Rubmitted to the Secu
rity Cotlncil on 19 December 1951 [SI2449]:

, (a) To the list of States enumerated in the Soviet
Union draft resolution, add "Libya";

(b) ln the operative part of the draft resolution,
insert the word ., simultaneously ".

65. This will meet the wishes expressed in the
statements made and the votes cast by the majority
of delegations in the plenary meeting of the sixth session
of the General Assembly and in the meetings of its
First Committee. .

66. "Vith the above additions the Soviet Union draft
res01ution will read as follows:

"The Secllrity C.ouncil,

"Hav;ng examined the applications of Albania,
the Mongolian People's Republic, Bu:lgaria, Romania,
Hungaty, Finland, Italy, Portugal, Ire1and, Jordan,
Austria, Ceylan, Nepal and Libya for admission to
membership of the United Nations,

"Reco111mends the General Assembly to admit
those States simultaneously to membership in the
United Nations." .

67. The adoption of this druft resolution bv the
SecurityCouncil will pl'.t an end to the long drawn-out
dispute on the admission of new Members and solve
in a positive sense the problem of the Security Council's
recommending the General Assembly to admit
simu1taneouslv a11 the fourteen States enumerated. in
the Soviet Union draftresolution.

68. \iVith regard to the Greek representative's first
speech today, his "debut", so to speak, in the arena of
opposition to the admission of the fourteen States ta
membership of the United Nations, it was indeed.
impossible· to expect. from him anything either new
or original in this matter. He has merely. painsta).cingly
repeated what the United States representatives said
here and has, in particular, repeated practically literally
a11 their attacks on the Soviet Union. .
69. This is quite understandab!~. Greece was elected
to me.mbership of the Security Council by the efforts
of the United States in gross violation of the United
Nations Charter and of the London agreement,
precisely in order that its delegation should repeat in the
Council ward for word what the United States represen-
tative says here. .

cipe de l'égalité des droits des Etats, du fait que les
~ouvernements de ces trois Etats empêchent l'admission
a l'Organisation des Nations Unies d'autres Etats qui
se trouvaient dans la même situation que l'Italie pendant
la guerre. \

64. Soucieuse d'obtenir une solution immédiate et juste
de la question de l'admission des quatorze Etats qui ont
fait acte de candidature à l'Organisation des Nations
Unies, et tenant compte du désir de la \").\ajorité des
délégations à la sixième session de l'Assemblée générale,
ainsi que des aspirations de l'écrasante majorité des
peuples du monde qui désirent une solution aussi rapide
qile possible de cette question, la délégation de l'Union
sovietique complète le texte du projet de résolution
dont elle avait saisi le Conseil le 19 décembre 1951 de
la façon suivante [S12449] :

a) A la liste des pays mentionnés dans le projet de
résolution de l'URSS, ajouter "la Libye";

b) Dans le dispositif du projet, ajouter le mot
"simultanément". .

65. Ces modifications répondent aux désirs exprimés
dans les interventions et dans le vote de la majorité des
délégations, tant à la séance plénière de la sixième
session de l'Assemblée générale qu'aux réunions de la
Première Commission.

66. Ainsi complété, le projet de résolution soviétique
se lira comme s~1it:

"Le Conseil de sécurité,

"Avatlt e.1:amÎ11é les demandes d'admission à l'Or
ganisati~ndes Nations Unies présentées par l'Albanie,
la République populaire de Mongolie, la Bdgarie, la
Roumanie, la Hongrie, la Finlande, l'Italie, le Por
tugal, l'Irlande, la Jordanie, l'Autriche, Ceylan, le
Népal et la Libye,

"Rec01n111ande à l'Assemblée générale d'admettre
simultanément lesdits pays à l'Organisation des
Nations Unies."

67. L'adoption de ce projet de résolution par le Conseil
de sécurité mettra fin à une discussion interminable sur
l'admission de nouveaux Membres et donnera une solu
tion positive à la question de savoir si le Conseil de
sécurité doit recommander à l'Assemblée générale d'ad
mettre simultanément à l'Organisation des Nations
Unies les quatorze Etats qui sor.t mentionnés dans le
projet de résolution de l'Union soviétique.

68. En ce qui concerne le premier discours du repré
sentant de la Grèce, qui a fait aujourd'hui ses débuts
dans l'opposition à l'admission des quatorze Etats à
l'Organisation des Nations Unies, on ne pouvait vrai
ment attendre de lui rien de nouveau ni d'original à
ce sujet. Il s'est borné à répéter fidèlement ce que les
représentants américains avaient dit avant lui; en parti
culier, ila répété presque mot pour mot toutes leurs
attaques contre l'Union soviétique.
69. Cette attitude est bien compréhensible. En effet,

. si la Grèce a été élue au Conseil de sécurité, grâce aux
efforts des Etats-Unis et en violation flagrante de la
Charte et de l'accord de Londres, c'était précisément
pour que son représentant au Conseil répète mot pour
mot ce qu'y dirait le représentant des Etats-Unis.
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70. There is therefore no need to reply to the Greek
representative, since a~l his "utterances" have long
since been answered and the complete inconsistency of
the arguments contained in snch statements fully
demonstrated.
71. The Greek representative's allegations that the
Soviet Union delegation proposes to sponsor the States
enumerated in its draft resolntion wïthout examining
their applications are aIso incorrect.

72. Everyone knows that the applications of thirteen
States have already been examined several times by
the Security Council, albeit without the participation
of the Greek representative.
73. \Vith regard to the examination of the Libyan
application, it does not require special examination or
special study by the Committee on the Admission of
New Members. The issue is clear: the Security
Council may recommend the admission of Libya to
membership in the United Nations at the same time
as the other thirteen States which submitted their
applications earlier. There have already been such
precedents in the Security Council's practice.

74. In the light of all the foregoing, the Soviet
Union delegation submits these additions to its original
drait resolution and recommends them to the Security
Council's attention, and witI insist that this Soviet
Union draft resolution be put to the vote, 50 that the
voting may show who is genuinely in favour of the
admission of aU fourteen States to membership in the
United Nations, who is genuinely anxious to see the
United Nations open its ranks to fourteen new
Members, thus bringing into the family of nations
joined together in the United Nations more than a
hundred million human beings - which would
undoubtedly represent a big step forward and a sub
stantial contribution to peace and to the development of
friendly relations between countries.

75. The vote will aIso show who is preventingthe
admission of these States to JJ;lembership in the United
Nations and obstructing a solution of this long drawn-
out problem. .

76. The PRESIDENT (translated from French.) :
The revised text of the Soviet Union draft resolution,
S/2449/Rev.1, referred to by the USSR representative,
has just been.circulated.

77. Mr. SANTA CRUZ (Chile) (translated from
Spanish) : The delegation of Chile, which did not have
an opportunity of taking. part in the early stages of
the Security Council's debate on the admission of new
Members, has studied with great interest the discussions
in the records of the Security Council's 568th and
5691h meetings.

78. We have observed that the discussion cer' "ed
around -two drait resolutions: that concerning "

. submitted by the French delegation in compliance \Vith
a specifie recommendationof the General Assembly,
and a USSR drait resolution asking the Security
Council to recommend the admission of fourteen States
which have sent in applications.

70. Il est donc inutile de répondre au représ,entant de
la Grèce, puisque des réponses ont déjà été données
depuis longtemps à toutes ses "déclarations" et puisqu'il
a déjà été démontré que tous ses arguments sont ...bso
lument sans valeur.
71. En affirmant que la délégation de l'Union sovié
tique propose de recommander l'admission des Etats
men: j,mnés dans son projet de résolution sans que leurs
demandes d'admission soient examinées, le représen
tant de la Grèce s'est également écarté de la réalité.
72. Ntll n'ignore que le Conseil de sécurité a déjà
examiné plus d'une fois les demandes d'admission de
treize de ces Etats, même si le représentant de la Grèce
n'a pas participé à cet examen.
73. En ce qui concerne l'examen de la demande d'ad
mission de la Libye, point n'est besoin d'un e..-.:amen
spécial ni d'une étud(. particulière qui serait confiée à
la Commission chargée des demandes d'admission de
nouveaux Membres. La question est claire. Le Conseil
de sécurité peut recommander l'admission de la Libye
en même temps que celle des treize autres Etats qui ont
présenté antérieurement une demande d'admission à
l'Organisation des Nations Unies. Il existe des précé
dents de cet ordre dans les travaux du Conseil de
sécurité.

74. Pour toutes les raisons qui viennent d'être expo
sées, la délégation de l'Union soviétique présente des
additions à son projet de résolution antérieur, les soumet
à l'attention du Conseil de sécurité et insiste pour que
le Conseil de sécurité vote sur le projet de résolution de
l'URSS, afin que ce vote montre bien qui est véritable
ment en faveur de l'admission des quatorze .Etats à
l'Organisation des Nations Unies, qui désire réellement
ajouter quatorze nouveaux Membres à l'Organisation
et en grossir les rangs par l'adjonction de plus de 100
millions d'hommes, ce qui constituera sans aucun doute
un grand pas en avant et une contribution importante à
la cause de la paix et au ,développement des relations
amicales entre les pays.

75. Ce vote montrera également qui empêche l'admis
sion de ces Etats à l'Organisation des Nations Unies
et qui empêche la solution de cette question sans fin.

76. Le PRESIDENT: Le texte revisé du projet de
résolution de l'Union soviétique, auquel s'est référé le
représentant de. l'URSS, a été distribué sous la cote
S/2449/Rev.1.

77. M. $ANTA CRUZ (Chili) (t'raduit de l'espa
gnol): Ma délégation, qui n'a pas eu l'occasion de parti
ciper aux premiers débats qui se sont déroulés au
Conseil de sécurité sur l'admission de nouveaux
Membres, a étudié avec beaucoup d'intérêt les comptes
rendus sténographiques des 568ème et 569ème séances
que le Conseil a consacrées à cette question.

78. Il nous apparaît que la discussion s'est concentrée
. autour de deux projets de résolution: le projet dereso
lution relatif à l'admission de l'Italie, soumis par la
délégation de la France à la suite d'une recommandation
précise de l'Assemblée générale, et un projet de résôlu
tion soumis par l'Union soviétique et par lequel le
Conseil de sécurité recommanderait à l'Assembléè géné
rale d'admettre au sein de l'Organisation les quatorze
pays qui ont présenté des demandes d'admission.
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79. With regard to the first of these draft resoluti?ns,
that concerning the admission of Italy, we have httle
to ac!d to the arguments advanced at the 569th meeting
by various c!e1egations, in particular those of France,
the United Kingdom, Brazil and Ecuador, or to the
arguments adduced by our President today.

80. Chile shares most of the ideas expressed on those
occasions. It believes that· the democratic Italy of
today possesses ail the requireme1~ts. laid. dO'Nn in
Article 4 of the Charter for the acInusslOn 01 a country
to the United Nations. It also shares the conviction
expressed by other speakers that the reasons ac1c1nced
by the representative of the USSR against the taking
of a separate decision in the case of Italy are not
consistent either with the spirit or with the letter of
the Charter, as interpreted by the International Court
of Justice. 1 do not think that the arguments repeated
a few minutes ago by the USSR representative can
demolish the firmly grounded argumentation put
forward by Ml'. Quevedo, for example, at the 569th
meeting and by the President toc!ay, which, in my
opinion, there is no neecl to repeat. The USSR represen
tative has just statec! that a small majority of the
nrembers of the General Assembly were in favour of
reconsic!ering - that is to say, considering again
the applications of the fourteen States mentionecl in the
USSR draft resolntion. This does not mean a
recommendation that those countries shoulcl be
admitted; 1 repeat that it is simply a recommenc!ation
that the applicatiohs should be consic!erec! anew. That
is the only logical interpretation, if we believe that. the
General Assembly was also logical to some extent,
because a resolution'I adopted almost at the same time
(and by 43 votes to 8, with 7 abstentions)" recom
mended that the Secnrity Couneil shoulcl again consider
aU pendingapplications and, 1 qnote:

. " ...that in this reconsideration as weil as in the
consideration of ail future applications, the members
of the Council take into account snch facts and
evidence as States applicants for l11embership l11ay
present; and that the Security Council base its action
exclusively on the conditions contained in the Charter
and on the facts establishing the existence of these
conditions ".

81. Thus, forty-three countries - and if one thinks
of the sunr total of their population, it can be said that
they l~lImber several hundred .miIlio.n hU111an beings
wer~ .111. favour of fresh c0.ns1deratlO~ of the pending
appl.lcatlOns by the Secunty Counctl, but on their
ments. and after e~ch application had been examined.
That 1S where, 1 tl;111k, the arguments advanced by the
U SSR repres~ntat1ve seem weak, for he continues to
opp~se ~he· ta~(lllg. of a separate decision on each of the
aPP.lI~atI01:s, 111 clrc~lmstances in which an individual

-'_" deC1S1~111 .1S the loglc~l consequence of the separate
~Xél1~1l11atl?n.of each of them. The USSR representative
I~ sttll reslstl11g the sep~rate admission of Italy, entirely
1egardless of tl~e qnestlO.n whether or not that country
possesses suffic1ent qualIfications for admission to the

: Ib~d., Resolutions, r~solution 506 A (VI).
IbId., Plenary Meetmus, 369th meeting.

79. En ce qui concerne le premier de ces projets d
résolution, relatif à l'admission de l'Italie, ma déléga'l'oe, . , . t " f 11n a rIen a aJou er aux arguments presentes à la 56geme
séance par plusieurs délégations, et notamment par les
délégations de la ~rance, du Royaume-Uni, du Brésil
et de l'Eq~l~teur, m aux arguments exposés aujonrd'hui
par le PresIdent.

80. Le Chili partage la plupart des vues exposées il
c.ette occasion. Il e~time que l'Italie: .l'Italie Mmocra
tIque actuelle, remplIt toutes les comlItlOns requises par
l'Article 4 de la Charte pour l'admission d'un Etat à
l'Organisation des Nations Unies. La délégation du
Chili partage également l'avis exprimé par d'autres
orateurs, suivant lequel les raisons données par le repré.
s~l;tant, de l'Ur~i~n, sovi~tiql~e pOl1l" j usti~er son oppo.
sItlOn a une declslon separee touchant 1admission de
l'Italie ne sont conformes ni à l'esprit ni à la lettre de
la Charte, ainsi que l'a fait connaître la Cour interna.
tionale de Justice. Je ne crois pas que les arguments
que vient de répéter, il y a quelques instants, le repré.
sentant de l'Union soviétique puissent détruire la solide
~rgumel~tati01; présentée par N~ . .Quevec~o, ~ar exemple,
a la 56geme seance et par le PreSIdent ll11-mel11e, aujour.
d'hui, argumentation que je ne crois pas utile de répéter,
Le représentant de l'Union soviétique vient de men
tionner la faible majorité des membres de l'Assemblée
générale qui se sont prononcés en faveur de la propo
sition tendant à examiner de nouveau les demandes
d'admission présentées par les quatorze Etats mention
nés dans le projet de résolution de l'URSS. Il n'y a
pas là une recommandation en vue de l'admission des
Etats en question; je répète qu'il s'agit simplement d'pne
recommandation tendant à ce que leurs demandes sOient
examinées de nouveau. Cette interprétation est la s~ule
possible, si nous admettons que l'Assemblée générale a
gardé le sens de la logique, étant donné qu'aux termes
d'une résolution '1 approuvée presqu'en même temps
et celle-ci par 43 voix contre 8, avec 7 abstentions q
l'Assemblée générale a recommandé au Conseil de sécu·
rité d'examiner cIe nouveau toutes les demandes d'ad·
mission en suspens. Cette résolution recommande no·
tamment "que, lors de ce nouvel examen, ainsi que lors
de l'examen de toutes demandes futures, les Membres
du Conseil tiennent compte des faits et des éléments de
preuve que les Etats qui aspirent à devenir Membres
des Nations Unies peuvent faire valoir et Cju'ils fondent
exclusivement leurs décisions sur les conditions prévues
par la Charte et sur les faits établissant l'existence de
ces conditions".

81. Ainsi, quarante-trois pays - et si l'on veut parler
de l'importance de la population, on peut dire que ces
pays représentent des centaines de millions d'êtres hu·
mains - Se sont prononcés en faveur d'un nouvel exa·
men par le Conseil de sécurité des demandes en suspens,
mais d'Un examen individuel fondé sm les mérites
propres de chaque demande. C'est ici, à 1110n avis,
qu'apparaît la faiblesse de l'argumentation du représen·
tant de l'Union soviétique, car il continue de s'opposer
à une décision individuelle sur chaque demande, alors
qu'une décision individuelle est ]a conséquence logique
de j'examen séparé de chaque demande. Le représen
tant de l'Union soviétique continue de s'opposer à ce
que l'It~li~ soit admise séparément, sans vouloir prendr,e
en conSIderation la question de savoir si ce pays rempht

1 Ib~d., Rholutiuns, résolution 506 A (VI).
3 IbId., Séances plélûères, 369ème séance.
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United Nations and without dhl(~u!:ll'ling here whether
or Ilot Italy is a pencc-Ioving country and whether or
not it is able and willing to carry out the obligations
laid upon Member States hy the Charter,

82. The Chilean delegatiou has votcd in the General
Assetnbly for ail the recol1111ll'ndatiol15 made by the
Al'lsembly over a nU11lber of years in favour of Italy's
admission to the United Nations 011 the ground tha.t
it fulftls the requireml'l1ts laid clown in Article 4 of
the Charter. 1t also votl'd for rl'solution SSO (VI) of
7 December 1951 which gave rise to the French draft
resolution we are no\\' discussing. Thus tny delegation
has no alternative hut to vote for the French represen~
tative's proposaI. We shaH he particularlv glad to do
50 because of the intimate bonds of friendship that
l'xist betweell Italy and my country, bonds
strengtheneù by the apprcciabll' contribution ma'J.;: to
Chile by thou~a11ds of Italiaus i11 l'very branch of
cOllstructive alttivity - science, politics, the arts,
industry and trade - and hecnusl' of the admiration
in which wc hold a civilized and noble people that
has succeeded in building a democracy, which will,
wc are sure, contribute to the progress and peace of
the wortd. . .

83. The Chileau t.Jeople, like other Latin-A111erica11
peoples, is deeplr dtsturhed by the impediments raised
ta Italy's l'ntry mto the United Nations, impedimeuts
which are not based, as l have said,on any principle
l'lltablished by the Charter. We harbour the hope that
the USSR delegation will change ils position and that
it .will uot use the privilege of the veto 011 this
occasion, 'Ne hope that even if it 111aintains its
opposition, it may base its statld on c011::liderations in
tine with the letter and the spirit of Article 4 of the
Chatter, so that we can discuss them here freely and
fully. l agree with the G1'eek represelltative in believing
that to adhere to a rigid position of maldng the
admission of one country contingent on the admission
of another is to endanger the stability of the United
Nations.

84. 1 think that the USSR representative may he
~=cAlutethatlUl1this case he takes up a position consistent

with the Charter he will ouly be strengthening a position
held ge11erally by the Security Couneil in this connexion.
In other words, he will be making certain that all' the
pending appeals shaH be examined and considered by
aU the members of the Council without discrimination
and stl'ktiy 011 their merits in relation ta the
requirements of Article 4, that is, solely from the point
of view~of the country's ability and willingness to comply
with the obligations of the Charter and to serve the
cause of peace. Our position with regard to the USSR
proposalcan be deduced from what 1 have. just said.
We cannot vote fôr it, although we are prepared to take
part in the. discussion of all pending applications'on sorne
'tater OCCasi011, including thoseenumerated in the USSR
tlraft resolution,. and that position we shaH take up in
confotmity with the General Assembly's recommenda-
tian of 1 February 1952. .

ou non les conditions requilitlS pour être admis à ·l'Orga
nisation des Nations Uni~s, sans vouloir consid~rer ai
ce pays est ou non pacifique, s'il est ou n'est pas capable
de remplir les obhgations que la Charte impose aux
Etats Membres, et disposé à le faire.

B2. La délégation du Chili à l'Assemblée générale a
voté en faveur de toutes les recommandations sucees
sives que l'Assemblée a faites, au cour;} de plusieurs
sessions, pour que l'Italie soit admise li. l'Organisation,
parce qu'elle remplit les conditions énoncées à l'Ar
ticle 4 de'la Charte. Ma délé~ation a voté nota.mment
en faveur de la résolution du 7 décembre 1951, qui a
donné lieu au projet de résolution de la Frtl.nce dont
nous sommes actuellement saisis. C'est pou..quoi ma
délégation ne peut que voter en faveur de la prôpôsition
du représentant de la France. Elle le fera avec un plaisir
particulier, car l'Italie et le Chili sont liés par une amitié
profonde, re11due. p'lus é!roit~ par l'importa,nte .contr~
bubon que des milliers d ltahCfiS ont al?portee au Chlb,
dans les différents domaines de l'activ1té constructive:
la science, la politique, les arts, l'industde et le com
merce; nous le ferons aussi à cause de notre admiration
pour un peuple civilisé et noble qui a su édifier une
démocratie qui, nous en sommes certains,contribuera
au progrès et il. la paix du monde.

83. Le peuple chilien, comme les autres peuples
d'Amérique latine, éprouve une inquiétude profonde
devant les obstacles que l'on oppose' à l'admission de
l'Italie a'.l sein des Nations Unies, obstacles que ne
justifie, je l'ai déjà indiqué, aucun des principes de la
Charte. Nous espérons que la délégation de l'Union
soviétique changera d'attitude et ne fera pas usage en
i:t'tte occasion du droit de veto. Nous espérons que,
même si cette délégation entend s'opposer à l'admission
de 1'Italie, elle invoquera des arguments qui respecteront
l'esprit et la lettre de l'Article 4 de la Charte, afin que
nous puissions les examiner ici en toute liberté et de
façon approfondie. J'estime, comme le représentant de
la Grèce, qu'en s'obstinant dans une attitude qui tend à
fpjre dépendre l'admission d'un pays de l1a-dmission d'un
at;itre. on porterait atteinte à la stabilité de notre Orga
1l1SatlOn.

84. Je crois que le représentant de l'Union soviétique
.peut avoir la certitude que si, dans cette circonstance, il
adopte une attitude conforme à l'esprit de la Charte,. il
ne fera que renforcer la position générale prise par le
Conseil de sécurité i l'égard de la question. Il permettra
aux membres du Conseil d'examiner toutes les demandes
d'admission pendantes, sans faire preuve de discrimi
nation et en se fondant exclusivement sur les mérites
des pays candidats au regard des conditions requises
par l'Article 4 de la Charte, c'est-à-diI."e en· considérant
uniquement si ces pays sont capables de remplir les obli
gations imposées par la Charte et disposés à le faire et
s'ils sont désireux de servir la cause de la paix:. L'atti
TI,\qe de la délégation du Chili.à l'égard du projet soumis
par l'Union soviétique "(;St dictée par ces considérations.
Ma délégation n'est pas en mesure de voter pour ce .
projet, mais elie' est prête à participer ultérieurement à
l'examen de toutes les demandes d'admission actuelle
ment pendantes, y compris les demandes énumérées
dans le projet de résohluon de l'Union soviétique. L'atti
tude de la délégation du· Chi1i sera ainsicomonne à la
recommandation <ld.QRté.~.par .Cl'Assemblée générale: .le
1er février 1952. '
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85. Sir Gladwyn .IEBB (United Kingdom): After
all that has been said on the admission of new Members
in recent debates in the General Assembly, it will
certainly net be necessary for me to make any lengthy
statement on this subject now to the Security Council.
l should, however, like to say a few 'words about the
general attitude of the United :;:'Cingdom delegation on
this importani subject and aIso soniething about our
specific position in regard to the revised Soviet Union
drait resolution which is under discussion.

86. As has been said on a number of occasions in the
Genera:! Assembly, the Govermnent of the United
Kingdom attaches great importance to the broadening
of the base of the United Nations. In holding this
view we have two points particularly in mind. VVe are
concerned that a country like, for instance, Ceylon,
which is a member of the Commonwealth and is, in
our view, incontestably qualified for admission, should
be debarred any longer from membership in the
Organization. We also have in mind the many applicant
States from Europe. l have on previous occasions
referred to the case of Italy and,' of course, for the
reasons which l gave when the matter was previously
under discussion in this Council. we shall vote in favour
of the French draft resolution which is before us today.
But there are many other European States, of which l
need mention only the Republic of Ire1and and Portugal,
which certainly ought ta be Members of the United
Nations. Considering the position which Europe hoIds
in the world l thipk l can say, without giving offence
to anybody, that Europe as a whole is cortsiderably
under-represented in the United Nations today.

.
87. We are also influenced by the concept of
universality, as it is called, ta which l know a
considerable number of Members of the Organization
attach a great importance. To give effect to this idea of
umversality it is clearly essential, as we see it, that
the United Nations should include countries with
different ideologies and different systems of government.
We are entirely in favour of this since, in our view
at any rate, the greatest value of the 'United Nations
is that it should be a meeting place in which views cau
he exchanged and the differences between countries or
groups of countries, however serious they may be,
can be hammered out and, if possible, reconciled. We
would not, therefore, wish to exc1ude any applicant
State simply because itsinternal structuré or the position
of its Govenunent in regard to foreign affairs is
different from our own. W e should~ in fact, like to
seethe United Nations contain as many States of the
world as possible, but we cannot accept what l might
calI the extreme thesis of uni-yersality, namely that
an applicant only has to be a State in arder ta secure
more orless automatic admission ta the United Nations.

88. We cannot, we think, disregard or - still more-:
tèar up·Article 4 of the Charter and we must there:ore,
in accordance with the Opinion of the International
Court of Justice, 6 be satisfied that each applicant meets
the conditions which are laid down. in that Article of
the Charter.. We .are quite prepared to take what· l
think has been describea by some speakel's as a

6 See AdmissiOlt of. a State ta the United Nations (Charter,
Article 4), Advisory Opini01~: I.C..r. Reports, 1948, p. 57.

85. Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) (trad~tit de
l'anglais): Après tout ce qui a été dit, au cours des
récents débats de l'Assemblée générale, sur l'admission
de nouveaux Membres, je puis me dispenser de faire
maintenant, au Conseil de sécuri~, une longue déclara
tion sur cette question. Je voudrais cependant dire
quelques mots touchant l'attitude générale de la déléga
tion du Royaume-Uni en ce qui concerne cet impmtant
sujet et définir également la position de ma délégation
à l'égard du projet de résolution de l'Union soviétique
que nous examinons en ce moment.

86. Ainsi que nous l'avons maintes fois répété à l'As
semblée générale, le Gouvernement du Royaume-Uni
attache une importance considérable à l'élargissement de
la base de l'Organisation des Nations Unies. Nous vou
drions insister, à cet égard, sur deux points. Nous
sommes préoccupés de voir qu'un pays comme Ceylan,
par eXemple, qui fait partie du Commonwealth et qui
est, à notre avis, incontestablement qualifié pour être
admis dans l'Organisation, en est encore toujours exclu.
Nous pensons également aux nombreux Etats européens
qui ont présenté leur candidature. J'ai déjà parlé plu
sieurs fois 1du cas de l'Jtalie et, naturellement, pour les
raisons que j'ai indiquées lorsque la question fut exami
née il y a quelque temps par le Conseil, nous voterons
pour le projet de résolution de la France qui nous est
soumis aujourd'hui. Mais il y a' plusieurs autres Etats
europ~ens - je ne citerai que la République d'Irlande
et le Portugal- qui devraient sans aucun doute être
Membres d~ l'Organisation des Nations Unies. Etant
donné la place de l'Europe dans le monde, je pense
pouvoir dire sans choquer personne que l'Europe dans
son ensemble est très insuffisamment représentée, i;.
l'heure actuelle, dans l'Organisation des Nations Unies.

87. Nous sommes également sensibles à ce qu'on
appe~le le concept de l'universalité, auquel, je le sais, un
grand nombre de Membres de l'Organisation attachent
une importance considérable. Pour mettre en œuvre
cette idée d'universalité, il est évidemment essentiel, à
fiot~e avis, que l'Organisation comprenne des pays
d'idéologie et de régime différents. N'ous sommes tout
à fait favorables à ~e principe, car, à notre avis du
moins, le plus grand mérite de l'Organisation des
Nations Unies est d'être un lieu de rencontre où l'on
puii><::.> échanger des opinions et atténuer ou, si possible,
concl1ier les divergences de vues qui séparent les pays
ou groupes de pays, si graves qu'elles soient. Nous ne
voudrions donc pas exclure un Etat candidat simplement
parce que sa structure interne ou la politique extérieure
de son gouvernement sont différentes des nôtres. ' En
fait, nous aimerions voir l'Organisation comprendre le
plus grand nombre possible d'Etats du monde, mais
nous ne pouvons accepter ce que j'appellerai le principe
d'universalité )Joussé à l'extrême, à savoir qu'il suffirait
d'être un Etat pour être admis plus ou moins automa
tiquement au sein de l'Organisation d,es Nations Unies.

88. Nous ne pouvons pas, à notre avis, écarter ou
pis encore - biffer purement et simplement l'Article 4
de la Charte; nous devons donc, conformément à l'opi
nion de la Cour internationale de Justice 6, nous assurer
que chaque candidat remplit les conditions fixées dans
cet article de la Charte. Nous sommes tout à fait dis
posés à adopter ce que certains orateurs ont, je crois,

6 yoir Admfssion d'un. Etat aUe'!;" Nat!o1!s Unies (Charte,
A,·tzcle 4), avzs coltmltahf: C.IJ., Recuefl 1948, p. 57. '
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appelé une "interprétation libérale" de ces conditions.
Néanmoins, nous soutenons qu'elles ne peuvent être
totalement écartées. C'est à la lumière de ces considé
rations générales que nous examinons le projet de réso
lution présenté par l'Union soviétique. La majorité des
Etats candidats qui sont énumérés dans ce projet sont,
à notre avis, entièrement qualifiés pour devenir Mem
bres de l'Organisation. Nous entretenons certains doutes
en ce qui concerne les titres de certains autres et, en ce
qui concerne un ou deux de ces Etats, nous esthnons
que, mêm~ en interprétant très libéralement l'Article 4,
on ne peut prétendre que les candidats remplissent les
conditions énoncées dans cet article; aussi ne pouvons
nous, pour ces raisons, voter pour le projet de résolution
de l'Union soviétique.
89. D'autre part, comme nous estimons qu'il est im
portant et urgent de sortir de l'impasse dans laqueile
nous nous trouvons et qu'il est souhaitable comme je
l'ai déjà dit, d'élargir autant que possible' la base de
l'Organisation des Nations Unies, la délégation du
Royaume-Uni ne votera pas contre le projet de résolu
tion soumis par l'Union soviétique; elle se contentera
de l'abstention. Nous n'entendons pas influencer les
autres membres du Conseil, car ,il est possible que cer
tains. d'entre eux pensent sincèrenlt'11t que tous les Etats
candIdats énumérés dans le projet de résolution de
l'Union soviétique remplissent les conditions indiquées
dans l'Article 4 de la Charte; dans ce cas, il est normal
qu'ils votent en faveur de ce projet, et, pour notre part,
nous n'avons pas l'intention de les en dissuader.
90. Enfin, depuis que le projet de résolution de l'Union
soviétique a été soumis en décembre dernier, le nom de
la Libye a été, comme nous le savons, ajouté à ceux des
Etats candidats quele représentant de l'Union soviétique
a jugé bon d'inscrire sur sa liste. Pour notre part, nous
appuyons chaleureusement la candidature de la Libye,
conformément aux vues que nous avons exposées à
1:Assemblée .générale lorsque celle-ci a examiné la ques
tion de la :[.,lbye. Nous avons accueilli avec faveu!' l'ac
cession du p~uple libyen à l'indépendance et nous
sommes convamcus que la Libye a tous les titres néces
saires pour être admise comme Membre des Nations
Unies. '

9;.. J~ vien,s d'~poser les raisons pour lesquelles ma
delegatlOn s abstiendra lors du vote sur le projet de
ré~olution de l'URSS, mais je tiens à préciser qu'en te
qU1 concerne la demande d'admission de la Libye cette
abstention n'implique aucune réserve de nofr~ part
quant aux titres de la Libye à devenir Membre. de
l'Organisation. Dictée par les considérations d'ordre
génér~l que je viens d'exposer, notre abstention ne
tradUlt donc pas notre position à l'égard de la demande
d'admission de la Libye; lorsque celle-ci' sera examinée
au moment convenable, elle recevra notre appui' cha
leureux. Etant donné l'écrasante majorité qui à l'As
semblée générale, a partagé nos vues sur l'admission
de la Libye comme Membre des Nations Unies nous
espérons que, lorsque le moment sera venu, la qt~estion
ne:: s~lUlèvera pas de difficultés et que la demande d'ad-

. m1SSlOn de la Libye sera recommandée à l'unanimité par
le CDnseil de sécurité.

92. Le PRESIDENT: J'ai été informé que certains
men;-bres du Conseil devaient quitter Paris demain
m8;tm. Comme, d'autre part, j'espère que l'on pourra
fin.1r en une heure, s'il n'y a pas d'objections, nous pour
SUlVrons cette séance jusqu'à 19 heures environ,
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89. On the other hand, since we feel that it is both
important and urgent that the existing deadlock on
this question should be broken and that, as l have
already said, the basis of the United Nations should
as far as possible be broadened, it is for that reason
that we shall not vote against the Soviet Union draft
resolution, but on the contrary shall abstain. Vve do
not wish to influence the views of other members of
this Council, an1 it is quite possible that there may be
s.ome ~ho genUl~e1YT fe~l that all the a;pplicant States
listed m the Sov1et Umon draft resol.'.1tion cau be said
ta fu1fi1 the conditiDns laid down in Article 4. In such
a case, anybody who so feels will no doubt vote in
favour of the draft resolution and we should not wish
for our part, to try to dissuade them from so doing. '
90. Final1y, since the Soviet Union -draft resolution
was introduced in Decetnber, tbe name of Libya has been
added, as we kJ:10w, to the nu~ber of applicants which
the representative of the SOVlet Union has seen fit
ta p~ac~ togethe~. We, for our part, fully support the
apph~ation o~ L1bya, as my colleagues will know from
the V1ews "Yh1ch we expressed in the General Assembly
when the Item on Libya was under discussion there.
We have welcomed the achievement of independence
by t~e I>eople of Libya and we believe that Libva fully
qualIfies for membership in the United Nations. .

92. The ~RESIDENT (translated from French): l
h~ve been :nform~d that sorne members of the Council
will be obhged to leave Paris tomorrow morning. As
Ihop~ we shall be able to .finish in an hour we will if .
there 1S no objection, continue sitting until 7 D'clock.

"liberal view" of these conditions. Nevertheless we
certainly would maintain that they cannot altogether
be disregarded. It is in the light of these general
considerations that we view the revised Soviet Union
draft resolution now before us. The majority of the
applicant States which are listed in that draft resolution
are, in our opinion, fully qualified for membership. Vife
would have doubts about the qualifications of ::iome of
the others, and in one or two cases we would feel that
even on the most liberal interpretation of Article 4 the
applicants could not be said to fulfil the conditions which
that Article specifies, so we cannot for these reasons
vote in favour of the Soviet Union draft resolution.

91. l h.ave just explaine? the reasons why l propose
to abstam when the Sov1et Union draft resolution is
put to the. vot~i but ~ ,,:ish to make it quite clear, as
regards L1bya s apphcatlOn, that this abstention does
not d~~o!e:: any s~cond thoughts on our pari: about
the ehg1b1hty of L1bya. Our abstention will be on the
general grounds which l have described and it does
not .the!efore represent our view on the particular
.applicatlOn of Libya which, when it is considered in
d~le course, will receive our wholehearted support. In
Vle~ of the huge majority in the General Assembly
wh:ch share.d our view on Libya's admission to the
Umted NatlOns, we hope that when the time cornes
th.ere will be no question an? that Libya's application
WIll b.e recommended unalllmously by the Security
Councl1.
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93. Ml'. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lies) (translated fl'om Russian): It \Vas decided that
representatives ta the Security Council should stay
ln Paris until 15 February and that the Security
Council should remaîn until the same date. We can
therefore fiA the neAt meeting nt any time and there is
110 teason to l.'lurry. \Vhy, in that case, should we con~
tinue the discussion of this question today in haste, in
an at1llosphere of emergetlcy? If any representative
g'Oes away tOl11orrow, his alternate rem.ains, and vice
versa. Thus, the Secnrity Council will remaîn in Paris
ttntillS Februal'Y, and we can convene a meeting of the
Caundl nt tUlY tÎlne l ta discuss any question. Thus,
there i5 110 hurry with regard ta this question. We can
meet tomorrow or the day after t0l110rrO"wI and there
is thus no ahsolute need ta pralong today's meeting until
a late hour.

94. The PRESIDENT (t~'atlslated-!rom· French}:
The USSR representative objects ta our contilluing
this meeting ttntil 7 o'dock l sha11 therefore put the
question to the Couneil.

95. Ml'. MALIK (Union of Soviet Soeialist Repub
lies) (it'attslatt'd fl'c~ Russian): l do not propose
that the quest\on be put to a vote. l am only stating my
oWl!- views. If everyone agrees to adjoum the meeting
unttl tomorrow, we shaH do so, If, however, anyone
has a strollg' desire to prolong today's meeting until
111idnig!.lt, l shaH not object. It is aIl the same to me.
But from the stan9point of common sense and. since
we are 110t leaving and the Security Council is not
going to New York tomorrow, but will stay here until
15 February, it would be reasonable ta consider that
we œ.n continue the discussion of this question tomorrow
ll10rning at 10.30, instead of staying here today until
1.30 or 8.30 tlùs evetùng. Those are merely the
reaSOllS l advRllce, but l shaIl not insist and if anyone
wishes ta prolong the meeting, let us do so. The
e.xperience of tlle meeting held on 19 December 1951
showed that when the USSR delegation made the
sensible proposaI to adjourn the meeting until the ne..'<.t
day. certain de1egatiolls .absolutely insisted on continuing
on that same day. 'Ve sat l.mtil nine or ten o'dock quite
unnet.'esSarily.

%. 1 state this view in ord'~r not ta repeat the same
unfortunate ê..""\.-perience today, but Id,) not insist. If
anybody V?ishes ta continue the meeting until midnight,
1 shall sit here \Vith aH the others.

97. The PRESIDENT (trallslated from F1'ench): l
tbank the Soviet Union representative for not insisting
on hisproposal. For my part, l promise him ta adjoum
at ·seven o'clock.

98.. l.Ir. GROSS (United States of America); l
should like to rec;;ervethe right of my de1egation ta
speak, and ta "peak today, in explanation of its Note.
Even if we have to go on for a few minutes beyond
:seven o'dock l would Iike ta reserve the right of my
delegation. ta make an e..xp1anation of its vote. The
Soiiet Union representative has wasted a1most ten
minutes of the Counci1's time 'without making a formaI

,~proposai that we recess, and I would like to suggest

93. M. MALIK (Union ues Républi\}ues socialistes
soviétiques) '(traduit du russe): Il a été convenu que
les représentants qui siègf.nt au Conseil de sécurité
resteraient à Paris jusqu'au 15 fé~rier et que le Consr.i\
de sécurité. siégerait officiellement à Paris Jusqu'à
cette date. Nous pouvons donc arrêter pour ia pro
chaine séance la date qui nous conviendra, et nous
n'avons aucune raison de nous hâter. Pourquoi, dès
lors, devrions-nous continuer d'examiner cette question
aujourd'hui, à la hâte, comme s'il y avait le feu? Si un
représentant doit partir demain, son suppléant restera
ott vice versa. Le Conseil de' sécurité restera à Paris
jusqu'au 15, et 110US pouvons tenir séance à n'importe
quel moment pour examiner n'importe quelle question.
11n'y a donc aucun péril en la demeure. Nous pouvons
nous réunir demain ou après-demain; il n'est donc pas
obligatoire de prolonger la séance d'aujourd'hui jusqu'à
une heure indue.

94. Le PRESIDENT: Le représentant de l'Union
soviétique s'oppose à ce que l'on continue la séance
jusqu'à 19 heures. Je vais donc poser la question au
Conseil.

95. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): Je ne propose pas de
mettre cette question aux voix. J'expose simplement
mon avis. Si tous les représentants sont d'a-::cord pour
ajourner la séance à demain, nous en déciderons ainsi.
Mais si quelqu'un souhaite vivement ,prolonger la
séance jusqu'à minuit, je ne m'y opposerai pas. Cela
m'est égal. Mais au regard du bon sens et étant donné
que nous ne partons pas, étant donné que le Conseil de
sécurité ne part pas del11ain pour New-Yorle mais reste
ici jusqu'au 15 février, il me semble que nous pourrions,
raisonnablement, reprendre l'examen de cette question
demain matin à 10 h. 30 et ne pas siéger aùjourd'hui
jusqu'à 19 h. 30 ou 20 h. 30. Tel est mon avis pour les
raisons que je viens d'e..'<.poser, mais je n'insisterai pas;
si certains souhaitent prolonger la séance, continuons.
Nous avons vu, lors de la séance du 19 décembre
dernier, que lorsque la délégation soviétique a judi
cieusement proposé d'ajourner la séance au lendemain,
certains représentants ont insisté pour que la séance
continuât le jour même. Nons avons alors siégé jus
qu'à 21 ou 22 heures sans aucune nécessité.

96. C'est pour éviter le renouvellement de cette fâ
cheuse expérience que j'ai fait valoir ces considérations,
mais je n'insisterai· pas. Si l'on désire continuer la
séance jusqu'à minuit, je suis prêt à siéger avec tous
les autres représentants.

97. Le PRESIDENT; Je remercie le représentant de
l'Union soviétique de ne pas insister sur sa prDpositiûn.
De mon côté, je lui promets de m'efforcer de lever la
séance vers 19 heures.

98. M. GROSS (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de
l'anglais): Je voudrais réserver le droit· de ma déléga
tion de prendre la parole aujourd'hui inême pour expli
quer son vote. Même si nous devons siéger quelques
minutes après 19 heures, je veux réserver le droit de
ma délégation de présenter une explication de vote. Le
représentant de l'Union soviétique a fait perdre près
de dix minutes au Conseil, sans faire de proposition
d'ajournement; je suggère que le temps ainsi perdu me
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99. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) 1traduit du russe): Je désire faire remar
quer que je suis mieux placé, cette fois-ci, que le repré
sentant des Etats-Unis. J'ai une pendule en face de moi,
alors que le représentant des Ei:ats-Unis d'Amérique
n'en a pas en face de lui. Je crmstate que mon inte~

vention n'a duré que trois minutes. Ainsi donc, en
déclarant que j'ai pris dix minutes pour moninterven
tion le représentant de~ Etats-Unis s'écarte de la réalité,
comme il fait très souvent. Je me réserve le droit de
prendre la parole pour expliquer mon vote. J'aun:..i
besoin d'environ vingt minutes à cet effet.

101. M. MUNIZ (Brésil) (tradlût de l'anglais): J'ai
déjà eu l'occasion d'exposer les vues de la délégation
du Brésil sur le projet de résolution de la France, et je
me bornerai aujourd'hui à faire quelques brèves obser
vations sur le projet de résolution présenté par la
délégation de l'Union soviétique. A mon avis, ce projet
est fondé sur une fausse conception de l'universalité, qui
ne tient pas compte des conditions prévues à l'.Artick 4
de la Chartè. La Charte ne dit pas que tous les Etats
seront Membres des Nations Unies; elle n'envisage que
l'admission des seuls Etats qùi satisfont aux conditions
de l'Article 4. Le concept de l'universalité peut signifier
seulement que tous les Etats qui satisfont à certaines
conditions établies à l'i~rticle 4 de la Charte pourront
être admis dans l'Organisation des Nations Unies. En
d'autres termes, la Charte combine l'idée d'un choix.
avec celle de l'universalité. La délégation brésilienne a
déjà plusieurs fois émis, au Conseil de sécurité, l'opinion
que les Etats qui ne respectent pas les principes de la
Charte, qui ne respectent pas, par e.xemple, les droits
de l'homme et les libertés fondamentales, ou qui ne se
conduisent pas, dans leurs relations internationales, con
formément aux normes établies. par la Charte, ne
répondent pas aux. conditions d'admission prévues.
Nous n'avons pas hangé d'avis.

100. Le PRESIDENT: Pour couper court à cette
discussion, je m'empresse de donner la parole au repré
sentant du Brésil.

soit accordé, même après 19 heures, pour que' je puisse
expliquer mon vote.

102. Bien que le projet de résolution présenté par 1;:.
délégation de l'DtiÎon soviétique mentionne les mms
d'Etats tels que l'Italie, le Portugal, la Finlande, et
d'autres, dont le Jroit à être admis dans l'Organisaticu
a été abondamment prouvé, et qui auraient dû être
admis depuis longtemps si l'on n'avait àbusé du droit
de veto, nous ne pouvons accepter le principe sur lequel
repose ce projet. Ce texte élimine complètement de la
Charte le paragraphe 1 de l'Article 4 et place la question
de l'admission sur le seul plande la politique de ptùs,:,
sance. Telle n'était pas l'intention çies rédacteurs de la
Charte, qui ont clairement et exp:;, essément établi un
système selon lequel l'admission de nouveaux Membres
doit être régie par certains critères, tant juridiques 'que
pqlitiques, critères exempts de rigidité et qui tiennent
compte de l'égalité des droits. La Charte vise expressé
ment à mettre la question de l'admission, qui .est d'une
importance vitale pour les Etats, à l'abri de toute déci...
sion arbitraire et à la soumettre au règne du droit.•. On
ne peut faire de progrèsl dans le domaine des rela.tîQ!la

101. Mr. MUNIZ (Brazil): l have already had
occasion to express the point of view of the Brazilian
delegation on the French draft resolution, and l shan
limit myself today to some brief observations on the'
draft resolution submitted by the Soviet Union
delegation. In my opinion that draft is based on a false
~onception of universality which does not take int'Û
~onsideration the conditions set forth in Article 4 of
the Charter. The Charter' does not establish that an
States shaU be Members of the United Nations, but
only those States which meet the requirements of
Article 4. The concept of universality can only mean
that aU States which satisfy certain conditions set fort!.
in Article 4 shaU be admissible to the United Nations.
Inother words, the Charter combines the critedon of
selection with that of universality. On previous occasions
in the Security Council the: Brazilian delegation has
expressed the opinion that States whkh do not respect
the principles of the Charter, such as respect of human
rights and fundamental freedoms, or which dû not
conduct themselves in international relations in accord
;:mce withthe standards established by the Charter,
lack the requirements for admission.We still hold
that same opinion.

100. The PRESIDENT (translated front French):
In order to cut short this discussion, l hasten to caU
upon the representative of BraziL

that the time he has wasted be given to me if necessary
after seven o'dock for a few minutes to make an
pxolanation of vote.

99. Mr. MALIK (Union of Sovi~t Socialist Repub
lics) (translated from Russian): l should like to point
out that this time l am in a better position than the
United States representative. The c10ck is opposite
me, whereas there is no clock opposite the United States
representative. l see t!1at l used only three minutes to
make my statement. So he is wrong in stating that
l spent ten minutes spealdng ; very many of the
statements made by the United States representative
are just as incorrect. l reserve the right to give an
explanation of my vote; l will need twenl:y minutes.

102. Despite the fact that the draft resolution
submitted by the Soviet Union delegation inc1udes
States such as Italy, Portugal, Finland, and others,
whose rights to :dmission have been abundantly
established and who should have been ad11litted long
ago but for the· abuse of the veto, we cann0L accept the
principl~ on which the Soviet Union draft resolution
is based. That draft resolution nullifies '. altogether
paragraph 1 of Article 4 of the Charter and places the
question of admission exc1usively on the oasis of power

. politics. Such was not the intention of the framers of
the Charter, who clearly andexpressly establ~shed a
system according ta which the admission of Membcrs
shan be governed by certain Ile.xible criteria, both
juridical and political, on the basisof' equality of'
rights. The Charter' expresslywishes to place the
matter of admission, which is so vital to States, beyond
arbitrary decision, and to subject it to the rule oUaw.
Progress in international re.lations can be made only if
we strive for reason and for the rule of law without
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passion or the exercise of arbitrary or discriminatory
powers.

103. For the reasond 1 have given, the Brazilian
delegat.ion will vote against the Soviet Union draft
reSOll\tlOn.

104. The PRESIDENT (trcnslated jram Frellch):
The list of speakers is exhausted. The Securil.y Conncil
will therefore proceed to vote on the draft resolution
submitted b~' the French delegation [S/24.,t3], as
follows:

"Tht St'tllrit), Council,

"Consfdfril~g the resolution of the General
Assembly dated 7 December 1951,

"Takcs into account the arguments adduced in
this resolution;

"Notes thnt Ita1y is a peace-loving S~ate which
fulfils the, conditions laid down in Article 4· of the
Charter, and cousequently;

"Reccmultcnds the admission of Italy to membership
in the United Nations, JI

lOS. Mr. MALIK ~Unioll of SoV':et Socialist Repub
lies): There is no precedent in the history of the
Securitv Council for voting in sueh a hurry. First there
should •he e:'\.planations of votes, and then the vote
should takeplace.

A vO\,'e it't'lS fakcn b),' sho'w of hat/ds, as follo'lvs:

In fa'l'üur: Brazil, Chile, China, France, Gre ::ce,
Netherlands, Pakistan, Turkey, United Kingdom of
Great Britain and Northern Ireland, United States of
Atneri,ca.

Against: Union of Soviet Socialist Republics.

",-T~a'tm."lû 'iJûti!S in favour to one against. The
draft resolution 'was not adopted, the vote agaillst
bet'flg that of a permanent mcmber of the Coltllcil.

106. . The PRESIDENT (translated from French):
I am œady to give the fioor for explanations ofvote.

107. Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lics) (tratlslated fr01n Rus$iatt): l would ask the
President to. put to the vote the USSR draft ,resolu
tion,which bas been discussed and on which members
of the -Security Counetl have given their views.

108, .The PRESIDENT (translated from French):
Cèrtainly. we shall also vote on the draft resolution

. submitted hv the USSR. But l have to take mto
.account the 'i'rerich representative's request to speak
œtween thevoting on the two draft resolutions,

109, 1 caJl uponthe representative of France.

:UO.M:r.HOPPENOT (France) (tran$lated tram
French):By 'once more vetoing the recommendation
submitted. hy France for the admission of ltaly to the

. United Nations. the. USSR representativc: "s
reàSsertaf ms·. fixed detennination to link that
eotmtifs admission,.wbichcj&..tlQ. lessdesirab:e than

internationales, que si l'on s'efforce de faire triompher
la r&ison et le règne du droit, dans l'impartialité et en
êvitant l'a.rbitl,\,'re et le& traitt'ments discriminatoires.

103. Pour les misons que je viens"d'exposer, la déléM
gation du Brésil votera ~ontre le projet de rés0lution de
l'Union soviétique.

104. Le PRESIDENT: Ln. liste des orateurs est
épuisée, Le Conseil de sécurité va donc se prononcer
sur le projet de résolution déposé par la délégation
t'ançaise [S/2.,t43] qui se lit conllue suit:

"Le Conseil de sécurité.•

"Vu la résolution de l'Assemblée générale en date
du 7 décembre 1951,

"Prend elt cOllsidémtion les arguments évoqués
dans cette résolution;

"Constate que l'Italie est un Etat pacifique qui
remplit les conditions prescrites à l'Article 4 de la
Charte, et, en conséquence,

"Recommallde l'admission de l'Italie comme Mem-
bre des Nations Unies."

105. M. MALIK (tTnioll des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit de l'anglais): Jamais, dans l'his
toire du Conseil de sécurité, un vote n'a été pris avec
une telle rapidité. Avant qu'un texte soit luis aux voixr
il doit y avoir des explications de votes.

Il est procédé au vote à main levée.

Votent PO/li': Brésil, Chili, Chine, France, Grèce,
Pays-Bas, Paldstan, Turquie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Vote contre: l'Union des Républiques "'''ialistes
soviétiques.

Il y a 10 voix pour et une voi.1; contre. Cette dernière
étant celle d'un membre permanent du Conseil, le projet
de résolution n'est pas adopté.

106. Le PRESIDENT: Je suis prêt à donner la
parole pour les explications de vote.

107.. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): Je demande la mise
aux voix du projet de résolution de l'Union soviétique,
qui a fait l'objet d'un examen et au sujet duquel .les
membres du Conseil de sécurité ont fait connaître
leur avis.

108. Le PRESIDENT: Evidemment, nous voterons
également sur le projet de résolution déposé par l'Union
soviétique. Mais j'ai à tenir compte de la demande de
la délégation française dont le représentant désire parler
entre le vote sur les deux projets de résolution.

109. Je donne la parole au représentant de la France.

110. M. HOPPENOT (France): En opposant une
fois de plus son veto à la recommandation présentée par
la France en faveur de l'admission de l'Italie dans l'Or
ganisation des Nations Unies, le représentant de
l'URSS a confirmé sa volonté déterminée de lier cette
admission, aussi désirable· que justifiée, à des conditions
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justified, to conditions which are inconsistent bath~' :1
the spirit of the Charter and VI:1th the letter of Article 4.

111. AU the argUll1"'ntation lavishecl by the USSR
representative ann by those who supported his view
in another p'lace, aU his attempts to saddle others with
the responslbility for this exclusion, can have no weight
against COmtnOll sense, logic and the evidence. Those
who are preventing the admission of Italy into the
United Nationa are not those who, after thoroughly
examining its qualification:.>, have decided in its
favaur, but' those who have decided to vote against it
so long as the examination of the c1aims that other
candidates may advance has not resulted in the same
favourable conclusion.

112. Other speakers have already appositely and
authoritatively drawn attention to the vast difference
between the principle of ttniversality, which remains
our Organization's ideal, and the automatic procedure
in which, according to sorne delegations, that principle
should result. Although aU countries feel the same caU
to become Members of the United Nations, each
remains individuaUy suhject to that Organization's
verdict on its qualifica~ions ar.\d intentions, and no
connexion whatever can be lY:cde out either in law
or in fact between the merits and claims of the
different candidates. By using his veto to prevent Italy's
aàmission except on conditions set arbitrarily by
himself, the USSRrepresentative seems to me to be
guilty of a real abuse of power, a doubly serious abuse
in that it may shatter the moral foundations of the right
of which he is thus inordinate1y making use, and in
that he was exercising it against a country whose clain.s
to he a Member of the United Nations are not contested
by anyone- not by himse1f; to begin with.

113. What makes the ostracism of Italy especiaUy
outrageous is that it affects a nation whose qualifications
are incontestable and are not contested, one whose
prolonged absence deprives us of the immense and
fruitftil co-operation which that country, with its
continuing heritage of one of the most ancient civiliza
tions, could contribute to our common task. The par
ticl:.:1ar genius of the Italian people has in the past
enriched aU branches of man's patrimony; during the
recent war it was able, at the cost of bloody sacrifice
and lacera.tion, to rejoin the camp of freedom; it did
not throw off its former yoke only to fall under that
ùf another totalitarianism; It has given in the past
seven years an example of political and social progress
pursued without the least restriction upon the
functioning of democratic institutions. T0 bar the
doors of the 1J.nited Nations to the Italian Republic on
the pretext that it may only cross the threshold in the
company of twelve or thirteen other States, the list of
which the USSR delegation has been pleased to draw
up, and even with certain restrictions, is not only
to vitiate the normal working of the procedure applicable
to the admission of new Members under the Charter,
hut to vitiate it to the detriment of aState whose
admission, there can be no doubt, almost every Member .
of the United Nations would we1come giadly, and one
which, by the will of a single Member, is now placed .
in the position that resembles less that of an outlaw than
that of a hostage.

114. These are the reflections suggested to the French
delegation by the veto with which the.USSRdelegation

dont l'exigence contredit à la fois l'esprit de la Charte
et la lettre de son Article 4.

111. Toute la dialecti<;'11e dépensée dans d'autres
enceintes par M. Malik et par ceux qui appuient sa
thèse, tous ses efforts pour rejeter sur d'autres la res
ponsabilité de cette exclusion ne peuvent rien contre le
bon sens, la logique et l'évidence: ceux qui font obstacle
à l'admission de l'Italie au sein des Nations Unies ne
sont pas ceux qui, après l'examen de ses titres, se pro
noncent en sa faveur, mais bien ceux-là qui ont décidé
de se prononcer contre eUe aussi longtemps que l'examen
des titres que peuvent faire valoir d'autres candidats
n'aura pas abouti aux ·~~s conclusions favorahle-s.

112. D'autres orateurs ont déjà souligné avec perti
nence et autorité tout ce qui distingue le principe d'uni
versalité, qui reste l'idéal de notre institution, de la pro
cédure d'automatisme que certains voudraient en faire
découler. Si toutes les nations ont vocation égale à
faire partie de l'Organisation, chacune demeure indivi
duellement soumise au jugement porté par celle-ci sur
sa capacité et ses intentions, sans qu'un lien de droit ni
de fait puisse être établi entre les mérites et les titres
des divers candidats. En 1.tsant de son veto pour pré
venir l'admission de l'Italie, sinan aux conditions qu'il a
lui-même arbitrairement posées, le représentant de
l'Union soviétique me paraît commettre un véritable
abus de pouvoir, abus doublement grave en ce qu'il tend
à ébmnler les bases morales du droit dont il fait cet
exorbitant usage, et en ce qu'il l'exerce à l'encontre
d'une nation dont les titres à faire p~rtie de l'Organi
sation ne sont contestés par personne, à commencer
par lui-même.

113. Ce qui rend en effet particulièrement choquant
l'ostracisme dont l'If-alie est yictim~.. c'est. qu'il. frappe
une nation dont les qmilifications sont indisq,ttables et
indiscutées et dont l'absence prolongée nous prive de
tout ce que l'héritage vivant d'une des plus anciennes
civilisations lui permettrait d'apporter de collaboration
féconde à notre œuvre commune. Il s'agit d'un peuple
dont le génie propre a enrichi dans le passé' toutes .les
branches du patrimoine humain; qui a. su, au cours de
la dernière guerre, rejoindre, au prix de sacrifices et de
déchirenlents sanglants, le camp de la liberté; qui n'a
pas rejeté le joug d'hier pour retomber SOus celui d'un
autre totalitarisme; qui n011S darine, enfin, depuis sept
années, l'exemple du progrès politique et social, pour
suivi dans le plus libre jeu des institutions démocra
tiques. Fermer à la République italienne la: porte de
l'Organisation des Nations Unies sous prétexte qu'eUe
ne saurait en franchir le seuil qu'accompagnée des douze
ou treize Etats dont il a plu à la délégation soviétique
d'établir, en la limitant, la liste, n'est pas seulement
fausser dans son fonctionnement normal la procédure
à laquelle la Charte a sOU111is l'admission des nouveaux
Membres, mais c'est la fausser au détriment d'un Etat
dont il n'est paS douteux que la quasi-unanimité des
Nations Unies saluerait avec joie l'entrée à leurs côtés
et qui, par la volotlt~ d'un seul, se trouve piacé dans
la position moins encore de.proscrit que d'otage. .

114._ Telles sont les réflexions· qu'inspire à la déléga
tion· française le veto dont la délégation .soviétique a
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22 Security Council-Seventh Year • 573rd Meeting-6 Fehruary 1952

has accompanied its adverse' vote on the draft· resolu
tion which we had the houour to place before the
Council, and they will inevitably guide us when the
vote is taken on the USSR draft resolution. To vote
fOl:' that draft resolution would he to give our support
to an interpretation of the Charter \"hich we have
steadily contested~ one which the highest juridical
instance has definitely set aside; it would mean creating
a dangerous precedent which might be invoked in future
for the wholesale and indiscriminate admission of candi
dateslinked together in a purely artificial 3.11(: arbitrary
manne.'X'. And yet, among the countries whose admission
is recommended there are, along with Italy, other States
whase daims we already view with favour, and we
should not like an adverse vote by us to he interpreted
as an expression of. a doubt as to their merits and
qualifications. \Vhile the French delegation must
continue in the position it ha., adopted of opposing on
grounds of principle an argumell'<: which would become
firmly enthroned were the USSR proposaI adcpted, it
is equally an."dous to maintain the expression of its
sympathy for the candidature of Italy and the other
free and peace-Ioving countries, whose nan1es· are
associated with that of Italy. Both these considerations
will, at the appropriate time, determine the vote we
shal'l cast. .

115. The PRESIDENT (translated from French):
The United Kingdom representative also asked if he
could say a few words before a vote is taken on the
Soviet Union draft resolution.
116. Sir Gladwyn JE~B (United Kingdom): As l
said in the Council on 19 December 1951, and as so
many representatives made dear both here and in the
General Assembly, we shall all fee1 a sense of frustration
and of loss so long as Italy is not present amongst us.
Tt isindeed la..-nentable that a great and civilized country,
one of the sources of modem civilization,. should not be
allowed to make its valuable contribution to our
endeavours. The Italy of today will be found, by all
wh0 examine its qualifications objective1y, to be fully
eligible for membersbip in the United Nations. The
fact that Italy has been entmsted with the administration
of. the Trust Territory of Somaliland has brought
this question before us in a technical form. In order
ta ensure the maximum efficiency, Italy c1early ought
to be a member of the Tmsteeship Council, and this
mu&~ be added to the many other reasons why Italy
should be admitted without de1ay to mernbership in
the United Nations.

117. The sole factor which has on several occasions
prevented Italy from entering the United Nations has
been the vetc cast by the Soviet Union. Yet another
Soviet Union veto against Italy has now been cast,
and. l have no doubt that the significance of this will
not be lost on the people of Italy.
118. The PRESIDENT (translated jro1'n French): l
think that th'e Council can now proceed to vote on the

il! Soviet Union proposal.
119. Mr. MALIK (Union of Soviet,SociaHst Repub
lies) (translated trom Russian): l be1ieve that the
United States representative intended to explain bis
vote. My name was included in the list after his. If he
does not speak, l would askfor the floor.

accompagné son vote noégatii sur le projet de résolution
dont nous avions eu l'honnenr de saisir le Conseil et qui
s'imposeront à elle au moment de voter sur le projet de
résolution soviétique qui nous est soumis. Nous pro
noncer en faveur de ce projet serait dORner notre adhé
sion à une interprétation de la Charte que no\.<s avons
toujours contestée, que la plus haute instance juridique
a nettement éc.artée ; ce serait créer un précédent fâcheux
qui risquerait d'être invoqu€: à l'avenir, en vue d'une
admission en bloc et sans discrimination, de candida
tures aussi artificiellement qu'arbitrairement reliées
entre elles. Cependant, parmi les pays dont l'admission
nous est recommandée, se trouvent, avec l'Italie, d'autres
Etats dont les titres notls apparaissent d'ores et déjà
sous ttn jour favorable et nous ne voudrions pas qu'un
vote négatif de notre part pût être interprété COmtl1e
l'expression d'un doute sur leurs mérites et leurs capa
cités. Si la délégation française tient à réserver sa posi
tion de principe en opposition à une thèse que l'adoptior
de la proposition soviétique consacrerait, elle tient égale
ment à ménager au maximum l'expression de sa sym
pathie pour la candid3.ture de l'Italie et des autres pays,
libres et pacifiques, dont les noms sont associés au sien.
C'est cette double préoccupation qui lui dictera, le mo
ment venu, le vote qu'elle aura à émettre.

115. Le PRESIDENT: Le représentant du Royaume
Uni avait aussi demandé à dire quelques mots avant
qu'il soit passé au vote SUî le projet de résolution de
l'Union soviétique.
116. Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): Ainsi que je l'ai déclaré au Conseil le 19
décembre 1951, et ainsi que de nombreux représentants
l'ont affirmé ici et à l'Assemblée générale, nous éprol;l
verons tous le sentiment d'Un manque et d'une perte
aussi longtemps que l'Italie ne siégera pas parmi nous.
Il est vraiment regrettable qu'un grand pays civilisé,
l'un des berceatL"< de la civilisation moderne, ne soit
pas autorisé à apporter sa précieuse contribution à nos
P.fforts. Tous ceux qui examineront objectivement les
titres de l'Italie constateront qu'elle remplit toutes les
conditions nécessaires pour être admise au sein des
Nations Unies. Le fait que l'Italie s'est vu confier
l'administration du Territoire sous tutelle de la Somalie
a placé sur un plan technique la question dont nous
S011l11les saisis. Afin qu'elle puisse s'acquitter de sa tâche
avec le maximum d'efficacité, l'Italie doit, de toute évi
dence, être membre du Conseil de tutelle; cette raison
s'ajoute à toutes celles qui militent en faveur de l'ad
mission immédiate de l'Italie au sein des Nations Unies.
117. Le seul facteur qui s'est opposé à plusieurs
reprises à l'admissioLl de l'Italie est le veto de l'Union
soviétique. Et pourtant, un nouveau veto de 'l'URSS
vient d'être émis contre l'Italie; je suis certain que la
portée de ce geste n'échappera pas au peuple italien.

118. Le PRESIDENT: Je pense que le Conseil peut
maintenant procéder au vote sur le projet de l'Union
soviétique.

119.M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit d1{' russe): J'ai l'impression que le
représentant des Etil.ts-Unis se proposait de prendre la
parole pour expliquer son vote. Je me suis inscrit après

, lui.' Au cas où il ne parlerait pas, je demanderais à
1 prendre la paroîe. ,

120.
The
his de

121.
Soviet

122.
lies)
fully
feelin
accept
say, t
memb
out of
to she
applie
NatiOl
admi
Franc
King

123.
Gove
so m
a coll
memb
eyes
arma
war.

124.
plans
figure
King
again

125.
State~

strate)
or pel
and e
to ml
influe
gener
stren
relati
of aIl
for a

126.
doors
bloc

127.
is in
the e

128.
whos
the,
comp
that

,on a
Unit



Conseil de sécurité - Septième année • 57Sème séance - 6 février 1952
--->'--:;'''-'-'0-'-__

ution
lt qui
et de
pro-

ldhé
LYOnS

dique
:heux
d'une
dida
eliées
ssion
,utres
déjà

lu'un
lmtne
capa
posi
ptior
igale
sym
pays,
sien.

: mo-

ume
lvant
lU de

~it de
le 19
ltants
prol}
perte
nous.
rilisé,
: soit
\. nos
lt les
:s les
1 des
mfier
malie
nous
tâche
~ évi
alson
l'ad

fnies.
,ieurs
Tnion
'RSS
ue la
n.

peut
fnion

listes
ue le
:re la
l~rè~
aIs a

120. The PRESIDENT (translated from French):
The United Statesrepresentative wished ta explain
his delegation's position after the second vote.

121. 1 therefore calI on the representative of the
Soviet Union.

122. Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lics) (translated tram Rltssz'an): 1 have listened care
fuUy ta the French representative's statement. His
feelings are ul1derstandable. He wanted, contrary to
accepted practice, to the mIes of procedure and, 1 would
say, ta elementary common sense, ta admit Italy ta
membership in the United Nations as soon as possible,
out of its turn, under an extraordinary procedure, and
to shelve the appiications of aU the other States which
applied for admission to membership in the United
Nations much earlier than Italy and have still not been
admitted, owing to the stand taken by his country,
France, together with the United States and the United
Kingdom.

123. But the French representative and the French
Government need Italy in the United Nations not
sa much as a Member State, but as a comrade-in-arms,
a coUaborator in preparing a new wOl;ld war and as a
member of the aggressive Atlantic bloc, which in the
eyes of the whole world is conducting a frenzied
armaments race and preparing plans for a new world
war.

124. It is no secret for anyone now at whom the
plans of the aggressive Atlantic bloc are aimed. Public
figures in the United States, France and the United
Kingdom openly avow that these plans are directed
,against the Soviet Union and the peQple's democracies.

125. The represèntative of France, like the United
States representative, is basing himself on military and
strategical considerations, not on general political
or peaceful considerations, when he insists on a special
and exceptional procedure for the admission of Italy
to membership in the United Nations; if he were
influenced by the United Nations Charter and by
general political considerations directed towards
strengthening the cause of peace and deve10ping friendly
relations among nations, he would support the admission
of aU the fourteen States which have been knocking
for a 'long time at the doors of the United Nations.

126. He has taken a different stand by opening the
doors to Italy as a participant of the aggressive Atlantic
bloc and by closing themfirmly against aU the others.

127. It is impossible to agree with stt<~h' a stand. It
is incompatible with the Charter and does not serve
the cause· of peace aild international security.

128. It has been alleged here that the nine countries .
whose àdmission to the United Nations is supported by .
the· United States, the United Kingdom anù France
comply so perfectly with the requirements of the Charter
that they have not the least Httle blemish and should

. On . aU grounds he admitted to fuembership in the
United Nations.

120. Le PRESiDENT: Le représentant des Etats
Unis a demandé à expliquer l"attttude de sa. délégation
après le second vote.

121. Je donne donc la parole au représentant de
l'Union soviétique.

122. M. MALIK (Union des Républiquef. socialistes
soviétiques) (iraduz't du russe): J'ai I:coutè avec atten
tion la déclaration du représentant d~ la France. Ses
intentions sont claires: il voudrait, en dépit de la procé
âure normale, du règlement intérieur et je dirai même
du bon sens élémentaire, que l'on admette l'Italie comme
Membre des Nations Unies et que l'on écarte les
demandes d'admission de tous les autres Etats qui les
ont présentées bien avant l'Italie et qui n'ont pas été
admis jttsqu'à présent en raison de l'attitude adoptée par
son pays - la France - de concert avec les Etats-Unis
et le Royaume-Uni.

123. Ce n'est pas tellement en qualité de Membre des
Nations Unies que le représentant de la France et son
gouvernement ont besoin de l'Italie au sein de l'Orga
nisation, mais plutôt en tant que compagnon d'armes, en
tant qu'associé dans la préparation d'une. nouvelle
guerre mondiale, en tant que membre du bloc atlantique
d'agression qui se livre à une course aux armements
effrénée et prépare les plans d'une nouvelle guerre.

124. Nul n'ignore plus contre qui sont dirigés les plans
du bloc atlantique d'agression. Les hommes d'Etat amé
ricains, français et britamliques n'en font pas mystère.
Ils déclarent ouvertement que ces plans agressifs sont
dirigés contre l'Union soviétique et les pays de démo
cratie populaire.

125. Dans la question de l'admission de, nouveaux
Membres et lorsqu'ils insistent pour l'admission extra
ordinaire de l'Italie à l'Organisation des Nations Unies,
le représentant de la France et celui des Etats-Unis
s'inspirent de considérations militaires et stratégiques
et non de ,:onsidérations de politique générale, car,' si le
représentant de la France s'inspirait de la Charte des
Nations Unies et de considérations de politique gènérale,
s'il avait le souci de travailler à la paix et de développer
des relations amicales entre les pays, il appuierait la
proposition tendant à l'admission des quatorze Etats qui
depuis longtemps frappent aux portes des Nations
Unies.

126. Mais il a adopté. une autre politique.. Tout en
ouvrant les portes à l'Italie, parce qu'elle fait partie du
bloc atlantique d'agression, il tente de fermer défini
tivement les portes à tous. les autres pays qui ont
demandé leur admission.

127. Une telIe attitude est inadmissible. Elle est con
traire à la Charte et aux intérêts de la paix et de la
sécurité internationale. .

128. Certains ont déclaré ici que les neuf' Etats que
soutiennent les Etats-Unis, le Royaume-Uni et la France
remplissent parfaitement les conditions posées par la
Charte, qu'ils n'ont absolument rien à se, reprocher et
que, d'après toutes les dispositions en vigueur, ils
méritent d'être admis à .l'Organisation.
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129. This is not a fact, however, and merely shows
thatthe United States, the Unite-J Kingdom and France
are pursuing an unobjective and, hence, unacceptahle
policy on the admission of new members consisting of
mordinately praising some candidates and groundk~ssly
defaming others.

130. The Soviet Union delegation in the plenary
meetings of the General Assembly has already said that,
if the Soviet Union had taken up a different stand on a
problem as important as the admission of new Members,
which is preoccupying the attention of the world, if, for
instance, ithad taken up the same stand as the United
States - l can assure the representatives of France
and the representatives who are taking the same stand 
the Soviet Union would have more than sufficient
justification for finding appropriate provisions in Article
4 and, by applying them, for objecting ta the admission
of any of those nine States and especially ta that of
Italy. In the latter connexion reference must be made
ta. the Soviet Union Government's note ta the Italian
Government dated 2S January 1952, which was
communicated by Mr. Gromyko, Deputy Minister for
Foreign Affairs, ta the Italian Ambassador in Moscow.

131. The note. stated that the Soviet Union, as
everyoneknew, had never objected :.\nd does not
object ta Italy being admitted ta the United Nations
on ,an equal footing with other States which have a
legal right ta be sa admitted.

132. l would especially draw the French represen
tative's attention ta the following statement in the
USSR .note: "... on an equal footing with other
States legally so entitled ".

133. The French representative has argued that Italy
fought, they say, on the side of the Allies towards the
end of the Second Vvorld War. :.'iut if the French
representative were consistent he would pursue this
theory further. Italy was not the only one ta take
part in the war on the side of the Allies. Did Romania
not fight' on the Allies' side at the end of the war? Did
it not contribute to the cause of the Allies' victory over
the forces of fascism and aggression? Did Hungary
not take a similar part? Did Bulgaria not fight on the
Allies' side? It played an active part. It sacrificed many
of its soldiers and officers i,:1 the stmggle for tte common
cause, the struggle against fascism and aggression.
Why, then, does the French representative use one
yardstick for Italy and quite a different one for
Bulgaria, Romania. and Hungary? What grounds has
he 'ror doing this? If he pursues his theory and his
ar.gurnents further, he will inevitably come to the
conclusion that Italy, Bulgaria, Hungary, Romania
and Finland --=- all these five States - were in an
absolutely identical position during the Second WorId
vVar and have an equal right to admission to the
United Nations.

134.. They all fought against the Soviet Union and
other Alliêd and Associated countries during the Second
World War, thongh mainly against the Soviet Union.
This is a well known fact. They fought only sym
bolically against the United States, the United Kingdom
and France. Their whole military strength, the whole

129. Or, ces affirmations ne correspondent pas à la
réalité; elles prouvent simplement que les Etats-Unis,
le Royaume-Uni et la France ont, dans la question de
l'admission de nouveaux Membres, une attitude dépour
vue d'objectivité et donc inacce?table: ils louent sans
mesure certains Etats et en denigrent èl'autres sans
aucune raison.

130. La délégation de l'Union soviétique a déjà déclaré
en séance plénière de l'Assemblée générale que sit dans
une affaire aussi importante que l'admission de nou
veaux Membres, qui a retenu l'attention du monde entier,
l'Union soviétique avait adopté une position différente,
celle, par exenlple, des Etats-Unis, il lui eût été très
facile - je puis l'assurer an représentant de la France
et aux autres représentants qui partagent son opinion
de trouver dans l'Article 4 des dispositions pertinentes
et d'en faire usage pour s'opposer à l'admission de l'un
quelconque des neuf Etats que vous soutenez, et, en
particulier, de l'Italie. A propos de ce dernier pays, il
convient de se reporter à la note du Gouvernement
soviétique au Gouvernement italien, en date du 25
janvier dernier, note qui a été remise à l'Ambassadeur
d'Italie à Moscou par M. Gromyko, Vice-Ministre des
affaires étrangères.

131. Il était déclaré dans cette note que l'Union sovié
tique ne s'était jamais opposée et ne s'opposait pas à ce
que l'Italie fût admise à l'Organisation des Nations
Unies, dans les mêmes conditions que les autres Etats
qui ont le droit d'y être admis.

132. J'attire particulièrement l'attention du représen
tant de la France sur le passage suivant de la note
soviétique: " ... dans les mêmes conditions que les
autres Etats qui ont le droit d'y être admis".

133. Le représentant de '.a France a fait valoir comme
argument que l'Italie au:ait pris part à la lutte aux
côtés des Alliés vers la [111 de la deuxième guerre mon
diale. Mais, si l'on veut être logique, Monsieur le repré
sentant de la France, il faut pousser plus loin l'applica
tion de ce principe. L'Italie n'est pas seule à avoir pris
part à la guerre aux côtés des Alliés. La Roumanie
n'a-t-elle pas lutté à la fin de la guerre aux côtés des
Alliés? N'a-t-elle pas contribué à la victoire des Alliés
sur les forces du fascisme et de l'agression? Est-ce que
la Hongrie n'a pas pris part elle aussi à la guerre? La
Bulgarie n'a-t-elle pas comhattu aux côtés des Alliés?
Elle a pris une part active aux combats. Elle a sacrifié
un grand nombre de ses soldats et de ses officiers dans
la lutte commune contre le fascisme et l'agression. Pour
quoi donc appliquez-vous une mesure à l'Italie et une
autre mesure à la Bulgarie, à la Roumanie et à la
Hongrie? Pour quelle raison le faites-vous? Continuez
d'appliquer le même principe, poursuivez votre argu
mentation, et vous aboutirez inévitablement à la con
clusion que l'Italie, la Bulgarie, la Hongrie, la Roumanie
et la Finlande, ces cinq Etats, ont tous été exactement
dans h même situation au cours de la deuxième guerre
mondiale et ont des droits égaux à être admis à l'Orga
nisation des Nations Unies.

134. Tous ces Etats ont fait la guerre contre l'Union
soviétique et les autres Etats alliés et associés dans la
deuxième guerre mondiale, mais principalement contre
l'Union soviétique. Le fait est bien connu. Ils n'ont fait
la guerre aux Etats-Unis, au Royaume~Uni et à la
France que d'une façon symbolique. Toûte leur puîs-
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force of their forces was hur1ec1 against us, against the
Soviet people, against the Soviet Unku - not against
France, the United Kingdom and the United States,
but against the Soviet Union.

135. They all fell out of the war before it ended and
turned their weapons against German fascism. There
fore, they helped the Allied and AssociatedPowers to
hasten the end of the Second vVorld War. Therefore,
both at the beginning and end of the Second World
~'ar, they were in the same position as Italy. That fact
was taken into consideration by the Allied Powers.

136. Perhaps the French representative has forgotten
-,-- but l will remind him - that in the Peace Treaty
with Bulgaria there is a preamble signed by the Soviet
Union, the United Kingdom, the United States of
A..'11erica, Australia, the Byelorussian SSR, Czecho
slovakia, India, New Zealand, the Ukrainian SSR, the
Union of South Africa, Greece and Yugoslavia. The
preamble to the Peace Treaty with Bulgaria reads as
follows:

"Whereas the Allied and Associatèd Powers and
Bulgaria are desirous of concluding a treaty of peace,
which, conforming to the principles of justice, will
settle questions still outstanding as a result of the
events hereinbefore recited, and form the basis of
friendly relations between them, thereby enabling the
Allied and Associateu Powers ta support Bulgaria's
applicatio1J. to become a Member of the United
Nations and also to adhere to any C0!1vention con
cluded under the auspices of the United Nations".

137. There is also a similar, ahnost identical, preamble
in the peace treaties with Hungary, Romania and Italy.
Why, therefore, is the French representative supporting
the admission of Italy to the United Nations and
bbjecting to the admission of the other three - Bulgaria,
Romania and Hungary? There is, of course, no reason
at aIl for this.

138. That is the position as regards '~principles". We
considered that aIl these States, which were in .an
ideritical situation during the first part of the war, and
in an identical situation at the .end of the war, State~
with which more or less identical peace treaties were
concluded,involving identical obligations on the part
of the Allied and Associated Powers which participated
in the war against Italian fascism and German nazism
- obligations to support the applicatic ns of these States
- we consider that all these States should be admitted
on an equal footing.

139. That is what we are asking - neither more nor
less.We are against discrimination. We are against
picking or arbitrarily snatching one State - Italy - out
of the total number, and shelving the applications of
the others.

140. That is how the matter stands with regard ta the
admission of Italy. The position of the Soviet Union
with regard to the matteris one of principle, an
equitable position which is ft'Ily in accordance withthe
Charter.

sance militaire et tout le poids de leurs armées, ils les
ont jetés contre nous, contre le peuple soviétique, contre
l'Union soviétique, non pas contre la France, le
Royaume-Uni ou les Etats-Unis, mais contre l'Union
soviétique.

135. Ils se sont tous retirés de la guerre avant la fin
des hostilités et ils ont retourné leurs armes contre le
fascisme allemand. Ils ont donc aidé les Puissances
alliées et associées à terminer plus rapidement la
deuxième guerre mondiale. Par conséquent, tant au
début qu'à la fin de la deuxiènle guerre mondiale, ces
pays se sont trouvés dans la même situation que l'Italie.
Les Puissances alliées en ont tenu compte.

136. Il se peut que le représentant de la France ait
oublié - mais je le lui rappellerai - que le Traité de
paix avec la Bulgarie comporte un préambule qui a été
signé par l'Union soviétique, le Royaume-Uni, les
Etats-Unis d'Amérique, l'Australie, la République socia
liste soviétique de Biélorussie, la Tchécoslovaquie,
l'Inde, la Nouvelle-Zélande, la République socialist<.
soviétique d'Ukraine, l'Union Sud-Africaine, la Grèce
et la Yougoslavie. Le préambule du Traité de paix avea
la Bulgarie dispose ce qui suit:

"Considérant que les Puissances alliées et associées
et la Bulgarie sont désireuses de conclure un traité
de paix qui règle, en conformité avec les principes de
justice, les questions demeurant en suspens à la suite
des événements ci-dessus rappelés et qui forme la
base de relations amicales entre elles, permettant ainsi
aux Puissances alliées et associées- d'appuyer les
demandes que la Bulgarie présentera pour devenir
Membre de l'Organisation des Nations Unres et pour
adhérer à toute convention conclue sous lesauspice~
des Nations Unies."

137. Un préambule presque identique figure dans les
traités de paix conclus avec la Hongrie, la Roumanie ct
l'Italie. Pourquoi donc le représentant de la France
::.ppui..-t-il l'admission de l'Italie comme Membre.des
Nations Unies et s'oppose-t-il à l'admission des trois
autres pays: la Bulgarie, la Roumanie et la Hongrie?
Il n'y a évidemment aucune justification à cela. .

138. Voilà pour ce qui est des "principes". No.us sou
tenons que tous ces Etats, qui se sont trouvés dans la
même situation a~ début de la guerre et dans la même
situation à la fin de la guerre, avec lesquels. il a été
conclu des traités sensiblement identiques comportant
un engagement identique de la part des Puissances
alliées et associées qui ont pris part. à la guerre contre
le fascisme italien et le nazisme allemand -l'engage~

ment d'appuyer les demandes d'admission de ces Etàt&
- que tous ces Etats devraient être admis dans· des
conditions égales.

139. Voilà ce que nous demandons, ni plus ni moins.
Nous sommes contre tout traitement discriminatoire.
Nous sommes opposés à ce que, parmi ces Etats, on en
prenne arbitrairement un, l'Italie, et que l'on écarte les

. demandes d'admission des autres.

'140. Voilà comment se présente la question de.l'itd
mission de l'Italie. La position de l'Union soviétique à
l'égard de cette· quèstion est une·position de. principe;
elle est équitable et entièrement conforme aux dispo
sitions de la Charte.
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141. l return to the question of whether the nine States
supported by the United States, Fran<'e and the United
Kmgdom can be regarded as so ideal that there are and
cau he no objections ta their admission, and that they
fully, without any reservations, meet the requirements
of Article 4 of the Charter. This i5 what the represen
tatives of these three Powers think and state.

142. That is, however, unacceptable.

143. Take again the case of Italy. As aU are aware,
Italy is a member of the aggressive Atlantic bloc. In
the Soviet Union Government's note of 25 January,
to which l have already referred, the Italian Govern
ment's attention was drawn to this facto The note states
that in this connexion (i.e., in connexion with the admis
sion of Italy to the United Nations) the Soviet Union
Government "considers it necessary to draw the Italian
Government's attention to the fact that the participation
of Italy in the Atlantic bloc and in the military mer.3ures
which that bloc is taking in Europe, are entirely at
variance with the requirements mdde upon aState
desirous of becoming a Member of the United Nations,
particularly in view of the fact that Italy participated
in the \Var on the side of Hitlerite ,Germany. The entry
of Ita1y into the Atlantic bloc creates serious additional
difficulties in settling the question of Italy's admission
ta t.lJ.e United Nations".

144. Is that not a weighty enough reason for objecting
to the admission of Italy to the United Nations? Italy
has taken the path of war, the path of preparing for
\Var by joining the aggressive Atlantic bloc, although
in'its peace treaty it promised to pursue a peaceful policy
and not to join l!!!Y aggressive blocs directed against
those States against which it had fought during the
Second World War and with which it signed the Treaty.

145. Therefore, the participation of Italy in the
Atlantiç bloc i5 a serious additional obstacle to solving
the problem of its admission to membership in the
United Nations.

146. That is the situation with regard to Italy.

147. But ltaly is not the only State involved. Portugal,
after all, is also a member of the aggressive Atlantic bloc.

148. It is possible to find legitimate grounds for
objection on the basis of Article 4 of the Charter also
in the case of the other countries sponsored by the
United States. AlI those objections have been, on
various occasions, explained in detail by the Soviet
Union representatives during discussions in United
Nations bodies from 1946 onwards, in 1947, 1948,
î949 and so on.

149. Thé position now is that the Security Council has
fourteen applications for admission before it. Up ta the
present fourteen Stat(.s have not been admitted to
memhership of the United Nations.

141. Je reviens à la question de savoir si l'on peut
considerer les neuf Etats appuyés par les Etats-Unis, ia
France, le Royaume-Uni et par d'autres encore comme
étant tellement parfaits qu'il n'y ait pas et qu'i111.e puisse
y avoir aucune objection contre leur -ê'dmission, et
comme satisfaisant, sans réserve aucune, aux conditions
énoncées dans l'Article 4 de la Charte. Voilà ce que
pensent et disent les représentants de ces trois
Puissances.

142. Il est également impossible d'accepter ces affir
mations.

143. Voyons par e..'Cemple le cas de l'Italie. L'Italie, on
le sait, est membre du bloc nord-atlantique d'agression.
Dans sa note susmentionnée du 25 janvier, le Gouverne-
ment soviétique a attiré l'attention du Gouvernement
italien sur cette circonstance. Il était dit dans cette note
qu'à ce propos (c'est-à-dire à propos de la question de
l'admission de l'Italie à l'Organisation des Nations
Unies), le Gouvernement soviétique "estime indisper.
sable d'appeler l'attention du Gouvernement italien sur
le fait que la participation de l'It~lie au bloc atlantique
ainsi qu'aux mesures de caractère militaire que ce blo<;
met en œuvre en Europe ne répond nullement aux con
ditions que l'on exige d'un Etat désireux de faire partie
de l'Organisàtion des Nations Unies, surtout si l'on
tient compte du fait que l'Italie a pris part à la guerre
aux côtés de l'Allemagne hitlérienne. L'adhésion de
l'Italie au bloc atlantique suscite de nouvelles et graves
difficultés· en ce qui concerne la solution de la question
de l'admission de l'Italie à l'Organisation des Nations
Unies".

144. Cela ne suffirait-il pas pour justifier uneopposi
tion contre l'admission de l'Italie .à l'Organisation des
Nations Unies, puisqu'en adhérant au bloc atlantique
d'agression elle s'est engagée dans la voie qui mène à
la guerre, dans la voie des préparatif5 de guerre, bien
qu'elle ait promis, dans le traité de paix, de suivre une
politique pacifique et de n'adhérèr à aucun bloc agressif
qui serait dirigé contre les Etats dont elle a été l'adver
saire au cours de la deuxième guerre mondiale et qui
ont signé avec elle un traité de paix?

145. En conséquence, la participation de l'Italie au bloc
atlantique représente un nouveau et sérieux obstacle au
règlement de la question de l'admission de l'Italie
comme Membre des Nations Unies.

146. Voilà pour ce qui est de l'Italie.

147. Mais il n'y a pas que l'Italie qui soit en cause.
Le Portugal lui aussi fait partie du bloc atlantique
d'agression.

148. Il est également possible de trouver des ()bjectjons
justifiées, découlant de l'Article 4 de la Charte, en ce
qui concerne les autres Etats qui bénéficient de l'appui
des Etats-Unis. Ces objedions ont toutes été exposées
en détail par les représentants de l'Union sov:iétique
aux organes des Nations Unies au cours des déoats qui
ont eu lieu dès 1946, puis en 1947, en 1948, en 1949, etc.

149. Aujourd'hui, le Conseil de sécurité se trouve saisi
de quatorze demandes d'admission. Quatorze Etats
frappent à la porte de l'Organisation des Nations Unies.
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150. The Soviet Unioa declares that it withdraws its
objections, although it has serious objections against a
number of the States whose admission is being urgcd
by the representatives of the United States, the United
Kingdom and France. Hawever, withdrawing its
objections to the States in question, the Soviet Union is
proposing that aIl fourteen should Je admitted simul
taneously to membership in the United Nations with
all their goad qualities and aIl their shartcamings.

151. The Soviet Union is gu!ded in this matter by thè
principle of equality, the plmciple of the equality of
rights of all States, the principle of equaI treatment of
aU States.

152. The Soviet Union considers that all the far
fetched pretexts and objections put forward by the
United States and its satellites against such peace-Ioving
and democratic countries as Bulgaria, Hungary,
Romania, Aibania and the Mongolian People's Republic
are entirely baseless and im,aginary. Ali these far-fetched
objections have nothing in common with the Charter
or with Article 4 of the Charter.

153. The Brazilian representative today again repeated
the old and hackneyed United States objections to the
admission of these countries and referred in particular
to the matter of the so-called respect for human rights
in those countries.

154. Does the represcntative of Brazil alZree that to
object in the plenary meetings of the Gener~l Assembly
to a proposaI to recognize the right of peoples to self
determination, and to vote against it, means that he
objeèts ta human rights? Yet, this proposaI was opposed
bynone others than thé United States, the United King
dom and, l think, France. This ~onstitutes a gross
violation of the Charter, since Article 1 of the Charter
states that Members of the United Nations shaH respect
the principle of equa:l rights and self-determination of
peoples.

155. But when this provision of the Charter was
embodied in a draft resolution 7 for approval by the
plenary meeting of the Assembly - a resolution upon
which we voted only yesterday; S everyone recalls it,
it is fresh in everyone's memory - the United Kingdom,
the United States and France voted against it.

156. What does this mean? This means that the United
States, the United Kingdom and France are speaking
and voting against the inclusion in the draft Covenant
on Human Rights of an article stating that "all peoples
shall have the right of self-determination". .

157. Here is a criterion for determining who disregards
and violates not only human rights but the rights of
peoples also. The Brazilian representative repeats the
American fairy tales, volubly affirming that in Hurigary,
Bulgaria and Romania hu-r!lat1 rights are, he dai..'11s, not
being respected, This is a maIicious American invention.
NCI violations of human rights are being committed in

7 See Official Records of the General Assembly, Sisth
Session, Anlleses, agenda item 29, A/2112, resolution C. .

S Ibid., Plenary Meetings" 375th meetin&,.

150. L~Union soviétique déclare qu'elle retire ses
objections, bien qu'elle en ait de sérieuses à formuler à
l'égard de plusieurs Etats dont vous demandez l'admis
sion avec insistance, Messieurs les représentants des
Etats-Unis, du Royaume-Uni et de la France. Mais
l'Union soviétique retire ses objections contre ces Etats
et propose l'admission simultanée à l'Organisation des
Nations Unies de tous ces quatorze Etats, avec toutes
leurs qualités et toutes leurs imperfections.

151. Dans cette question, l'Union soviétique s'inspire
du principe, de l'égalité, du principe de l'égalité des
droits de tous les Etats, du prindpe d'un traitement égal
pour tous les Etats.

152. L'Union soviétique tient pour non fondés et
inventés de toutes pièces tous les prétextes et toutes les
objections imaginaires que le::. Etats-Unis d'Amérique
et leurs satellites avancent contre des pays pacifiques et
démocratiques comme la Bulgarie, la Hongrie, la
Roumanie, l'Albanie et la République populaire de
Mongolie. Toutes ces objections imaginaires n'ont rien
à voir avec la Charte en général, ni avec son Article 4
en particulier. .

153. Le représentant du Brésil a de nouveau exprimé
aujourd'hui les vieilles objections américaines contre
l'admission de ces Etats en invoquant notamment la
prétendue question du respect d~s droits de l'nomme
dans ces :~ays.

154. Le représentant du Brésil ne pense-t-ilpasqu'en
élevant des objections et en votant contre la proposition
de reconnaître le droit des nations à disposer d'elles
mêmes, présentée en séance plénière de l'Assemblée
générale, on s'élève contre les droits de l'homme? Or,
ce sont précisément les 'Etats-Unis, le Royaume-Uni et
la France· qui ont voté contre cette proposition:' Cela

'tconstitue une grave violation de la Charte des Nations
Unies puisqu'il tst stipulé à l'Artic1è premier de la
Charte que les Membres de l'Organisation' des Nations
Unies doivent respecter le principe" de l'ég::mté des
droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux":
mêmes. .

155. Mais lorsque cette disposition de la Charte a été
introduite dans un projet de résolution 7 et soumise à
l'approbation de l'Assemblée réunie en séance plénière
- et c'est hier seulement que cette résolution a ·fait
l'objet d'un vote 8 qui est encore dans toutes les mé
moires - le Royaume-Uni, les Etats-Unis et la France
ont voté contre cette résolution.

156. Que signifie cètte attitude? Elle signifie que les
E~ats-Unis,le Royaume-Uni et la France ,se prononcent
et votent contre l'insertion dans le projet de pacte relatif
aux droits de l'homme d'un article portant: "Tous les
peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes."

157. Voilà donc un critèrequj permettra de déterminèr
quels sont ceux qui respectent et quels sont ceuxq'l,li
violent non seulement les droits de l'homme mais les
droits qes, peuples. Monsieu~ ~e ~eprésentant du Brésil,
vous. repetez- .1es fabl~s amerlcames····et ';vous--raCQnte-z'~

qu'en Hongrie, en Bulgarie et en Roumanie, on ne res
pecte pas les droits dé l'homme., C'est là une invention

7 Voir les DOCU1Ilt"nts officiels de l'Assemblée générale,
sisième sessiOl~, AlIlIeses, point 29 de l'ordre du jour, docu
ment A/2112, résolution. C.

S Ibid., Séances plénières,. 375ètrie séatice.
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those countries; every citizen enjoys cûmplete freedom.
Only the rights of spies and diversionists, working for
the Americans, are being violated. Those rights are
indeed not respected, but such "rights" are not
encouraged, l think, in his country either. Perhaps,
though, in his country there are other kinds of behaviour.

158. It is time to drop this slanderous talk of alleged
non-observance of human rights, since anyone who
voted at the sixth session of the General Assembly
against the right of peoples to self-determiuation has
no right to open his mouth to accuse anyone whom
soever of violating human rights. The hypocrisy and
demagogy of these slanderers in opposing the granting
of the right to self-determination to all the peoples of
the world, and at the same time posing as "defenders"
of human rights, have now finally been unmasked, and
the unmasking hasbeen done by the slanderers them
selves.

159. What could be more ridiculous? It would indeed
be ridiculous, were it not tragic. But tragic it is, that
three great Powers -the United' States, the United
Kingdom and France - have done their utmost to
prevent the adoption by the sixth session of the General
Assembly of a resolution to include in the draft
Covenant on Ruman Rights an article which would
read that: "Allpeoples shall have the right of self
deter!pinat!on."

160. So -rouch.for the question of .the observance and
violation of human rights and the right of peoples.

161. 1s it not clear that the objections to the admil:>sion
to the United. Nations of Hungary, Romania and
Bulgaria on the pretext that human rights are not
observed tl.1ere are invented by the American enemies'
of these countries to prevent their being admitted to
membership in the United Nations? And yet a number

.of other delegations repeat, parrot-fashion, this Ameri-
can fiction.

162. It is, however, weIl known that the question of
hum~ rights has nothing to do with admission to
membership in the United Nations. Article 4 of the
Charter does not mention it and many 'delegations
pointed this out in the plenary meeting and in the First
Committee. For. example, the representative of Syria,

"Mr. El Khouri, speaking on this subject, stated that the
question of human rights has nothing to do with the
admission of a given State to membership in the United
Nations. 9. Everyone understands this but still the
United Sfates:representatives and their supporters keep
onrepeating the same groundless arguments for three
or four years on end. They do this because they have
no sound basis tor their objections to the admission of
Hungary, Bulgariaand Romania to the United Nations.

163: 'l'he French representative referred here to
"democracy". But how can a country, which opposes
and votes against granting the right of self-deter-:
mination to aIl peoples, calI itself. democratic and free?

9 Ibid., FirstCommittee, 494th meeting.

américaine délibérée. Il n'y a, dans ces pays, aucune
violation des droits de l'homme. Chaque citoyen y jouit
d'une liberté totale. Les droits violés sont uniquement
ceux des espions et des saboteurs qui sont à la solde des
Américains. En effet, dans ces pays, "ces "droits" ne
sont pas respectés, mais il semble que votre pays non
plus n'encourage pas les "droits" de cette sorte de gens.
Mais peut-être suivez-vous d'autres principes.

158. Il est temps d'en finir avec ces calomnies et de
cesser de parler des droits de l'homme qui seraient violés
ou respectés, car ceux qui, à la sixième session de l'As
semblée générale, ont voté contre le droit des peuples
à disposer d'eux-mêmes n'ont pas le droit d'élever la
voix pour accuser quiconque de violer les droits de
l'homme. L'hypocrisie et la démagogie de ces calom
niateurs qui refusent à tous les peuples du monde le
droit de disposer librement d'eux-mêmes, tout en s'éri
geant en "prot ecteurs" des droits de l'homme, est main
tenant définiti' ement dévoilée, et elle a été dévoilée par
les calomniateurs eux-mêmes.

159. Y a-t-il rien de plus ridicule? La chose serait
risible si elle n'était tragique. Il est tragique qne trois
grandes Puissances -les Etats-Unis d'Amérique, le
Royaume-Uni et la France - aient employé tous leurs
efforts pour empêcher l'adoption, à la sixiène session
de l'Assemblée générale, d'une résolution tendant à faire
figurer, dans 1e projet de pacte relatif aux droits de
l'homme, un article ainsi libellé: "Tous .les peuples ont
le droit de disposer d'eux-mêmes."

160. Voilà comment on respecte et comment on viole
les droits de l'homme et les droits des peuples.

161. N'est-il pas évident que les objeçtions faites à
l'admission, dans le sein des Nations Unies, de la
Hongrie, de la Bulgarie et de la Roumanie, sous le
prétexte que ces pays ne respectent pas les droits de
l'homme, sont inventées par les ennemis américains de
ces pays afin d'empêcher leur entrée dans l'()rgani
sation. Mais il se trouve des représentants d'autres pays
pour répéter ces inventions américaines comme on récite
une leçon.

162. On sait cependant que la question des droits
de l'homme n'a aucun rapport avec l'admission de nou
veaux Membres à l'Organisation des Nations Unies.
L'Article 4 de la Charte ne fait pas mention de ce point
et c'est ce qu'ont reconnu de nombreuses délégations à
la Première Commission. Le représentant de la Syrie,
M. El Khoury; par exemple, a déclaré à ce sujet que la
question des droits de-l'homme n'a aucun rapport avec
l'admission de tel ou tel Etat à l'Organisation des
Nations Unies 9. Tout cela est clair pour tous, et cepen
dant les représentants américains et leurs partisans
cohtinuent de répéter depuis trois ou quatre ans le
même argument sans valeur. Il en est ainsi parce qu'ils
n'ont aucune raison valable qui justifie leur oppOSItion
à l'admission de 'la Hongrie, de la Bulgarie et de la
Roumanie à. l'Organisation' des Nations Unies.

163. Le représentant· de la France noüS a- parlé de la
"démocratie". Mais comment un pays qui s'élève et
qui vote contre la reconnaissance du droit de tous les
peuples à disposer d'eux-mêmes peut-il se proclamer
démocratique et libre?' _ .

9. Ibid., Première Commission, 494ème séance.
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164. The great Lenin taught us that a country and a
people which oppress other peoples can be neither free
nor democratic. Yet France oppresses ;quite a few
peoples, as do the United States and the United
Kingdom.

165. By voting against granting the right of self
determination to aIl peoples; the United St&.tes, the
United Kingdom and France have shown very clearly
\Vhat their policy real'ly amounts to. The policy of these
countries consists of not giving the peoples of the world
the right to self-determination, freedom and an inde
pendent existence. Who indeed can take seriously the
French representative's declaration that he represents
the "democratic world" wheu he objects to, and votes
against, the right of aIl peoples to self-determination?
Is it not obvious that such a declaration sounds false
and hypocritical?

166. Yet another "criterion" has been put forward in
respect of Italy - it was referred to here by the repre
sentatives of the United Kingdom and France - its
"ancient civilization". Of course, this is very important,
and mankind owes a great deal to the ancient civilization
of Rome, but this cannot serve as a criterion for admis
sion to membership in the United Nations. Article 4 of
the United Nations Charter does not say that only
States with ancient civilizations should be admitted to
the United Nations. However, if we begin to argue
about who, and about which civilization, is older, we
can pGrhaps find among t.~e fourteen States awaiting
admission countries which are older than Italy. That is
not Ïl;npossible either. Incidehtal1y, the civilization of
Chinà is much older than the civilization of Italy. So,
at least, historians unequivocally tell us. Yet, the United
States, France and the United Kingdom have still not
admitted a representative of the People's Republic of
China to the United Nations, but are illegally retaining
the Kuomintang agent in the United Nations. So much
for the ancient civilization argument.

167. The United Kingdom rep.-esentative concluded
his remarks by saying, if l understood him correctly,
that the Italian people will note the meaning of the
USSR "veto". l think that the Italian people will
remember that the United States and its delegation,
with the participation of the United Kingdom delega
tion, have today provoked the USSR "veto" and that
this is the whole purpose of today's meeting - to pro
voke the USSR ,"veto". This is neither new nor original.
The Anglo-American group in the Security Council
has already often provoked the USSR veto. Everyone
knows, though, that the purpose has been to' provoke
this veto and not to attempt to reach a just and equitable
solution of problems. Everyone knows that the Anglo
American bloc in the Security Council wants to mark
up yet another USSRveto in its saints' calendar. WeIl,
the. bloc has got it today. Everyone understands that
aU oftoday's machimtions have had that particular end
in view and were not aimed at settling the question of
Italy's admission. If the Anglo-American bloc really
had Italy's admission to the United Nations atheart,
it would not obj.ect ta admitting the other States to the.
United Nations.

164. Selon l'enseignement du grand Lénine, un pays
et un peuple qui oppriment d'autres peuples ne sauraient
être libres ni démocratiques. Or la France opprime bon
nombre de peuples, de même que les Etats-Unis et le
Royaume-Uni.

165. En votant contre la reconnaissance du droit de
tous les peuples à disposer d'eux-mêmes, les Etats-Unis,
le Royaume-Uni et la France ont montré quelle était
l'essence de leur politique. La politique de ces pays
consiste à refuser aux peuples du monde le droit de
disposer d'eux-mêmes, d'être libres et de mener une
existence indépendante. Qui donc peut prendre r .
sérieux la déclaration du représentant de la Fran. ~

lorsqu'il nous dit qu'il représente le "monde" dé11î~

cratique, à l'instant même où il s'élève et vote contre le
àroit des peuples à disposer d'eux-mêmes? N'est-il pa.s
clair qu'une déclaration de ce genre sonne faux et qu'ell~

est empreinte d'hypocrisie?
166. On a évoqué un autre "critère" en· ce qui con~

cerne l'Italie: "l'ancienneté de sa civi'lisation", dont ont
parlé les représentants du Royaume-Uni et de la France.
Certes, c'est là un élément très important et l'humanité
doit beaucoup à la civilisation des anciens Romains.
Mais cela ne peut pas constituer un critère applicable à
l'admission de nouveaux Memhres au sein de l'Orga
nisation. Rien dans l'Article 4 de la Charte ne prévoit.
qu'on ne doit admettre au sein de l'Organisation des
Nations Unies que: des Etats d'ancienne civilisation.
Mais si la discussion doit s'engager sur le point de
savoir quel Etat est le plus ancien et quel est cel~i dont
la civilisation est ia pius ancienne, il pOUïndtbieri se
trouver, parmi les quatorze Etats qui attendent leur
admission des pays plus anciens que l'Italie... Lachm;e
n'est pas exclue. A ce propos, la civilisation de la Chine
est notablement plus ancienne que celle de l'Italie. C'est
du moins ce qu'affirment catégoriquement lès historiens.
Néanmoins, les Etats-Unis, la France et le Royaume'
Uni continuent à ne pas admettre le représentant de la
République populaire de Chine au sein de l'Organisation
des Nations Unies et tiennent à y conserver illégalement
'lesagents du Kouomintang. Voilà pour l'ancienneté de
la civilisation.
167. Le représentant du Royaume-Uni a conclu son
discours en affirmant, si je l'ai bien. compris, . que le
peuple italien appréciera et retiendra la signification du
veto soviétique. Jepe11§e que· le peuple italien retiendra
que ce sont les Etats-Unis et leur délégation qui ont,
avec le concours du Royaume-Uni, provoquéaujàur
d'hui le "veto" soviétique, et que toute la séance d'au~

jourd'hui n'avait pas d'autre but que de provoquer ce
"veto".' Le procédé n'est ni nouveau ni original. Ce
n'est pas la première fois que le bloc anglo~américain a
provoqué un "veto" soviétique. Mais tout le monde com
prend que c'est là une manœuvre tendant à provoquer
un veto, et non une tentative pour .obtenir une solution
juste et équitable des Qllestions en suspens. Tous com
prennent que le bloc' 'anglo-américain au Conseil de
sécurité tenait à enregisfrér un nouveau veto soviétique.
Ce veto, il l'a obtenu aujourd'htù. Et tous comprennent
que toute la manœuvre d'aujourd'hui se réduisait à. cela
et- qu'elie n'avait nullement pour but de résoudre la
question de 'l'admission de l'Italie. En effet, si le bloc
anglo-américain souhaitait réellement l'entrée de l'Italie
au sein de l'Organisation, il ne Se serait pas opposé à
l'admission des autres Etats comme Membres des
Nations Utiies.'
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168. The Ita:lian Press, or at least the progressive
Press, made the observation after the Security Council
meeting of 19 December 1951 that the question of
Italy's admission to the United Nations could he
settled only on the lines proposed by the Soviet Union
draft resolutiotl, that is to say, the admission of all
fourteen States. Italy and the Italian people weU tmder
stand that it is not the Soviet Union that is preventing
the admission of Italy to membership in the United
Nations. It is well understood in Ita1y that Italy has
not yet been admitted to membership in the United
Nations solely because of the United States, the United
:EÇingdom and France, whose stand on the question of
the admission of Italy to the United Nations con
travenesthe princip1e of the equécl rights -of States,
inasmuch as the Govemments of those three countries
are hindering the admission to the United Nations of
other States, who were in the Same position during the
war as Ita:1y. Renee, the Italian people cannot be
misled 0Y the veto which has been provoked at this
meeting by the Anglo-Americans. The Itaiian people
is suffi:':iently mature to realize who really w<o:nts Italy,
and thirteen other States as V1TeIl, to be in the United
Nations, and who is preventing it. Three States, the
United States, the United Kingdom and France, are
preventing it.. The 1I1:alian people knows this very well
too. ' In that connexion, .moreover, there can be no
doubt· that the Italian people will note the fact that
three Sta:tes, the. United States, the United Kingdom
>lnd France, provoked' yet another veto at the meeting
of the Security Council on6 February 1952 and that
they thereby prevented the admission bath of Italy and
of the other thirteen States to the United Nations,
which the Soviet Union delegation insisted upon. The
Italian people will note ihis and understand it fully.
There can he no doubt of this.

169. I should like to draw attention to the statement
made by the Chilean representative. Re tried to prove
what was meant in the General Assembly resolutions
hy individual reconsideration of applications. He is
right to some extentof course, but only on one assump
tion: if those applications from thirteen States had
never been considered by the Security Council. Each
of them, however, has been considered three or four
times. There is therefore no need to reconsider them

. and againrefer them to the Committee on Admission
of New Hembers. Remarks ca...'1 only be made with
regard ·to Libya, because Libya's application was made
recently. But the ques.tion with -ega;.d tJ'l Ubya is
c1ear and, in the Soviet Union delegation's vîew, there
isno need to refer Libya's application to th: Committee
on Admission of New Members. II\: would be quite
enough to ador' the draft reso1ution submitted hy the
Soviet Union delegation' recommending the fourteen
States, including Libya, which applied for admission
to meMbership in the United Nations. That would:-1:le--
the speediestand most correct b()llution of the problem.

170. It has been rightly stated here that Eùrope is
not represented in the United Nations. That is true.
It was noted· in the First Commitltee during the dis
CUSSi0l1 of the question of the admission, of ne~ Mem-

168. La presse italienne, tout au moins celle qui est
;:unie du progrès, a relevé, dès après la séance dl1 Con
seil de.sécurité en date du 19 décembre, que la question
de l'admission de l'Italie ne pouvait ~tre résolu.e que
par l'adoption de la proposition contenue dans le pro
jet de résolution soviétique, c'est-à-dire par l'admission
des quatorze Etats. L'Italie et le peuple italien com
prennent fort bien que ce n'est pas l'Union soviétique
qui empêche l'admission de l'Italie à l'Organisation des
Nations Unies. On sait très bien, en Italie, que, si
l'Italie n'est pas encore membre de l'Organisation, la "
faute en est uniquement aux Etats-Unis, au Royaume
Uni et à la France, dont la position à cet égard est con
traire au principe de l'égalité de droits des Etats, puis
que ces trois Puissances empêchent l'admission à l'Or
ganisation des autres Etats qui Sf' ~ lvaiellt dans la
même situation que l'Italie pendant la guerre. Par
conséquent, le peuple italien ne se laissera pas leurrer
par le veto d'aujourd'hui, qui a été provoqué par les
Anglo-Américains. Le peuple italien est assez clair
voyant pour- voir quels sont ceux qui souhaitent vrai
ment l'entrée de l'Italie à l'Organisation, en même
temps que les treize autres Etats, et quels sont ceux qui
empêchent cette adIilission. Ceux qui empêchent cette
admission, ce sont trois Etats: les Etats-Unis d'Amé·
rique, le Royaume-Uni et la France. Cela, le peuple
italien le sait aussi fort bien. Nul doute, donc, que le
peuple italien retiendra le fait que trois Puissances-
les Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni et la
France - ont provoqué un nouveau veto soviétique à
la séance du Conseil de sécurité en date du 6 février,
ce qui a empêché fentrée à l'Orga..'1isation des Nations
Unies tant de l'Italie que des treize autres Etats pour
l'admission desquels la délégation soviétique avait
insisté. _ Ce. fait, le peuple italien le retiendra et le
comprendra fort bien. Aucun doute n'est permis à cet
égard.

165>, Je dois relever une observation faite par le repré
sentant du Chili, qui a essayé de démontrer que les
résolutions de l'Assemblée générale supposent un exa
men individuel des demandes d'admission. Il aurait
évidemment raison si les demandes d'admission de ces
treize Etats n'avaient jo.mais été examinées par le Con
seil de sécurité. Mais chacune de ces demandes a déjà
fait trois ou quatre fois l'objet d'un examen. Point
n'est besoin donc de les réexaminer ou de les renvoyer
une fois de plus au Comité chargé d'examiner les de
mandes d'admission. Il ne pourrait y avoir de réserves
à faire qu'au sujet de la Libye, dont la demande d'ad
mission est toute récente. Mais la question de la Libye
est claire et, de l'avis de la délégation soviétique, il
n'est pas nécessaire de renvoyer la demande d'admis
sion de la Libye au Comité chargé de l'examen des
demandes d'admission. Il suffirait d'adopter le projet
de résolution de la délégation de l'URSS tendant à
recommander que les quatorze Etats, dont la Libye,
quLont présenté une demande d'admission, soient admis
à l'Organisation des Nations Unies. Telle serait la
solution la plus rapide et la plus juste de la question.

170. On nous a fait remarquer, à juste titre, que
l'Europe n'est pas représentée à l'Organisation des Na
tions Unies. C'est exact. C'est ce qu'on a également
dit à la Première Commission, lors de l'examen de la
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bers. Most of the countries of Europe are not thus
far Members of the United Nations. The reason for
this, however, is the policy of the United St(l.tes, and
is due to the fact that the United States is co~ducting

a policy of discrimination against European ~,ates,

because it is afraid that, if the number of European
States in the United Nations were increased, that
would reduce the specifie gravity of the Latin-American
bloc, on whic:h the United States relies, and that it
would he more difficult for' the United States to impose
its will on the United Nations. The United States
is not sure that aIl the European States admitted to the
United Nations would be as obedient as t.he majority
of Latin-American countries. This conceals a narrowly
sèlfish political move by the United States, and that
is why the United States is stubbornly opposing the
representation of aH European States in the United
Nations.

171. That is the situation with regard to this long.
drawn-out problem, and it is the dutY of the Security
Council to find a solution. The USSR draft resolu
tion indiœtes how 1!his could be done in the way which
is most accepta:bie, most equitable and most compatible
with the Cha.i:er, the one based on the principle of
treating aIl f( .urteen States equally. If the Security
Council were \'0 adopt this cimft resQlution, t1).e ques
tion would be settled. Ali fourteen States would' be
recorumended for membership in the United Nations.

172. The PRESIDE:NT (translated from French):
l put to the vote the revised draft resolution of the
UnIon of Soviet SociaJist Republics [S/2449/Rev.1] .

A vote was taken by show of hands, as follows "

In favolw:' Pakistan, Union of Soviet Socialist
Republics.

Against: Brazil, China, Greece, Netherlands,
Turkey, United States of America.

,Abstaining: Chile, France, United Kingdom of
.Great Britain and Northern Ireland.

The revised draft resolution was rejected by 6 votes
to 2, with 3 abstentions.

173. Mr. GROSS (UriitedStates of America): l
think that tomorrow a great many people in the wol"1d
will he asking why Italy is not a Memher of the United
Nations. We all know that Italy is qualified and aU
ofus, inc1uding the representative of the Soviet Union,
agree that It~y is qualified uuder the United Nations
Charter. 'fihen, we want to know, why is Italy not
among us? Italy is not a Menrber of the United Na-

. tiens for the plilÏn reason th8-t its. admission has been
consistently and unjusHy thwarted .by the Soviet Union.
Again .today, for thefifth time, the representative of
the Soviet Union has said."No" to the Italian people.
He has again arbitrarily. used his veto to keep out a
State whose admission is. wholeheartedly supported by
the great majority of the Members of the United Na
tions. Can the representative of the Soviet 'Gnion ex
plain his arbitrar)' vote in any reasonable vvay? DQes
he reaIly' believe, and does the Government of the
Soviet Union really believe, that Italy should he put

question de l'admission de nouveaux Memhres. La
majorité des Etats de l'Europe ne sont pas encore
membres de l'Organisation des Nations Unies. Mais
cela provient de la politique des Etats-Unis, lesquels
pratiquent une politique discriminatoire à l'égard des
pays européens parce qu'ils craignent qu'en devenant
plus nombreux au sein de l'Orgauis"don des Nations
Uni~s les pays européens ne réduisent l'importance
relative des pays de J'Amérique latine sur lesquels les
Etats-Unis s'appuient, de sorte qu'il serait plus dif
ficile à ces' derniers d'imposer leur dictature aux Na
tions Unies. Lès Etats-Unis ne sont pas convaincus
qu'une fois admis à l'Organisation des Nations Unies,
tous les pays européens Sè montreraient aussi dociles
que la majorit~ des pays de l'Am~rique latine. C'est
pour cela qu'ils font ce calcul politique mesquin et
c'est pourquoi les Etats-Unis s'opposen'_ obstinément
à ce que tous les Etats européens soient représ~ntés

au sein de l'Organisation des Na"'ions UIlles.

171. Voilà comment ;:,e présente ce problème qui
traîne en longueur; le devoir du Conseii de sécurité
est de trouver le moyen de le résoudre. Le projet de
résolution de l'Union soviétique indique le moyen le
plus approprié, un moyen juste, conforme at!X dispo
sitions de la Charte et fondé sur le principe d'un trai
tement égal pour tous les quatorze Etats. La question
serait réglée si le Conseil de sécurit~ adoptait ce projet
de résoiution. Il recommanderait l'admission de tous

. les quatorze' Etats à l'Organisation des NationsUnies.

172. Le PRESIDENT: Je mets aux voix le projet
de résoluti(l11 revisé de l'Union des, Républiques socia
listes soviétiques [S/2449/Rev.1].

II est procédé at! vote à w..ain levée.

Votent pour: Pakistan, Union des Républiques, soda
listes soviétiques.

TTotent contre: Brésil, Chine, Grèce, Pays~Bas,

Turquie, Etats-Unis d'~'\mérique.

S'abstiennent: Chili, France, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Par 6 voix contre 2, avec 3 abstentions, le /)rojet de
résolution revisé est reieté.

173.' M. GROSS (Etats-Unis d'Amérique) (tnuluit
de l'anglais) :Jepense que bien des gens dans le monde

.se demanderont· demain pourquoi l'Italie n'est pas
. Membre des Nations Unies. Tous les membres du

Conseil,y compris le représentant de l'Union sovié
tique, savent et reconnaissent que fIta!1ie remplit les

. conditions requises par .la Charte des Nations Unies.
Nou~ .p9sons donc' la question: pourquoi l'Italie ne
siège-t-elle pas parmi nous? L'Italie n'est pas membre
des Nations Unies pour la simple raison qu~ [Union
soviétique s'est constamment et injustementoppeséecà
son admission. Aujourd'hui. encore, pour la. cinquième

.fois, le représentant de l'Union soViétiqùe a dit "non"
-au peuple italien. Il a, de nouveau, utllisé arbitraire
ment son droit de veto pour écarter un Etat rl~nt'l'ad

mission est chaleu'!'eusement aJPPl,tyée par la grande
majorité des Etats Membres des Nations Unies. Le
représentant de l'Uhion soviétiq1.le peut-il. expliquer
raîsoni1aÏY1ement son vote arbitraire? Croit-il vraiment,
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et le Gouvernement de l'Union soy;étique croit"il vrai"
ment, que l'Italie doive être traitée exM:tement comme
la Mongolie extérieure? Ou bien ;~ représentant de
l'Union soviétique et son gouverllement,se désintéres
sent-ils simplement de l'admission de; l'Italie aux
Nations Unies?

174. Le Gouvernement des Etats-Unis estime que
l'Italie satisfait pleinement aux conditions requises
pour devenir Membre des Nations Unies, qui sont sti
pulées à l'Article 4 de la Charte. Depuis la fin ::le la
guerre, le Gouvernement et le peuple italiens ont mon
tré qu'ils n'étaient pas seulement disposés il. accepter
les obligatioos de !aCharte, mais aussi qu'ils étaient
capables de le faire et dignes d'être de nouveau admis
dans 13. communauté des nations pacifiques. Je ne crois
pas que le Gouvernement italien et le peuple italien
soient sati,faits de ce nouvel effort qui tend à faire de
l'eur admlssllon aux Nations Unies l'objet d'un mar
chandage. Je ne crois pas non plus qu'ils seront flat
tés d'être mis sur le même pied que des Etats fantômes
tels que la Mongolie extérieure ou que des Etats qui
ne se sont pas montrés capables de remplir les obl!ga
tions qui découlent de la qualité de Membre des Nations
Unies, ni disposés à le faire. Nous estimons que îa
façon dont l'Union soViétique aborde le problème est
incompatible avec les dispositions de l'Al"tic1e 4 de la
Charte. Cet article exige que nous détenninions si
C'haque Etat candidat est disposé à remplir les obliga
tions de la Cha. te et capable de le faire. Pour notre
part, no1,1.S ne saurions aœepter la thèse soviétique selon
laquelle tous les candir:ats, qu'ils soient ou non qualifiés
pour devenir Memh:es des Nations Unies, doivent être
trai,tés sur le lnP"ae pied.

175. Plusieurs pays énumérés dans le projet de réso
lulion soviétique se sont rendus conpables d'actes qui
constituent nettement une violation des dispositions de
la Charte des Nation5 Unies. Nous ne ferons pas via
lenceà l'Article 4 de la Charte en déclarant que ce sont
des Etats pacifiques alors que leur comportement
prouve le contraire. Je crois qu'il est exact et équi
table de dire qu'il n'y a pas un seul membre de ce Con
seil qui accepte, dans le cas de l'Organisation des
Nations Unies, l'application sans réserve du priT'cipe
de l'universalité. Il est évident que l'Union S(' ilque
eJl~-mêmen'accepte pas ce prindpe. Son pl'OJet de
résolution ne fait· pas mention, dans la liste des Etats
qu'il convien,t d'admettre, de la· République de Corée,
et kfeprésent~nt de l'Union soviétique a soign~.use

ment évité,dans les déc1arationsqu'i} a; faites ici, de
faire la moinûre allusion à ce pays, préférant ,:-'nJl.er
l'impression que tous les candidats --ce sont, je crois,
les termes qu'il a maintes foi$ répétés - sont mention
nés dans le projet de résolution de 'l'Union soviétique.
Tous les autres membres du Conseil éprouvent certains
doutes - de divers ordres peut-être - sur certains des
candidats, inscrits sur cette liste. Y a-t-il par eXemple
un sewmembre du Conseil, à l'exception du représen
tant de l'Union soviétique, qui estime que la République
démocratique popu'lairede Corée - si telle est l'appel
lation correcte de la Corée du Nord~remp1it'les
conditions requises pour' être admise à J'Organisation
des Nations Unies?
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in\'<) the same basket with Outer Mongolia. or are the
~~~tative of ~he Soviet. Union.a;nd his Govern
tr.ent ~ply not mterested 10 (. .utting ltaly to the
ILJnited Nations?

174. The United States Government believes that
Italy ful[y m~ts' the requirements for membership set
forth in Article 4,uf the Charter. Since the ed of the
War the Italian Government and peQple hàY€' d.;mon
strated not only their wiUingness but also fueir œpaeity
ta 'assume the obligations of United Nations member-

"~, ship and to enter once .more into' the community of
peace·.}oving nations. 1 believe that the Italian Govern
ment and the Italîan people will hardly he gratified at
this renewed effort to make their admission a matter

- 'ûf horse trading, nor will they be flattered by being
put on the same level with a shadow State like Outer

'Mongolia or \Vith States which have shown neither the
wIilingncss nor the àbility to assume the obligations of
United Nations membership. Vve believe that the Soviet

-UïiÏOn' approach 1S inconsistent with Article 4 of the
Charter. That Article reqtûres us to determine that
efj.ù applicant is willing and able to assume the obliga
tionsof membership.For our part, we cannot accept
tlie Soviet Union thesis that applicants should be
treated so as ta equate the qualified with the un-
qualified. .

175. Several of the applicants naroed in the USSR
draft resolution are guilty. of conduct which c1early
violates the provisions of the United Nations Charter.
We sha11 not do violence to Article 4 of the Charter

. -<1Y d~aringJ'b.atthese applicants are peace-Ioving when
their èonduct shows that theYare HOt. 1 think it is
aœutate and tair to say that there is not one single
mem.ber of this Council who accepts the unqualified
principleof universality of membership of the United
Nations. The Soviet Union clearly and obviously does
not accept that principle. It omits from its. list of
àpplicants .wNè it, i5 proper to admit, the Republic of
Korea' and'car.eful1y omits in the statements made hefé
evena l'eference to that applicant, preferring to l~ave

thejmptession that all appliœnts'- 1 t!hink that is the
p~e usedrepeated1y by thé Soviet "Union repre~en

tative-are includedin the US.~R draft resolutlon.
.' ',Â'Hthe l'est of themembers of ,the CQuncil have doubts;'
; ,perhaps 'of different sorts, regarding ce.rtain of the- a~

.•~, "'--plicarits in this list. Is there any member of the, Cc:mcil,
<~ otherthal1 the Soviet Union representathT~for example,

. '<whobeneveE that the Korean Democratic.l:-eople's
5.~.

""~epuhlic:-if that is the correct name of North Kprea
...;;.... ' '-- is qpalified for adtnission?

, ,.~:::,;
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176. 1 t1ùnk that the U'\SR representative h.~

repeated too often the charge that it is the Unitl.d
States, or the sa-called bloc among us, which is actually
vic1ating the majority ,viii. The United States has
repeated1y declared that it, for its part, will not use the
veto to thwart the majority will. It is the use of the
veto which is havillg that' effect. ,The United States
Government imposes no conditions upon the admission
of Mem:bers other than the conditions imposed by the
United Nattons Charter itr;elf. Our friendship f4r
Italy is not exceeded by that of any other memher of
the Council. We have left it to our argument and to
the princip1e to which we adhere t.c persuade or dis
suade other members of the Council from exercizing
their votes in such a way as their own judgment and
consciences dictate.

177. Finally, 1 think it fair to say that the new Stat~

barn whi1e we have been in session here, the State which
is in a very special sense the creation of the United
Nations, has bcen, in a sense, subjected to the same
treatment, on the basis of the same distortion of the
Charter, that has heen the fate of Italy by reason of
the Soviet Union position. The General Assemb1y
recommended that Libya he made an independent
State an.rl the United Nations Representative and
United Nations Counci1 for Libya have assisted the
Libyan people to establish the foundation" of this
State. My Government helieves that the foundations
have been well established and that this' ne"'~st inde
pendent State in the world is ready and willing to
assume the obligations of United Nations membership.
The Secretary of State of ûle United States announced
on the clay of Libya's independence that the United
States would "take the first opportunity of 1.1 sîng that
immediate action he taken to admit Ubya to member
ship in the United Natioils." The Soviet Union has
announced that it will veto the application of Libya
urrless it is br'cl.cketed w:ith other States and made part
of a general membership deal. For reasons which 1
haveexp1ained, my Government regrets that a situation
has arisen in which the Chmter cannot he applied and
in whiêh the veto is, persisv-..ntly abused to frustrate the
c1éar majority will of the United Nations membership.

178. Mr. KURAL (Turkey) (translated from
French) : Just n;"few words in explanation of my votes
today.
179. We voted for the French draft resolution re
questing us to adnùt Italy to the United Nations. We
did so for reasons which my de1egation ha§. aJready
exp1ained at previous meetings, and l;\~"Q forrèasons
which the President stated in his sp__ ,'h today and
with whièh we entirely' agree,as wellas for reasons
adduced by other delegations.

180. We were compelled, however, to vote against
the draft. resolution submitted by the USSR. We did
sa because' we believe that the admission of new Mem.- 1
berscannot he considered either by the Security Coun-

176. Je crois que le représe11ltant de l'Union soviê
tiq~e a trop souvent répété l'accusation que ce sont les
Etats-Unis, ou le prétendu bloc existant parmi nous,
qui violent en fait la volonté de la majorité. Les Etats
Unis ont maintes fois déclaré qu'ils ne feront pas, quant
à. eux, usage du drc;t de veto pour faire obstacle au
vœu de la majorité. C'est l'usage du veto qui a cet
effet. U Gouvernement des Etats-Unis n'impose à
l'admission de nouveaux Membres aucune autre con
dition que cellè qu'impose la Charte des Nl1dons Unies
elle-même" Aucun membre du Conseil n'a pour
l'Italie une :;nùtié plus grande que la nôt~, C'est à
notre argumentation et aux principes auxqu\,::s nous
avons donné notre adhésion que nous nous sommes fiés
pour persuader ou dissuader d'autres membres du Con
seil de voter selon leur propre jugement et leur propre
conscience.

177. Enfin, je crois qu'il est juste de dire que le nouvel
Etat qui est né alors que nous siégions ici, l'Etat qui
t::st d'une façon toute particulière la création de l'Orga
nisa-tion des Natiot's Unies, a été, d'une certaine ma
nière, soumis au même traitement et a éM victime de la
même distorsion de la Charte que l'Italie, à cause' de
l'attitude de l'Union soviétique. L'Assemblée générale
a recommandé que la Libye devienne un Etat indépen
dant, et le représentant des Nations Unies ainsi gué le
Conseil des Nations Unies pour la Libye ont aidé le
peuple libyen à poser les fondations de cet Etat. Mon
gouvernement estime que ces fondations ont été solide
ment établies et que cet Etat indépenàant, Ie plus jeunè
du monde, est prêt à assumer Ies obligations que con
fère la qualité de Memhre des -Nations Unies, et dis
posé à Ie faire. Le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis a
annoncé, le jour même de l'indépendance de la Libye,
que Ies Etats-Unis "saisiraient la première occasion
pOl:r demander qu'une décision immédiate soit prise
pour admettre la Libye à l'Organisation des Nations
Unies". L'Union soviétique a annoncé qu'elleoppo
sera son veto- à la candidature de la Libye à moins
qu'elle ne fasse partie d'une liste comprenant d'autres
Etats et d'un accord d'ensemble sur les admissions.
Pour les raisons que j'ai exposées, mon gouvernement
regrette qu'il se soit créé une situation, dans laquelle
les dispositions de la Charte ne peuvent pas être appli
quées, et que l'on persiste à abuser du droit de veto
pour s'opposer à la volonté clairement exprimée de la
majorité des Membres des Nations Unies. '
178. M. KURAL (Ttirquie): Je voudrais dire _quel
ques mots seulement pour expliquer mes votes d'au;.
jouro'hui.
179. Nous avons voté en faveur du projet de résolu
tion de 'la délégation française, 'qui nous demandait
l'admission defItalie aux Nations Unies. Nous l'avons
fait pour des raisons qui déjà ont été expliquees par
ma délégation _au cours des séances précédentes, pour
le:;riLison&. aussi que le Président lui-même aindiquées
dans Son discours d'aujourd'hl1.i, auxquelles nous. sous
.crivons, ainsi que pour celles indiquées par les repré
sentants d'autres délégations. ,
180. Par contre, nous avons été obligés dev'Oter
contre le projet de résolution pr.ésentépar l'Union
soviétique. Nons l'ayons_Jait parce que nous considé
rons que l'admission_4~}],ou1T.;.a.ux Membres ne peut [
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cil or by the General Assembly except within the pro
visions of the Charter, in accordance with the conditions
laid down by the Charter for the settlement Qf a ques
tion of this kind.

181. These conditions are weU knowl1. The State
under consideration must of course he peace-Iovîng,
must accept the obligations of the Charter and mt!st
he able and williug, in the judgment (li the United
Nations, to fulfil those obligations. It seems to us that
when we bave to judge the position of aState with re
gard to the conditions it must fulfil, that State's making'
a declaration that it accepts the conditions is not enough
to oblige us to decide that it has in fact accepted the
obligations of the Oharter and is willing to comply with
them. "vVe think that it is more important to inves
tigate, as it is incumLent upon us to do, the behaviour
and eonduct of States to see if their deeds are really
consistent with their words.

182. If ,ve do 50 - as the United Kingdom repre
scntative has already pointed out today - we are led
tu divide the States listed in the USSR draft resolution
into .three categories.

183. First, there is a category of States which, in our
view, genuine1y fulfil the requirements laid down by
the Charter: ltaly, Portugal, Jordan, Libya and others,
to mention only a few. There are many of them on this
list and in· other circumstances we should vote for them
\\ithout hesitation. We. shaH even try to make an op
portunity for doing so and, when it comes, we shaH do
all we <:an tu see that those States are admitted into t'he
United Nations:

184. Secondly, in this list in the USSR proposaI there
are some States about which we have ou. doubts and
in whose case we should normally al)stain.

185. Thirdly, there is a category of States -luckily
not many - whose behaviour, we are constrained to
pœ.nt out, is incompatible with the principles and re
qnirementS of the Charter. \Vè cannot say that those
are peacc-loving States; we cannot say that tJ1ey fulfil
the œnditions laid down by the Charter and that they
are behaving in confonnîty with the principles set forth
therein.

186.- If we had voted for the USSR draft resolution,
we- should have feàred that our vote .might be mis
interpreted and that it might some day be he1d against
us as itnplying approval of the conduct of thesè States·,

187. Furthennore, and above all, there is a new factor
in the USSR ·draft resolntion, about which much has
been said here. That is the factor extemal to the
Charter upon which the USSR de1egatioll would seem
to.hema1clng the admission of neW Memhen, contingent.
That factor is a bargaining process whereby the admis-

..siOllOfanJ'State into the UpJted Nations is to he con
:fiÎlgent· upon the admission of another State, and the 1

être considérée, tant par le Conseil de sécurité que par
l'Assemblée générale, que dans le cadre de la C:harte,
dans le cadre des conditions imposées par la Charte
pour la solution d'un problème de ce genr~.'" .181. Ces conditions sont connues. Il faut, naturelle-
ment, que l'Et&t considéré soit pacifique, qu'il accepte
les obligations de la Charte et que, au jugement de
l'Organisation, il soit capable de remplir ces obliga
tions et disposé à le faire. Il nous semble que, lorsque
nous avons à juger de la position d'un Etat à l'égard
des conditions li' 'il doit remplir, il ne suffit pas que
cet Etat ait fait tue déclaration d'acceptation pour que
nous soyons tenus de considérer qu'en effet il a accepté
les obligations de la Charte et est prêt li. s'y conformer.
Nous considérons que ce qu'il y a de plus important,
et ce que nous devons faire, c'est ;:l'étudier le compor
tement, la conduitt:. des Etats pour nous rendre compte
si réellement leurs actions sont conformes à leurs
déclarations.

182. Si nous faisons cela, et cette constatation a été
déjà faite aujourd'hui par le représentant du Royaume
Uni, nouS en venons à diviser en trois catégories les
Etats énumérés dans le projet de résolution présenté
par la délégation de l'Union soviétique.

183. Il y a d'abord une catégorie d'Etats qui, selon
nous, remplissent réellement les conditions énoncées
par la Charte. Pour n'en citer que quelques-uns, je
nommerai l'Italie, le Portugal, la Jordanie,. la Libye.
Ils sont nombreux dans cette liste et pour eux, en d'au
tres circonstances, nous n'aurions aucune hésitation à
voter en leur faveur. Nous rechercherons même cette
occasion et, lorsqu'elle se présentera, nous ferons tout
notre possible pour que ces Etats soient admis à
l'Organisation.

184. Il figure ensuite, dans cette liste incluse dans la
proposition de l'Union soviétique, un certain nombre
d'Etats au sujet desquels nous éprouvons des doutes,
au sujet desquels, nonnalement, nous nous serions
abstenus.

185. Enfin, il y a une troisième catégorie d'Etats
ils sont heureusement peu nombreux - pour lesquels
nous sommes obligés de constater que !eur conduite
n'est pas confonne aux prindpes et aux exigences de
la Charte. Ces Etats, nous ne pouvons pas dire qu'ils
sont pacifiques; nous ne pouvons pas dire qu'ils rem
plissent les conditions prévues par la Charte et qu'ils
se cont.:)nnent aux principes qui y sont énoncés.

186. Nous aurions craint, en votant en faveur du
projet de résolution de la délégation de l'Union sovié
tique, que notre vote puisse être mal interprété et retenu
Q1lelque jour contre nous..comme une.approbation de~a

conduite de ces Etats.

187, De plus, et surtout, il y a dans le projet de réso
lution de l'Union soviétique un élément nouveau d011t
on nous a beaucoup parlé. C'est l'élément étranger li
la Charte avec lequel"la délégation de l'URSS voudrait
conditionner l'admission de nouveaux Membres. C'est
un élément de marchandage, un élément suivant lequel
l'admission d'un Etat quelconque aux Nations Unies
devrait être subordonnée à l'admission d'un autre
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possibility of making and defending an individual judg
ment with regard to the meriti; of each of the States
concerned is discounted. It is chiefly this latter con
sideration that has led my delegation to vote against
the USSR draft resolution.

188. Sir Gladwyn JEBB (United Kingdom): The
Sovîet Union representative, in explaining his attitude,
did his oost to suggest that the attitude of my own
delegatiou, and the votes 1 cast, 1 think, were mixed
up in some way with our attitude towards human
rights. In spite of the late hour 1 feel 1 must, just in
self-defence, and in order, if pOssible, to catch up on
these allegations, say a very few words with the object
of countering them.

189. It is quite true that my delegation voted against
the proposaI in the General Assemblr that the so-called
right of self-determination should be inserted in the
dr~ft Covenant on H uman R,ights. Of course, we fully
accept the principle of self-determination as laid dowl.!
in the Charter, but we voted against the inclusion of
such an article in the Covenant because st'lf-determina
tion is not, in our view, an individual human right, but
if it can be accurately defined at all, it is the collective
political right of a people. But, in order to give legal
effect to any such right, it is necessary, as we all know,
to define the word "people" itself. This is not the sort
of point, of course, which can he expected to appeal to
our Soviet Union colleague, who is enly out to represent
our action in opposing the attempt to insert a vague
aspiration into a legal document as a typical action <;>f
imperialists, agg'ressors and so on. In point of fact,
if there is any country where the :.. ~~ht of self-determi
nation has not been applied it is in the Soviet Union.
The unfortunate peoples of Uzbekistan, Armenia,
Georgia and Latvia never had any genuine opportunity
of expressing their free opinion as to v1thether they
want to he an integral part of the Soviet Union and
directly govemed from Moscow. Perhaps, before he
attacks others, the representative of the Soviet Union
had better direct his gaze a little nearer home.

190. Mr. MALIK (Union of Soviet Socia:list Repub
lies) (translated from Russian): With r~ardto the
familiar slanderous attacks on the Soviet Union and
the poople's democracies by the United States and
United Kingdùin representatives, 1 might remind the
United States representativè that in his cO]1ntry it
has been officiaHy acknowledged that the entry of the

. Soviet Union into the war against Japan, during the
Second World War, saved over a million American
lives.

191. Simultaneously with the Soviet Union, the
Mongolian People's Republic also took part inthat
war; its heroie cavalry covered approximately 2,000
kilometres fighting the Japanese invaders in Iuner
Mongolia and Manchuria. This force of Mongolian

Etat, sans qu'il soit possible d'exprimer et de faire
valoir séparément le jugement porté sur la valec.r de
chacun des Etats en question. C'est surtout cette der
nière considération qui a incité ma délégation à voter
contre le projet de résolution de la délégation sovié
tique.

188. Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) (traduit
de l'anglais): Le représentant de l'Union soviétique,
en expliquant sa position, a fait de son mieux pour
laisser entendre que l'attitude de ma délégation et, si
je. ne me trompe, les votes que j'ai émis étaient, d'une
façon ou d'une autre, en rapport avec notre attitude à
l'égard des droits de l'homme. Malgré l'heure tardive,
je me sens obligé, dans un but de légitime défense et
afin de ne pas laisser ces allégations sans réponse, de
dire juste deux mots pour les réfuter.

189. Il est parfaitement e..,<act que ma délégation a
voté, à l'Assemblée, contre la proposition tendant à
faire figurer ce qu'on appelle le droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes dans Ïe projet de pacte relatif
aux droits de l'homme. Bien entendu, nous acceptons
sans réserves le principe du dro~t des peuples à dispo
ser d'eux-mêmes, tel qu'il est énoncé dans la Charte,
mais nous avons voté contre l'insertion d'un pareil
article dans ie pacte parce que le droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes ne constitue pas, à notre avis,
un droit de l'homme ir.dividuel, mais bien, en admet
tant qu'il soit possible de ie définir d'une façon correcte,
le droit politique collectif d'un peuple. Nous savons
tous que, pour donner un effet juridique à un droit
de cette nature, il faut commencer par définir 1e mot
"peuple" lui-même. Ce n'est évidemment pas là une
considération de nature à retenir l'attention de: notre
collègue de l'Union soviétique, qui ne cherche qu'à
représenter notre opposition à la tentative pour insérer
une aspiration vague dans un instrument juridique
qu'en tant que geste typique d'impérialistes, d'agres
seurs, etc. En réalité,'s'il existe un pays où le droit des
peuples à dilsposer d'eux-mêmes n'a pas été appliqué,
c'est bien l'Union soviétique. Les malheureuses popu
lations de l'Ouzbékistan, de l'Arménie, de la Géorgie
et de la Lettonie n'ont jamais eu vraiment la possibilité
de déclarer librement si elles voulaient faire partie inté
grante de l'Union soviétique et être gouvernées directe
ment de Moscou. Avant d'attaquer les autres, le repré<
sentant de l'Union soviétique ferait peut-être bien de
diriger ses regards un peu plus près de chez luL ..

190. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): Pour ce qui est des
calomnies habituelles que les représentantS des Etats
Unis et du Royaume-Uni ont avancées contœ l'Union
soviétique et les pays de démocratie poPtlliire, je pui!>
rappeler au représentailt des Etats-Unis qu'il a été
officiellement reconnu, dans son pays, que l'entrée de
l'Union sovietique dans la guerre contre le Japon, au
cours de la deuxième guerre mondiale, a épar-gilé la
vie de plus d'un million d'Américains.

191. La République populaire de Mongolie a parti
cipé à cette guerre en même temps· que l'UIlion: sovié
tique; 'son héroïque cavalerie a franchi près d~

2.000 kilomètres en combattant contre les agresseurs
japonais en Mongoliè intérieure et en Mandchourie.
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cavalry was commanded by the talented leader of the
Mongolian peoples, the lately deceased Marshal
Choibalsa11. The participation of the anned forces of
the Mongolian People's Republic in the war against
Tapan also helped to save the lives of many Americans
\\"ho would otherwise have perished, had the war con"
tinued as long as had been estimated by the United
States military staff.

192. If o11ly out of gratitude for this, the United States
representatives shou1d cease slandering the Mongolian
People's Republic and its heroic people, which made
its own glocious contribution to the general cause of
the struggle against fascism and aggression and saved
many American soldiers and officers from destructlpn
by sacrificing the lives of its own soldiers and officers.
That is a historica1 fact, and the United States repr~

sentative cannot blink it.

193. Let the United States representative tell me
which of the countries which he proposes for admission
to membership in the United Nations joined the Powers
fighting against German-Italian-Japanese aggression
and how many soldiers they supplied. Did Ireland, Por
tugal, Ceylon, Nepa1 or Jordan take part in the strug
gle against aggression in the Second World War, and
how many lives of American so1diers and officers did
they save? l shou1d like to have the answer. The United
States representative asked me a question about the
Mongolian People's Republic and l am answering him.
Let him give me an answer to my question. He cannot
say anything to that.

194. He asks whether the Mongolian People's Repub
lic cau be admitted to membership in the United Na
tions together with Italy. Yes it can and shou1d be ad
mitted' because the Mongolian Peop1e's Republic has
eamed with the blood of its sons the right to become
a Member of the United Nations, by helping us and
the United States in the fight against Japanese m.ilita
rism and J apanese aggression. It has therefore a better
right to be in the United Nations than tnanY of those
whom the United States representative is supporting.

195. So much for the question of the admission of the
Mong61ian People's Republic as aState which has
made its contribution to the general cause of the
United Nations. '

196. The fact that we ,-onsider it possible to admit
the Mongolian People's Republic to membership in the
United Nations, together with Ceylon, Nepal, J'Ordan,
Italy 'and others, is confirmed'hy' our proposaI that a11
fûurteen States should be admitted. The United States
voted against and rejeetèd our proposal..

.197. The.question is dear cut : Who is in favour of
- "----. adnUtting Italy, t~eth~r ~ithallthe_other.Stat~~),. _~d

who isagàinst. the admission of bath Italy and a11 the
rest?

-. ,
.~-.;~ ...~:"'.t .:'!did' ';,:.t.r',,'...~;'...~""~ ' .o'r_>o!. (:

Ces escadrons mongols étaient commandés par le bril
lant chef du peuple mongol, feu le maréchal Tchoïbal
san. La participation des forces armées de la Répu
blique populaire de Mongolie à la guerre contre le
Japon a également contribué à sauVèr la vie de nom
breux Américains, qui auraient péri si la guerre s'était
encore prolongée autant que l'avait prévu l'état-major
général des Etats-Unis.

192. Ne serait-ce que par reconnaissance, vous de
vriez vous abstenir, Monsieur le représentant des
Etats-Unis, de calomnier la République populaire de
Mongolie et 1>'011 peuple héroïque qui a apporté sa glo
rieuse contribution à la cause comm..tne de la lutte
contre le fascisme et l'agression et qui, grâce au sacrifice
de ses soldats et de ses officiers, a sauvé la vie de nom
breux soldats et officiers américains. Il s'agit d'une
vérité historique devant laquelle le représentant des
Etats-Unis d'Amérique ne peut se dérober.

193. Parmi ces Etats qu'il propose d'admettre à
l'Organisation des Nations Unies, quels sont ceux qui
ont aligné des troupes aux côtés des Puissances qui ont
lutté contre l'agression germano-italo-japonaise au
cours de la deuxième guerre mondiale? L'Irlande, le
Portugal, Ceylan, le Népal et la Jordanie ont-ils pris
part à la lutte contre l'agression au cours de la deuxiè
me guerre mondiale et combien de vies de soldats et
d'officiers américains ont-ils sauvées? Je voudrais bien
entendre votre réponse, Monsieur le représentant des
Etats-Unis. Vous m'avez posé une question touchant
la République populaire de Mongolie. Je vous réponds.
Répondez-moi à votre tour. Mais vous ne pouvez rien
dire.

194. Vous demandez s'il est possible d'admettre la
République populaire de Mongolie à l'Organisation des
Nations Unies en même temps que l'Italie. Oui, c'est
possible. Non seulement c'est possible, mais c'est né
cessaire, parce que la République populaire de Mon
golie a payé du sang de ses fils le droit d'être Membre
de l'Organisation des Nations Unies, lorsqu'elle nous
a aidés et vous a aidés dans la guerre contre le milita
risme japonais, dans la lutte contre -1'agressivn japo
naise. C'est pourquoi elle a plus de droit à être Mem
bre de l'Organisation des Nations Unies que la plupart
des Etats que vous soutenez.

195. Voilà ce qu'on peut dire dè la République popu
laire de Mongolie, Etat qui a" donné sa contribution à
la cause commune des Nations Unies ! .

19e. Le fait que nous eSitimons possible d'admettre
la :République populaire de Mongolie à l'Organisation
des Nations Unies, en même temps que Ceylan, le
Népal, la Jordanie, l'Italie et d'autres pays, ressort
de notre" proposition tendant à admettre tous les qua
torze Etats au sein de l'Organisation. Vous avez voté
contre notre proposition et vous l'avez repoussée.

197, n est facile de voir qui est pour l'admission de
l'Italie en mêmè temps que de tous les autres Etats, et
qui est contre cette admission, tant de l'Italie (lue de
tous les autres Etats. '
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198. The United States representative has recalled
the General Assembly resolution on Libya. 10 Yes, we
remember it, we abide by it and we comply with it. We
were the first to submit the proposaI that Libya should
be adtnitted to membership in the United Nations along
with aU the other States, and the United States represen
tative was the first to vote against it. Is it not c1ear
who is violating the General Assembly resolution on
Libya and who is complying \Vith it? We, in compliance
with that resolution, officially submitted our draft reso
lution to admit Libya, along with aU the other States,
ta membership in the United Nations. The United
States representative has voted against the admission
of Libya. He has therefore violated the General Assem
bly resolution on Libya and we are observing it.

199. So much for the admission of Libya.

200. But the United States is violating not only the
Genera! Assembly resolution on Libya. In voting
against the admission of Htmgary, Bulgaria and Roma
nia it is thereby violating the peace treaties with Bul
garia, Romatùaand Hungary, signed by the United
States Government,. under which it a.g'"'eed to support
applications from those States if they asked to become
Members of the United Nations. This means that the
United States is vioiating not only a General Assem
bly resolution but also international agreements, and
l~ot only in this case but in several others, as T,vas speci
fically stated at the General Assembly's sixth session.

201. S.o much for the question of who is violating
international agreements and obligations and who is
observing them.

202. With regard to southern Korea, which the United
States representative, evidently by a mlsta.1<e, ca:lled the
Democratic Repnblic of Korea, we are for the admis
sion to the United Nations of the People's Democratie
Republic of Korea, but we are against adnùssion of the
puppet "guvernment" which the United States set up
in southern Korea and which no longer exists, because
aU 'its armed forces and administ"ation have been
handed <?ver, to MacArthur - officit:\l documentation
on this point exists in the archives of the Security
Councii: Syngman Rhee handed over his whole "army"
first to General MacArthur's command and then to
General Ridgw2Y's and does everything that he is told
by the United S\'ates command.· fIence, there is no gov
ernment or state in southern Korea. How then can the
United· Statp.srepresentative propose to discuss the'

,question of a non-existent puppet government ?Besides,
the United States. delegation has done its best. to
burke: discussion of the Korean probleol by the United
Nations. It is inconsistent; it contradîcts itself. On the
one· hand, it protests against any discussion of thé Ka
rean problem in the United Nations and, on the other
hand,it offers to discussthe Korean. question, the ques
tionof admitting to the United ~ations a puppet gov-

10 Ibid., Resolfl~ion.s, resolution 516 (VI):

198. Vous avez rappelé la résolution de l'Assemblée
générale relative à la Libye 10. Oui, nous nous en sou
venons, nous la respectons et nous l'appliquons. Nous
avons été les premiers à proposer que la Libye soit ad
mise à l'Organisation des Nations Unies en même
temps que tous les autres Etats, et vous avez été le
prenùer à voter contre cette proposition. Est-ce que
cela n'indique pas clairement qui viole la résolution
de l'Assemblée générale relative à la Libye et qui la
respecte? Nous qui la respectons, nous avons pré
senté officiellement un•projet de résolution tendant à
admettre la Libye en même temps que tous les autres
Et;;tts à l'Organisation des Nations Unies; mais vous,
vous avez voté contre l'admission de la Libye. Par con
séquent, vous avez violé la résolution de l'Assemblée
générale sur la Libye et nous la respectons.

199. Voilà ce qu'il fa:1lait dire de l'admission de la
Libye.

200. Mais vous, les Etats-Unis, vous ne violez pas
seulement la résolution de l'Assemblée générale rela
tive à la Libye. En votant contre l'admission de la
Hongrie, de la Bulgarie et de la Roumanie, vous violez
par le fait même les traités de paix avec la Bulgarie.
la Roumanie et la Hongrie, signés par le Gouverne
ment des Etats-Utlis; dans ces traités, 'les Etats-Unis
s'étaient engagés à appuyer les demandes d'admission
de ces pays lorsqu'elles seraient présentées à l'Organi
sation des Nations Unies~ Par conséquent, les Etats
Unies d'Amérique violent non seulement une résolu
tion de l'Assemblée générale, mais des traités interna
tionaux, et non seulemerit dans le· cas prése.tlt, l."uais
dans plusieurs autres qui ont étè évoqués en détail à la
sixième session de l'Assemblée générale.

201. Voilà donc comment se présente la question de
savoir qui viole les traités internationaux et Ses enga
gements,et qui les respecte.

202. Je voudrais dire maintenant quelques mots au
sujet de la Corée du Sud, que vous avez appelée évi
del11l11ent par erreur la République démocratique popu
laire de Corée. Nous ne sommes pas contre l'admission
de la République démocratique populaire de Coree
à l'Organisation des Nations Unies, nous SOl11l11es con
tre l'admission dn"gouvernement" de fantoches que
vous avez établi en Corée du Sud et qui 11'existe plus
maintenant, puisque toutes ses forces et toute son ad
ministration· ont été livrées il. MacArthur; il existe à ce
sujet des documents officiels dans les archiv,es du Con
seil de.; sécurité. Syngman Rhee a placé toute son
"armée" SO~lS le cOll1malldement d'abord du général
MarArthur,et ensuite du général RidgwaY; et il exé
cute tous les or.dres du conmlandement américain. Il
l1'e~istedop.c,.pàllS la.Corée du Sud, ni gonvernement,
ni :Etat. Comment pouvez-vous proposer d'examiner
cette question, alors qu'il s'agit d'un gouvernement
inexistant de fantoches? D'autre part, vous avez dé-.
ploye vous-même tant d'efforts pour que l'Organisa
tion -des NaJtions Unies n'e,.'Camip.e pas maintenant la
question de Corée. Vous n'êtes guèreconséq14ent et
votre attitude est contradictoire. .. D'un côté, vous vous
opposez à ce que quicol1que aborde maintenant la ques-

10 Ibid., Réso11ltîOtlS, résolution 516 (VI).



38 Seeurity Council-SeventhYear • 57iird MeeUng-6 February 1952----------

206.
Aze
casu
riali
belo

208.
the
on a
that
the
ject

209.
then

210.
tian
Uni
alte

207.
this,
is

211.
We
othe
ject
aha
talk
but

ernment set up by the United States in South Korea.
Such a contradiction is inadmissible.

204. So the United States does not renounce the veto,
~d neither do·we. It is our right, and we use it in ac
cordance with our right to defend not only our own
interests but those of the numerous States against which
the United States applies the principle of discrimina
tion ànd pursues a hostile policy.

205. As to the slanderous attacks of the United King
dom representative concerning the application of the
right ta self-determination in the Soviet Union; 1 must
say that 1. can only describe them as either ignorant or
as flagrantly slander,ous.. Ignorant, since he must know
that thisright i~ cont~ned in the basic law of the Soviet
Union, the Stalinist Constitution. Article 17 of the
Constitution states: "To every Union Republic is re
servedthe rightto: secede freely from the USSR". The
United Kingdomrepre~entative referred to the Cau
casian peoples and the Baltie peoples. The peoples of
the -USSR have . the right of self-determination. The
Republics have this right even up ta the point cl seces··
sion. But they use it to we1dthemselvesever more dose
ly int~ a single united family-of free Soviet peoflles. This
is- the guarantee of· their strength and invincibi'.ity. They
remember the experience of the Civil War :.0 Russia
when the British imperialists tried lX) seize the Cau
casus and turn its peoples into colonial slaves. The. En
glish imperialist plunde~ers tried to subjugatethemand
to do with them what they did with Iran, Egypt and
IDeii: ollier sUbject cOuntries.

203. Now as to the.oft-repeated boast that the United
States does not apply the veto. It is sufficient to say
that so far it has no need even to apply the veto. It has
plenty of opportunities to apply ~ collective veto. I have
already quoted in the First Comnùttee examples of how
the United States voted against the adtrJssion of Hun
gary, Bulgaria and Romania either with a partner or
along with other States, or as a group of three. That
was nothing less than a joint veto; it cannat be other
wise described. When the United States has the right
of veto,ànd votes ~crainst a resolution, it is applying

. the veto, irrespective of whether anyone e1se is voting
with it. It has vetoed our proposaIs just as often as we
have vetoed its. Ta say that it bas never ·used the veto
is cheap demagogy; it will convince no one. As regardE
the right to use the veto, the United States has never
renounced it. In the Senate Commissions, during the
hearing of the MacArthur affair, Marshall again re
peated that the United States would not give up the
veto,and in 1950, when the question was being dis
cussed ofse1ecting atlother candidate and not the United
States .nominee, Trjgve Lie, for the post of Secretary- .
Generàl, Ml'. Austin directly and openly threatened that
the United States "rould apply the veto.

tion de Corée à l'Organisation des Nations Unies et,
d'autre part, vous proposez vous-même d'examiner la
question de Corée, la question de l'admission du gou-
vernement de fantoches créé par res Américains en
Corée du Sud. Une thèse aussi illogique est inadtrtis
sible.

203. Vous vous vantez souvent que les Etats-Unis
ne fassent pas usage du veto. Il suffit de dire, à ce
sujet, qu'ils 11'ont pas eu besoin jusCIu'ici d'y recourir.
Hs ont eu chaque tois la possibilité d'e.'11ployer le veto
collectH. J'ai cité, à la Première Commission, des
exemples de la façon dont les Etats-Unis ont voté à
deux ou à trois, avec d'autres Etats, contre l'admission
de la Hongrie, de la Bulgarie et de la Roumanie. Ce
n'était pas autre chose qu'un veto collectif. ])l est im
possible de l'appeler autrement. Jouissant du droit de
veto, vous en faites usage lorsque vous votez contre,
peu importe que d'autt.:es votent ou non avec vous.
Vous avez fait usage d'lm pareil veto contre nos propo
sitions dans une mesure qui n'est pas inférieure à celle
dans laquelle nous avons recouru au veto contre les
vôtres. Dire que vous n'avez jamais fait usage du veto
est de la basse démagogie, qui ne convaincra personne.
Vous n'avez jamais renoncé au droit de faire usage du
veto. Le général Marshall à répété une fois de plus
devant les commissions du Sénat, lors des débats sur
l'affaire MacArthur, que les Etats-Unis ne renonçaient
pas au veto, et, en 1950, lorsqu'il s'est agi de nommer
au poste de Secrétaire général un titulaire' autre que
Trygve Lie, le protégé de l'Amérique, M. Austin a
annoncé ou.ertement que les Etats-Unis auraient re-
cours au veto.

204. Ainsi donc, vous ne renoncez pas au veto, et
nous n'y renonçons pas non plus. Tel est notre droit
et nous en faisons usage, afin de défendre non seule
ment nos propres intérêts, mais également ceux de
nombreux Etats à l'égard desquels vous appliquez un
principe de disèrimination et une politique d'hostilité.

205. Pour ce qui est des attaques calomnieuses aux
quelles s'est livré le représentant du Royat1111e-UJ.1.i, en
ce qui concerne l'application du droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes dans l'Union soviétique, je ne
puis les qualifier autrement que d'ineptes ou de fran
chement calomnieuses. Ineptes parce que le représen
tant du Royaume-Uni doit savoir que ce droit est ins
crit dans la loi fondamentale de l'Union soviétique, dans·
la Constitution stalinienne. L'article 17 de la Consti
tution dispose: "Chacune des républiques de l'Union
conserve le droit de sortir librement de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques." Le représentant
du Royaume-Uni a parlé des peuples du Caucase et dès
républiques baltes. Les peuples de l'Union soviétique
ont le droit de disposer d'eux-mêmes. Les républiques
ont le droit de di!rposer "d'elles-mêmes, y compris le
droit de faire s~cession. Mais elles font usage de ce
droit pou<: s'unir enc01"eplus étroitement et plus cor
dialement· dans une seule famille de libres peuples so
viétiques. Tel est le gage ùe 'leur force èt dè leur Invin
cibilité. Elles se souviennent des leçons de la guerre
civile en Russie, lorsque les impérialistes britanniques
ont tenté de s'emparer du Caucase et d'en transformer
les nations en peuples coloniaux. Dans leur a,vi<li.té, les
impéria:Hstes britanniques ont tenté d'asservir ces peu--...----~~.··,""'~•.,·:·,.,~~IR_~~_~~~~~
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210. Voilà comment est appliqué, en Union soVIe
tique, le principe du droit des peuples à disposer d'eux
mêmes, et aucune des calomnies du représent~t du
Royaume-Uni ne saurait y changer quoi que ce soit, ni
tromper l'opinion publique mondiale.

211. Le PRESIDENT: Nous devons. de vifs remer
ciements aux interprètes et aux 'autres membres du
Secrétariat qui, pendant ces cinq heures et demie, ont
été exposés par nous à des efforts vraiment surhu
mains. Durant ces cinq heures et demie nous avons
parlé, non seulement de l'admission de nouveaux Mem
bres, mais de omni re scibili et quibu-sda-n't aliis.

La séance est levée à 20 h. 45.

pIes et de leur fmre subir le sort qu'ils ont imPosé à
l'Iran, à l'Egypte et aux autres pays qu'ils ont sub
jugués.

206. Les peuples arménien, géorgien, azerbaidjanais,
de même que tous les autres peuples du Caucase, ne
veulent pas être les esclaves des impérialistes britan
niques, mais entendent demeurer de libres citoyens de
l'Union soviétique, dans la grande et libre famille des
peuples soviétiques.

207. Le représentant du Royaume-Uni sait tout cela;
c'est donc qu'il pratique ouvertement la calomnie en
déformant grossièrement la réalité.

208. Il calomnie également lorsqu'il s'agit des répn
bliques baltes. Un référendum populaire organisé dans
ces républiques, sur une large base démocratique, a
montré que les peuples de ces républiques désirent ·faire
partie de la famille des peuples soviétiques et non être
soumis aux impérialistes anglo-américains.

209. Tels sont les faits inéluctables.

206. The Armenian people, the Georgian people, the
Azerbaijan people and aU the other peoples of the Cau
easus do not want to be the slaves of the British impe
rialists but to be free citizens of the Soviet Union and
belong to the great and free family of Soviet peoples.

21 L The PRESIDENT (translated trom French):
We owe a debt of gratitude ta fue interpreters and
other members of the Secretariat whom we have sub
jectèd to a really superhuman trial for the last five and
a half hours. During these five and a half hours we have
talked not only about the admission of new Members
but also de omni re scibili et quibusdam cliis.

The meeting rose at 8.45 p.m.

207. The United Kingdom representative knows all
this, and therefore he is simply uttering slander and
is most blatantly distorting the facts.

208. He is also uttering slanderous statements about
the Baltic Republics. A national referendum, conducted
on a broad democratic basis in those Republics, showed
that the peoples of those Republics want to helong ta
the family of Soviet peoples, and do not want to be sub
jected to the Anglo-American imperialists.

209. These are the facts, and he cannat possibly evade
them.

210. Sa much for the principle of the self-determina
tian of peoples in the Soviet Union, and none of the
United Kingdom representative's slanders can either
alter it or conceal it f~om world public opinion.
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